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Résumé 
La procédure de consultation a eu lieu du 2 mars au 11 juin 2018. Le nombre de participants 
s’élève à 107. Une large majorité approuve le principe général de la révision (18 cantons, 5 
partis et 46 organisations). Les positions et majorités varient toutefois suivant les parties thé-
matiques de l'avant-projet. 

Les règles proposées sur les frais sont ainsi soutenues par 5 partis et 37 organisations mais 
voient 16 cantons s’y opposer contre seulement 4 qui y sont favorables. Celles sur l’exercice 
collectif des droits divisent au sein de chaque catégorie de participants : 8 cantons, 4 partis et 
23 organisations y sont favorables, alors que 1 canton, 2 partis et 26 organisation s’y opposent. 
Alors que l’opposition des cantons concernant les frais est motivée par la charge financière et 
les aspects problématiques non traités par l'avant-projet (niveau des frais judiciaires et dé-
pens), c’est surtout les milieux économiques qui s’opposent à l’exercice collectif des droits. 
Est tout d’abord notamment invoquée la rupture avec les principes fondamentaux de la procé-
dure civile (décision individuelle de procéder et une procédure pour chaque cas individuel). Le 
risque encouru et la pression que subiraient les entreprises, de même que les risques d’abus 
et les motivations politiques que pourraient avoir certaines organisations sont aussi mis en 
avant. 

Sur les autres matières traitées par l'avant-projet, qui sont diverses, de portée plus réduite et 
en principe moins sensibles politiquement, les avis ont varié, mais des oppositions larges et 
de principe ne sont constatées que ponctuellement pour certaines propositions particulières. 
Même le droit de refuser de collaborer des juristes d’entreprise, qui a déjà fait l’objet de longues 
discussions et controverses politiques, reçoit, dans la version de compromis proposée dans 
l’avant-projet, une approbation de 3 cantons, 4 partis et 20 organisations, alors que 7 cantons 
et 9 organisations le rejettent. Les règles pour améliorer la coordination des procédures (con-
sorité, cumul d’actions, demande reconventionnelle et appel en cause) ne font de même pas 
l’objet d’une opposition de principe large, même si l’un ou l’autre point sont controversés. 

Il faut enfin relever les très nombreuses propositions de modifications qui ne figurent pas dans 
l’avant-projet. Pour ne prendre que quelques exemples, diverses propositions sont faites con-
cernant les procédure en droit de la famille, une proposition concerne les litiges commerciaux 
internationaux et d’autres demandes se rapportent à l’élargissement de la gratuité ou de l’as-
sistance judiciaire.  

 

1 En général 
La procédure de consultation relative à la révision du code de procédure civile (Amélioration 
de la praticabilité et de l’applicabilité) a eu lieu du 2 mars 2018 au 11 juin 2018. Les cantons, 
les partis politiques représentés à l'Assemblée fédérale, les associations faîtières qui œuvrent 
au niveau national des communes, des villes et des régions de montagnes et de l'économie 
ainsi que d'autres organisations intéressées ont été invitées à se prononcer.  

Ont répondu, tous les cantons, 6 partis politiques et 75 organisations et autres participants. Au 
total, le présent rapport porte sur 107 prises de position. Les prises de positions sont dispo-
nibles sous https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/ind2019.html. 

3 organisations ont renoncé1 expressément à formuler un avis. 

                                                
1  Association des Communes Suisses, Union patronale suisse, Union des villes suisses 
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Le rapport résume les avis exprimés en présentant tout d’abord les remarques générales (ch. 
3 et 4), puis les remarques par article (ch. 5) et enfin les propositions autres que celles de 
l’avant-projet (ch. 6) ainsi qu’une mention des remarques sur le rapport explicatif (ch. 7). L’in-
tégralité des avis exprimés a été classée dans des tableaux (dans la langue originale) selon 
la même structure que celle du présent rapport. Ces tableaux sont disponibles sous 
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/staat/gesetzgebung/aenderung-zpo.html. 

A défaut d’autre indication, la numérotation des articles est celle de l’avant-projet de révision 
du code de procédure civile. 

 

2 Liste des participants 
Une liste des cantons, des partis, des organisations et des personnes qui ont pris part à la 
consultation figure en annexe. 

 

3 Remarques générales sur l'avant-projet 
3.1 Approbation de principe 
16 cantons2, 5 partis politiques3 et 46 organisations4 approuvent le principe d’une révision 
partielle du code de procédure civile. 

Une organisation propose de se limiter aux propositions qui ont une portée matérielle à l’ex-
clusion de celles qui ne reposent que sur un pur exercice intellectuel5. Certains6 se demandent 
s’il est judicieux de traiter du mandat relatif à l’exercice collectif des droits dans le même projet. 

3.2 Rejet de principe 
6 cantons7 et 1 parti politique8 expriment un rejet global de la révision partielle du code de 
procédure civile. 1 canton9 a une position plutôt négative et 1 organisation propose de se 
limiter à des retouches ponctuelles10. 

Les arguments mis en avant sont que les problèmes posés ont pu en grande partie être résolus 
par la jurisprudence et que les propositions qui sont faites engendrent une plus grande charge 
de travail pour les tribunaux et des surcoûts pour les cantons. Un canton11 relève également 
la digitalisation de la procédure et le projet «Justitia 4.0», que les modifications proposées 
doivent prendre en compte et qui doivent être coordonnées avec l’avant-projet. 

3.3 Pas de position de principe 
1 canton12 estime très difficile de se déterminer de façon globale vu la diversité des thèmes 
abordés et ne l’a par conséquent pas fait. 

                                                
2  AG, AI, BE, BL, BS, FR, GE, GL, GR, JU, NE, SO, TG, TI, ZG, ZH 
3  PDC, PES, PLR, PS, pvl 
4  ACSI, Amcham, ASLOCA, ASM, ASSL, CCDJP, CP, CSDE, DCS, economiesuisse, FER, Forum PME, FRC, FSP, FVE, 

Greenpeace, HEV, JBVD, JDS, Konsumentenschutz, Peter, Meier, MV Zürich, Nivalion, OGer SH, OSP, scienceindustries, 
SDRCA, SGAV, SLAW, SSE, Suisseculture, SVC, Swico, Swisscom, SwissHoldings, TCS, UBS, UNIBAS, UNIBE, UNIFR, 
UNIL, USAM, USPI, USS, VSI 

5  SDRCA 
6  OGer SH, UNIL 
7  LU, NW, OW, SG, SZ, UR  
8  UDC 
9  VS 
10  ASA 
11  LU 
12  VD 
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3.4 Propositions de l'avant-projet estimées insuffisantes 
Les propositions de l’avant-projet sont jugées insuffisantes à divers titres, en particulier pour 
ce qui est des règles sur les frais visant à faciliter l’accès à la justice et de l’exercice collectif 
des droits. Ces positions sont recensées ci-dessous au ch. 4, pour chaque thème particulier. 

L'avant-projet est jugé insuffisant à d’autres égards, de nombreuses propositions étant faites 
sur des points ne figurant pas dans l’avant-projet. Elles sont exposées au ch. 6. 

 

4 Prises de positions sur les principales propositions de 
l'avant-projet 

L’avant-projet du Conseil fédéral comprend des modifications sur plusieurs thèmes principaux. 
Celles concernant les frais et l’exercice collectif de droits ont la plus grande portée sur le plan 
matériel et politique. Les prises de positions générales sur ces deux groupes de modifications 
et sur certains autres sont présentées ici. Une synthèse est présentée pour les règles sur les 
frais, l’exercice collectif de droits et le droit de refuser de collaborer des juristes d’entreprise. 
Elle compile les avis exprimés dans les remarques générales et dans les remarques par ar-
ticle.  

4.1 Règles sur les frais 
4.1.1 Avis exprimés dans les remarques générales 
1 canton13, 5 partis14 et 26 organisations15 approuvent explicitement les règles proposées sur 
les frais judicaires. Le canton en question16 relève toutefois la surcharge de travail et les sur-
coûts importants que ces modifications engendrent. Certains17 mettent l’accent sur la modifi-
cation concernant la liquidation des frais, plus importante ou effective que celle sur l’avance 
des frais. Un participant18 s’abstient de prendre position, car ses membres sont divisés. Un 
autre19 enfin rejette uniquement la règle proposée sur l’avance de frais. 

14 cantons20 et 3 organisations21 rejettent globalement les modifications relatives aux frais. 

Les propositions de l’avant-projet sont soutenues, car la barrière des frais pour l’accès à la 
justice est reconnue, notamment pour les personnes à petits revenus, la classe moyenne et 
les PME et les entreprises. A cet obstacle s’ajoute selon certains participants celui de l’éven-
tuelle obligation de déposer une sûreté pour les dépens22. Le défendeur n’est pas incité à 
concilier, sachant que la barrière de l’avance de frais est haute pour le demandeur. La pers-
pective d’être effectivement poursuivi en justice incite à mieux appliquer les lois, notamment 
en matière de crédit à la consommation23. Une avance à hauteur de la moitié des frais présu-
més était par ailleurs connue de plusieurs procédures cantonales avant l’entrée en vigueur du 
CPC. 

                                                
13  ZH 
14  PDC, PES, PLR, PS, pvl 
15  ACSI, Advokaten ZG, Anwälte ZH, ASLOCA, CFC, DCS, FER, Forum PME, FRC, FSP, JDS, Konsumentenschutz, Meier, 

MV Zürich, Nivalion, OSP, Peter, SDRCA, SGAV, SLAW, Suisseculture, SVC, Swico, Swisscom, UNIBE, USAM 
16  ZH 
17  OSP, SDRCA, SGAV 
18  ASM 
19  USPI 
20  BE, BL, BS, FR, GE, GL, JU, LU, OW, SZ, TI, VD, VS, ZG 
21  Amcham, scienceindustries, SSE 
22  FSP, SDRCA 
23  DCS 
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Nombre de participants favorables aux propositions de l’avant-projet demandent d’aller plus 
loin24. Beaucoup estiment que le niveau parfois trop élevé des tarifs cantonaux pour les frais 
judiciaires ou l’ampleur des frais d’avocat et des dépens à verser à l’autre partie constituent 
les véritables problèmes. 

Ainsi, un tarif fédéral ou des limites maximales au niveau fédéral pour les frais judiciaires sont 
proposés, l’exemple de la LP étant souvent cité25. Un plafond à 5 ou 10% des frais encourus 
par les tribunaux est proposé26. La fixation des frais judiciaires en fonction du revenu est éga-
lement mise en avant27. De même, un tarif fédéral pour les dépens est envisagé pour le futur28 
ou proposé29. Une simplification des procédures est également mise en avant pour réduire le 
travail et donc les frais des avocats30. En outre, des dispenses de frais plus larges, notamment 
en matière de litiges de consommation ou de litiges de droit du bail ou du travail sont propo-
sées31. Certaines organisations32 proposent ainsi que les litiges de consommation soient 
exempts de frais judiciaires, le cas échéant jusqu’à une certaine valeur litigieuse. D’autres33 
proposent d’augmenter la limite de 30'000.- pour la gratuité des litiges du travail. D’autres34 
enfin proposent que les procédures concernant les baux d’habitations soient gratuites, toutes 
sans égard à la valeur litigieuse35, ou bien seules celles prévues à l’art. 243, al. 2, let. c, CPC 
sans égard à la valeur litigieuse, et pour les autres jusqu’à une valeur litigieuse de 30'000.-36. 
L’absence de versement de dépens pour le locataire comme un régime des frais pour la pro-
position de jugement et la décision de l’autorité de conciliation identique à celui de la procédure 
de conciliation est aussi demandé37. Enfin, plusieurs participants proposent une limite plus 
basse pour l’avance des frais judiciaires (voir ch. 5.16). 

Les arguments invoqués contre les modifications proposées ont trait à l’augmentation de la 
charge administrative résultant de l’encaissement des frais et de la charge financière supplé-
mentaire pour les cantons découlant des montants qui n’auront pu être obtenus auprès de la 
partie succombante. L’impact financier sur les cantons n’a selon un participant pas été analy-
sé38. Les mesures proposées sont également vues comme étant inadéquates car plusieurs 
types de procédures sont peu coûteuses (procédure simplifiée ou sommaire, procédure de 
conciliation) et que le problème véritable est celui du niveau du tarif cantonal. Certains can-
tons39 relèvent aussi que leurs tarifs sont modérés et qu’ils seraient sanctionnés par les nou-
velles règles, qui les obligeront à augmenter leur tarif. Un participant40 propose que des maxi-
mas fédéraux soient plutôt fixés. Le fait que les dépens (et pas les frais judiciaires) soient le 
vrai problème, car ils constituent la plus grande partie des frais, est également relevé par 
beaucoup de participants. Un canton41 propose que les parties respectivement leurs avocats 
ne soient par conséquent qu'indemnisés de manière appropriée et non complète. L’absence 

                                                
24  PS, pvl; ACSI, ASLOCA, CFC, DCS, FRC, FSP, JDS, Konsumentenschutz, Meier, MV Zürich, Nivalion, OSP, SDRCA 
25  pvl; BAV-AAB, JDS, Meier, OSP, SDRCA 
26  Konsumentenschutz, OSP, Meier 
27  JDS 
28  pvl 
29  SDRCA 
30  JDS 
31  ACSI, ASLOCA, CFC, DCS, FRC, MV Zürich, USS 
32  ACSI, CFC, DCS, FRC 
33  USS 
34  ASLOCA, MV Zürich 
35  ASLOCA 
36  MV Zürich; ASLOCA dans un premier temps 
37  ASLOCA 
38  GE 
39  BL, GE, SZ 
40  BL 
41  GL 
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d’allocation de dépens dans le cadre de la LP est notamment mentionnée. L’assistance judi-
ciaire est également estimée suffisante pour répondre au problème des frais pour l’accès à la 
justice. 

4.1.2 Synthèse des avis 
Ce chapitre regroupe les avis exprimés dans les remarques générales et sur les art. 98 et 111. 

Ainsi, 4 cantons au total sont favorables en principe à la révision : en plus de celui qui l’ap-
prouve de manière générale, 3 autres sont favorables aux art. 98 et 11142. De même, 5 partis 
politiques43 y sont favorables de manière générale. Enfin, en plus des 26 organisations ayant 
exprimé une approbation de principe, 6 sont favorables aux art. 98 et 11144, 3 se sont expri-
mées favorablement à l’art. 98 uniquement45 et 2 à l’art. 111 uniquement46, sans s’exprimer 
sur l’autre article. Cela donne un total de 37 organisations favorables. 

Un groupe de participants, sans être totalement opposé à la modification des règles sur les 
frais, exprime un avis plus partagé ou réservé. Un canton47 s’oppose à l’art. 98 et approuve 
l’art. 111 et deux cantons48 s’opposent à l’art. 98 sans exprimer d’avis sur l’art. 111 ni s’opposer 
de manière générale aux modifications proposées. Une organisation49 s’abstient d’exprimer 
une position générale car les avis en son sein sont partagés, alors que 4 autres50 sont oppo-
sées à l’art. 98 ou sont sceptiques, mais approuvent l’art. 111. Ensuite, 2 organisations51 sont 
opposées à l’art. 98 sans s’exprimer de manière générale et sur l’art. 111. Enfin, une organi-
sation52 a une position réservée et rejette les art. 98 et 111 pour la procédure de conciliation. 
Cela donne au total 3 cantons et 8 organisations dans cette catégorie. 

Parmi les opposants aux règles sur les frais, les 14 cantons ayant exprimé une opposition 
générale à ces règles sont rejoints par 2 cantons53, qui, sans avoir exprimé d’avis général, 
sont opposés tant à l’art. 98 qu’à l’art. 111. De même, aux 2 organisations ayant exprimé une 
opposition de principe, s’ajoutent 4 organisations54 opposées aux art. 98 et 111. Cela donne 
au total 16 cantons et 6 organisations. 

4.2 Exercice collectif de droits : action des organisations élargie et 
transaction de groupe 

4.2.1 Avis exprimés dans les remarques générales 
Indépendamment de leur position générale sur l'avant-projet 8 cantons55, 4 partis56 et 22 or-
ganisations57 expriment explicitement leur approbation générale des propositions liées à 
l’exercice collectif de droits. 1 parti58 et 10 organisations59 estiment que l'avant-projet ne va 
pas assez loin. Une action en remise du gain réalisé grâce à l’acte illicite est ainsi notamment 
proposée (voir ch. 5. 67 et 6.14)60. Une organisation estime que l’exercice collectif de droits 
                                                
42  AG, AR, SO, ZH 
43  PDC, PES, PLR, PS, pvl 
44  Bisegger, FSA, JBVD, Kinderanwaltschaft, USS, VKMB 
45  BAV, UNIBAS, WalderWyss 
46  UNIBE, Zürcher 
47  SH 
48  NE, TG 
49  ASM 
50  Constructionsuisse, HEV, OGer SH, USIE 
51  UBS, USPI 
52  Friedensrichter ZH 
53  NW, UR 
54  CP; HGer AG, SVRH, UNIL 
55  JU, NE, SZ, TG, VD, VS, ZG, ZH 
56  PDC, PES, PS, pvl 
57  ACSI, Anwälte ZH, ASM, CFC, DCS, Forum PME, FRC, FSP, Greenpeace, JDS, Konsumentenschutz, Peter, Meier, Ni-

valion, OSP, SDRCA, SGAV, SLAW, TCS, UNIBE, USS, Zürcher 
58  PS 
59  ACSI, ASLOCA, JDS, FRC, FSP, Konsumentenschutz, Nivalion, OSP, SLAW, USS 
60  FSP, Konsumentenschutz 
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devrait être également examiné en droit pénal et en droit de la concurrence61. Un participant62, 
sans s’opposer aux modifications proposées, estiment qu’elles ne sont pas adaptées à des 
domaines particuliers comme la culture. 

De l'autre côté, 1 canton63, 2 partis64 et 23 organisations65, rejettent totalement les propositions 
relatives à l’exercice collectif de droits. Un participant66 n’approuve que les modifications liées 
à l’action des organisations. 

Les arguments cités en faveur des propositions de l’avant-projet sont le besoin de telles pro-
cédures collectives et l’inadéquation des règles en vigueur, certains citant le rapport du Conseil 
fédéral de 2013 sur l’exercice collectif des droits en Suisse67. Leurs effets bénéfiques, pour 
les particuliers mais aussi pour les PME, sont énumérés : économie de procédure, concur-
rence saine et lutte contre la situation d’impunité du responsable qui pourrait sinon compter 
sur le fait qu’il ne pourra être poursuivi, incitation à un comportement correct et meilleure ap-
plication du droit matériel68 ou encore avantage pour la place économique suisse du fait de la 
sécurité juridique accrue69. L’exemple des procédures en cours contre l’entreprise Volkswagen 
est notamment cité, de même que la faillite de la banque Lehmann Brothers ou l’affaire de la 
redevance Billag70. De même, des procédures relevant du droit du bail, comme des hausses 
de loyers, des défauts ou des congés touchant les locataires d’un même immeuble sont men-
tionnés71, ou encore un dommage subi par des patients du fait d’un médicament défectueux72. 
Le caractère modéré des propositions est souvent salué ou certaines limites posées, dans le 
but d’éviter les abus liés à de telles procédures ou la multiplication de procédures qui pour-
raient peser négativement sur l’économie73. Le rejet d’actions à l’américaine est ainsi généra-
lement exprimé.74 L’avant-projet répond à ce souci car il ne prévoit ni dommages punitifs ni 
rémunération des avocats liée au résultat de l’action. Ainsi, les propositions modérées de 
l’avant-projet permettent de dissiper les craintes de l’économie liées aux excès possibles in-
hérents aux procédures collectives.75 Le système de l’opt in pour l’action des organisations est 
aussi favorisé par 1 parti76 et 6 organisations77. Une organisation voit dans le système de l’opt 
in la seule option politiquement réaliste, même si ce système est limitatif, vu notamment que 
l’action est vue comme complément indispensable à la procédure de transaction de groupe et 
doit de ce fait avoir le plus d’impact possible78. Par ailleurs, 7 participants79 favorisent égale-
ment le système de l’opt in pour la transaction de groupe. A l’inverse, un participant80 propose 
le système de l’opt out pour l’action des organisations. 

Un participant81, vu l’incertitude des effets de telles procédures, propose d’introduire une 
clause d’évaluation dans le CPC. L’évaluation interviendrait cinq ans après l’entrée en vigueur. 

                                                
61  SDRCA 
62  Suisseculture 
63  LU 
64  PLR, UDC 
65  Amcham, ASA, ASSL, constructionsuisse, CP, economiesuisse, FCS, FER, FVE, HEV, scienceindustries, SSE, SVC, 

Swico, Swisscom, SwissHoldings, UBS, UNIL, USAM, USIE, USPI, VSI, VSIF 
66  SO 
67  ACSI, FRC, TCS 
68  ACSI, DCS, FRC, FSP, Greenpeace, Konsumentenschutz, Meier, OSP, SDRCA, SGAV 
69  FSP, Greenpeace, Konsumentenschutz, SGAV 
70  ACSI, FRC, Konsumentenschutz 
71  ASLOCA 
72  FSP 
73  PDC, pvl; ACSI, FRC, Konsumentenschutz, OSP, TCS, USS 
74  PDC; Konsumentenschutz, USS 
75  ACSI, FRC 
76  PDC 
77  ACSI, Konsumentenschutz, OSP, SDRCA, SGAV, TCS 
78  CFC 
79  ACSI, Konsumentenschutz, OSP, SDRCA, SLV, SVC, UNIL 
80  SLAW 
81  Forum PME 
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Un canton82 est opposé aux art. 89 et 89a sans s’exprimer sur la transaction de groupe et 
inversement, 3 cantons83 sont opposés à la transaction de groupe sans s’exprimer sur les art. 
89 et 89a. 

L’exercice collectif de droits est contesté, car il avait été rejeté lors de l’adoption du CPC et 
qu’il ne se justifie pas, selon les avis exprimés, de revenir sur cette décision. Ces modifications 
péjorent substantiellement la position de la partie défenderesse, notamment les entreprises84 
et auront des effets négatifs importants sur l’économie et l’investissement ; ce sont d’ailleurs 
finalement les consommateurs qui en pâtiront, car ils verront les prix augmenter du fait du 
report du coût de risques procéduraux accrus85. La nature de ces instruments collectifs, typi-
quement anglo-saxonne, est relevée. Ces instruments sont étrangers au droit suisse fondé sur 
l’action individuelle. Ce caractère individualisé a deux composantes : la décision d’agir dépend 
de l’individu titulaire du droit et chaque cas particulier, vu ses spécificités, donne lieu à une 
décision différente86. Ainsi l’action élargie des organisations met la qualité pour agir entre les 
mains d’associations qui poursuivent des buts qui leurs sont propres. La transaction de groupe 
part du double postulat contestable que la victime veut soulever sa prétention et que des so-
lutions identiques pour chaque cas sont possibles.87 Or, un médicament peut causer un dom-
mage d’ampleur différente suivant les personnes touchées. Les dérives et les abus observés 
dans les pays anglo-saxons sont également craints. L’instrument de l’action combiné à la tran-
saction va pousser le responsable à céder beaucoup par peur d’une action collective en jus-
tice. Cela donne un pouvoir disproportionné à certaines associations et ouvrira la porte à des 
abus. L’opt in pose des limites mais a pour effet de ne pas permettre le règlement des cas de 
dommages dispersés. En outre, les instruments de coordination de procédure existants, avec 
le cas échéant les améliorations proposées par l’avant-projet88, sont jugés suffisants. Cer-
taines structures existantes, comme l’ombudsman dans plusieurs branches, permettent par 
ailleurs de résoudre des litiges collectifs89 : dans le secteur des services financiers par 
exemple, la FINMA est tenue de protéger collectivement les clients et l’ombudsman est une 
institution connue depuis longtemps. L’ombudsman dans le secteur des télécommunications 
est également mentionné. De même, la digitalisation offre la possibilité aux victimes d’entrer 
en contact et de se regrouper bien plus facilement, elle permet par le biais de plateformes de 
standardiser et donc de faciliter le processus de réclamation de droit et pourrait par le biais de 
la technologie des blockchain faciliter la cession de prétentions90. Enfin, la surcharge du sys-
tème judiciaire et une multitude d’actions à gérer par les entreprises du fait de procédures 
individuelles ou groupées menées en parallèle à une action d’une organisation sont aussi 
mentionnés91. 

4.2.2 Synthèse des avis 
Ce sont en tout 8 cantons92, 4 partis politiques93 et 23 organisations94 qui sont favorables à 
l’élargissement de l’exercice collectifs des droits. Aux participants ayant donné un avis général, 
s’ajoute une organisation95 favorable aux art. 89 et 89a et aux art. 352a ss. 

                                                
82  SZ 
83  AR, OW, UR 
84  constructionsuisse, FER, SSE, SVC 
85  Amcham, scienceindustries, SSE, SwissHoldings 
86  ASSL, economiesuisse, FCS, scienceindustries, SSE, SwissHoldings, UBS 
87  economiesuisse, scienceindustries, SwissHoldings 
88  Amcham, ASA, ASSL, economiesuisse, HEV, scienceindustries, SSE, Swico, Swisscom, SwissHoldings, UBS, USPI 
89  ASA, Swisscom, SwissHoldings 
90  ASSL, economiesuisse, scienceindustries, SwissHoldings 
91  FER, USAM, USIE, VSI 
92  JU, NE, SZ, TG, VD, VS, ZG, ZH 
93  PDC, PES, PS, pvl 
94  ACSI, Anwälte ZH, ASLOCA, ASM, CFC, DCS, Forum PME, FRC, FSP, Greenpeace, JDS, Konsumentenschutz, Meier, 

Nivalion, OSP, Peter,SDRCA, SGAV, SLAW, TCS, UNIBE, USS, Zürcher 
95  ASLOCA 
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Deux cantons sont partagés, l’un96 approuvant les art. 89 et 89a et rejetant les art. 352a ss et 
l’autre97 rejetant les art. 89 et 89a et approuvant les art. 352a ss. Un canton98 s’oppose aux 
art. 89 et 89a sans donner d’avis sur les art. 352a ss, alors que 3 cantons99 expriment leur 
opposition aux art. 352a ss sans donner d’avis sur les art. 89 et 89a. 

De l’autre côté, un canton100 désapprouve tant l’art. 89 que les art. 352a ss. 2 partis poli-
tiques101 sont opposés de manière générale aux modifications relatives à l’exercice collectif 
de droits. 24 organisations ont également exprimé une opposition générale ainsi que 2 orga-
nisations102 qui rejettent les art. 89 ou 89a et 352a ss. 

L’opt in pour l’action des organisations est approuvé par 2 partis103 et 9 organisations104, alors 
qu’une organisation105 s’y oppose, favorisant l’opt out. L’opt out pour la transaction de groupe 
est quant à lui rejeté ou critiqué par 1 parti106 et 11 organisations107. Il est approuvé par 2 or-
ganisations108. 

4.3 Coordination des procédures : consorité, cumul d’actions, demande 
reconventionnelle et appel en cause plus larges 

3 cantons109, 1 parti110 et 6 organisations111 approuvent de manière générale l’élargissement 
des instruments de coordination des procédures. 

2 organisations112 n’approuvent pas cet élargissement. 

Le problème de l’application de différents types procédures en parallèle est relevé par 2 can-
tons113 et 1 organisation114, notamment l’application de différentes maximes de procédure. 

4.4 Droit de refuser de collaborer pour les juristes d’entreprise 
En regroupant les avis exprimés dans les remarques générales et à l’art. 160a (voir ch. 5.28), 
ce sont 3 cantons115, 4 partis politiques116 et 20 organisations117 qui soutiennent la modifica-
tion.  

7 cantons118 et 9 organisations119 la rejettent. 

La coordination avec les procédures étrangères et se dispenser de recourir à un avocat pour 
les entreprises sont mentionnés à l’appui de cette modification. Le fait qu’elle constitue un 
compromis sur un sujet déjà longuement débattu est également mis en avant. La mise sur 
pied d’égalité tant avec les avocats actifs en Suisse qu’avec les juristes d’entreprises soumis 

                                                
96  SO 
97  BE 
98  SZ 
99  AR, OW, UR 
100  LU 
101  PLR, UDC 
102  KFS, SSE 
103  PDC, PES 
104  ACSI, CFC, Konsumentenschutz, OSP, Peter, SDRCA, SGAV, TCS, WalderWyss 
105  SLAW 
106  PES 
107  ACSI, FRC, Konsumentenschutz, OGer SH, OSP, SDRCA, SGAV, SLV, SVC, TCS, UNIL 
108  SGAV, TCS 
109  AG, BL, SO 
110  PLR 
111  Economiesuisse, FCS, Meier, scienceindustries, Swisscom, SwissHoldings 
112  ASM, USIE 
113  BL, LU 
114  ASM 
115  BL, BS, ZH 
116  PDC, PLR, pvl, UDC 
117  ACC, Amcham, ASA, ASM, constructionsuisse, economiesuisse, Expertsuisse, Forum PME, Interpharma,  

scienceindustries, SGAV, SSE, Swico, Swisscom, SwissHoldings, UBS, USAM, USPI, WalderWyss 
118  AR, GE, LU, NE, SO, VD, VS 
119  CP, JBVD, JDS, Meier, OGer SH, SDRCA, SLAW, UNIL, Zürcher 
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à des ordres juridiques étrangers qui donnent le droit de garder le secret est invoquée120. Les 
entreprises sises en Suisse sont confrontées à des problèmes devant les juridictions étran-
gères, américaines en particulier, car elles doivent livrer quantité de données stratégiques ou 
relevant du secret d’affaires121. Par ailleurs, cette mesure va faciliter le travail des services 
juridiques internes qui se verront plus facilement livrer des informations et pourront plus libre-
ment évaluer des situations délicates dans un document interne122. Cette mesure a en outre 
été introduite ces dernières années dans plusieurs pays, en dehors du cercle des pays anglo-
saxons123. Des réserves sont émises quant à la création de nouveaux registres qui pourraient 
augmenter la bureaucratie et quant à la complication des procédures qui va en découler124. 

Les participants opposés à la modification estiment que la limitation du secret professionnel 
aux avocats, qui sont indépendants, est justifiée. Les juristes d’entreprise sont employés et 
donc dans un rapport de subordination à l’entreprise. La règle pourrait conduire à des abus, 
des entreprises l’utilisant pour cacher des faits, et elle compliquerait l’activité de la justice. 
Ensuite, le service juridique d’une entreprise n’est pas une entité à ce point spécifique qu’elle 
mérite un traitement spécial et la création, avec le juriste d’entreprise disposant d’un brevet 
d’avocat, d’une nouvelle catégorie entre l’avocat et le simple juriste d’entreprise n’est pas in-
diquée125. Enfin, l’édiction d’une règle légale pour quelques entreprises prises dans des pro-
cédures aux Etats-Unis est selon un participant126 exagérée. 

4.5 Reprise sélective de la jurisprudence du Tribunal fédéral et 
développement de la procédure de conciliation 

L’intégration de certains développements jurisprudentiels dans le CPC ou les adaptations 
ponctuelles sont approuvées explicitement dans leurs remarques générales par 5 cantons127, 
2 partis128 et 3 organisations129. Elles sont rejetées par 1 parti130 et 1 organisation131. 

Le développement de la procédure de conciliation est approuvé dans l’appréciation générale 
de l'avant-projet par 3 cantons132 et 3 organisations133. Il est rejeté par 1 canton134. Les frais 
supplémentaires engendrés par ce développement sont relevés par 1 canton135. 

4.6 Autres modifications demandées 
2 cantons136, 3 partis politiques137 et 9 organisations138 relèvent dans leurs remarques géné-
rales que d’autres modifications que celles proposées dans l'avant-projet sont nécessaires, 
notamment dans les procédures de droit de la famille139. L’ensemble des autres modifications 
demandées par les participants à la consultation est présenté au ch. 6. 

 

                                                
120  Amcham, economiesuisse, Forum PME, scienceindustries, Swico, Swisscom, SwissHoldings, USAM 
121  Amcham, economiesuisse, scienceindustries, Swisscom, SwissHoldings 
122  Amcham, economiesuisse, scienceindustries, Swisscom, SwissHoldings 
123  Amcham, economiesuisse, scienceindustries, SwissHoldings 
124  UDC 
125  CP 
126  CP 
127  AG, GE, SO, VD, ZG 
128  PLR, PS 
129  Meier, Swisscom, USAM 
130  pvl 
131  Zürcher 
132  GL, VD, ZG 
133  SVC, SVFV, Swisscom 
134  SO 
135  JU 
136  SG, ZH 
137  PES, PLR, pvl 
138  AG ZICC, ASA, ASLOCA, ASM, Lenz&Staehelin, OAG, Reiser, SDRCA, Suisseculture 
139  ASM, Reiser 
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5 Remarques par article 
5.1 Remarques relatives au remplacement d'une expression 
2 cantons140 et 5 organisations141 saluent la volonté d'uniformisation du législateur. Toutefois, 
certains142 regrettent que le terme "jugement" (Urteil) ne soit pas remplacé dans l'entier du 
CPC comme dans des expressions telles que « Urteilsberatung » et souhaitent qu'il y soit re-
médié. Un participant143 estime que cette modification de la terminologie prêtera à confusion, 
si elle est faite aussi rapidement après l'entrée en vigueur du CPC. Un autre participant144, 
quant à lui, préférerait remplacer le terme "Entscheid" par celui d'"Urteil", lequel est propre au 
langage juridique et permettrait de tracer des parallèles avec la terminologie de la procédure 
pénale. 

2 cantons145 et 1 organisation146 n’approuvent pas le remplacement proposé. Ce dernier est 
inutile, car le terme actuel est compréhensible pour les justiciables et il est maintenant bien 
connu des praticiens, ce qui fait que la modification prêtera à confusion. 

5.2 Art. 5, al. 1, let. j et k 
1 canton147, 1 parti politique148 et 6 organisations149 approuvent la création d’une instance can-
tonale unique pour les actions des organisations et les transactions de groupe. Un partici-
pant150 tient toutefois à ce qu'il soit expressément précisé, dans le texte de la loi, que cette 
instance doit être un tribunal supérieur au sens de l'art. 75, al. 2, LTF. Un participant 151 regrette 
que seule la procédure ordinaire soit applicable, et ce aussi s'agissant de litiges pouvant rele-
ver du droit de la consommation et impliquer, pour chacune des prétentions individuelles, des 
sommes inférieures à 30'000 CHF. Par ailleurs, un participant 152 suggère une limitation de la 
compétence de l'instance cantonale unique pour ce qui est des litiges relevant du droit du 
travail et du droit du bail, de façon similaire à celle proposée à l'art. 6, al. 3. 

5 cantons153 et 4 organisations154 proposent la création d’une instance nationale unique, la-
quelle permettra un meilleur traitement des cas ayant des répercussions au-delà des frontières 
cantonales et une pratique judiciaire uniforme. Certains d'entre eux155 suggèrent que cette 
instance nationale unique ne soit pas permanente, mais constituée de façon ad hoc. 

5 cantons156 et 9 organisations157 ne voient pas la nécessité d’une instance unique, la matière 
pouvant être traitée par les tribunaux normalement compétents et le principe du double ins-
tance étant ainsi respecté. À ce propos, quelques-uns évoquent, de surcroît, que les premières 
instances sont mieux préparées au traitement des aspects factuels158 et qu'aucun savoir par-
ticulier n'est nécessaire concernant les actions des organisations et les transactions de 
groupe159. 

                                                
140  LU, SO 
141  Bisegger, Friedensrichter ZH, FSA, SGAV, UNIL 
142  LU; pvl; FSA, SGAV, UNIL 
143  BS 
144  Bisegger 
145  BS, SZ 
146  SVFV 
147  ZH 
148  pvl 
149  ASCI, DCS, FRC, FSA, SGAV, OSP 
150  SLAW 
151  UNIL 
152  BS 
153  AG, SG, SH, VS, ZH 
154  HGer AG, Peter, SGAV, SVRH 
155  AG; HGer AG 
156  BS, FR, GE, SZ, TG 
157  ASLOCA, ASM, constructionsuisse, HEV, JDS, Meier, OGer SH, SVC, USIE 
158  SZ; ASLOCA, Meier 
159  FR, GE, TG 
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Une organisation160 propose de prévoir une composition paritaire de l’instance cantonale 
unique pour les litiges relevant de la loi sur l’égalité entre femmes et hommes. 

5.3 Art. 6, al. 2, let. c, 3, 6 et 7 
Al. 2, let. c 

2 cantons161 et 2 organisations162 saluent l’utilisation du terme « entité juridique » (Rechtsein-
heit), la considérant comme une précision. La formulation actuelle est en revanche préférée 
par 3 organisations163. Une organisation164 propose d’ajouter les établissements de droit public 
dotés d’une personnalité juridique propre. 

Al. 3 

Quand 1 canton165, 1 parti166 et 8 organisations167 saluent l'exclusion à l'alinéa 3 des litiges du 
droit du bail ou du travail de la compétence du tribunal du commerce, 3 cantons168 et 4 orga-
nisations169 la rejettent. Parmi eux, certains170 estiment que, si l'exclusion des litiges mention-
nés est souhaitée par le législateur, ces derniers devraient alors être exclus de la définition du 
litige commercial au sens de l'alinéa 2 et, non pas seulement lorsque le défendeur est inscrit 
comme entité juridique au registre du commerce suisse. Par ailleurs, plusieurs organisations 
souhaitent étendre l'exclusion à d'autres litiges171. 

Al. 6 

L'attraction de compétence prévue en faveur des tribunaux ordinaires, lorsque le tribunal de 
commerce n'est compétent pour statuer que sur quelques-unes des causes, est saluée par 
3 cantons172, 1 parti politique173 et 5 organisations174, car elle codifie la pratique actuelle. 
Quelques-uns175 émettent cependant une réserve au sujet de sa compatibilité avec l'art. 6 
al. 4, let. a, CPC. D'autres176 souhaitent que le texte de la disposition soit étendu à la consorité 
active simple (voir ch. 5.8) ou que le droit d'option du demandeur soit admis en cas de conso-
rité active. À tout le moins, certains participants177 demandent à avoir des précisions sur sa 
relation avec les consorités simple et nécessaire. 

Al. 7 

3 organisations178 approuvent les modifications relatives à la procédure simplifiée telles que 
proposées. Plusieurs179 estiment que le lien entre application de la procédure simplifiée et 
compétence du tribunal de commerce doit être réglé par le législateur mais proposent d’autres 
règles afin d'éviter les contradictions au sein du code, notamment au travers de modifications 
de l'art. 5 CPC ou de l'art. 243 CPC. À l'inverse, 2 cantons180 et 2 organisations181 sont d'avis 

                                                
160  CSDE 
161  AG, SG  
162  HGer AG, SVRH 
163  BAV-AAB, Bisegger, FSA 
164  Hochschulen ZH 
165  BE 
166  pvl 
167  ASLOCA, Bisegger, FSA, HGer AG, SGAV, SLAW, SVRH, USS 
168  AG, SG, ZH 
169  BAV-AAB, FSA, USS, WalderWyss 
170  AG, SG, ZH; ASLOCA, Bisegger, Friedensrichter ZH, HGer AG, UNIBE 
171  SVRH, UNIBE 
172  AG, BE, SG 
173  pvl 
174  Bisegger, FSA, HGer AG, SGAV, WalderWyss 
175  BE; pvl 
176  SG, ZH; Bisegger, SVRH 
177  BezGer Kulm, SLAW 
178  Bisegger, FSA, SGAV 
179  BE; pvl; SVRH, UNIBE, UNIL 
180  AG, SG 
181  HGer AG, WalderWyss 
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que les litiges soumis à la procédure simplifiée ne doivent pas per se être exclus de la com-
pétence du tribunal de commerce. 

5.4 Art. 16a 
Deux organisations182 approuvent les fors proposés pour l’action des organisations et la tran-
saction de groupe. Au contraire, 4 organisations rejettent expressément les fors prévus183 ou 
uniquement celui de l’al. 2 pour la transaction de groupe184. 

Certains cantons185 et organisations186 s’opposent à la distinction de for entre les actions des 
organisations et les transactions de groupe. Il est proposé par un certain nombre de désigner 
le siège du défendeur comme seul for187, à condition qu'il soit précisé "... du domicile ou du 
siège de l'un des défendeurs"188. D'autres189, par peur de concentration des actions des orga-
nisations en certains lieux ou de l'impossibilité d'agir en Suisse en raison de l'absence de siège 
de l'organisation dans le pays, rejettent la désignation du siège du défendeur comme for. Pour 
pallier à ces difficultés, plusieurs190 font des propositions. Un for qui n’est pas lié aux parties 
(le for du délit par exemple) permettrait de reprendre l’idée de l’art. 15, al. 2 CPC (for en cas 
de cumul d’actions)191. Les clauses d’élection de for seraient aussi à admettre192. 

Par ailleurs, le lien au for en matière de bail à loyer ou à ferme immobilier est questionné193 : 
alors que l’un194 rappelle qu'en matière de bail, le for est maintenu au lieu de situation de 
l'immeuble, un autre195 demande quant à lui que le texte de la loi prévoit expressément que le 
for prévu s'applique indépendamment de la nature de la cause. 

5.5 Art. 51, al. 3 
Cette modification n’a pas fait l’objet d’opposition et est approuvée explicitement par 1 can-
ton196 et 2 organisations197. Un participant198 propose de préciser qu’il s’agit de la clôture de la 
procédure « devant l’autorité concernée. » 

5.6 Art. 60a 
Le renvoi en cas d’incompétence est approuvé dans son principe par 8 cantons199, 1 parti 
politique200 et 12 organisations201. Il est rejeté par 6 cantons202, 1 parti203 et 7 organisations204. 
Une organisation enfin l’accepterait avec certaines modifications205 et un canton, sans rejeter 
la proposition, la juge inutile206. 

                                                
182  OGer SH, OSP 
183  bauenschweiz, HEV, USIE 
184  VSI 
185  OW, SZ, UR 
186  SLAW, SVC 
187  OW, SZ, UR; SVC 
188  WalderWyss 
189  BS; ACSI, FRC, Konsumentenschutz 
190  DCS, Konsumentenschutz 
191  UNIBE 
192  UNIBE 
193  LU 
194  ASLOCA 
195  JBVD 
196  BS 
197  FSA, SGAV 
198  SG 
199  AG, AR, BS, LU, SG, SO, SZ, ZH 
200  PS 
201  ASLOCA, Friedensrichter ZH, FSA, HGer AG, JBVD, JDS, Kinderanwaltschaft, MV Zürich, SLAW, SVFV, SVRH, Walder-

Wyss 
202  BE, GE, OW, SH, TG, UR 
203  pvl 
204  CP, OGer SH, SGAV, UBS, UNIBE, UNIBAS, UNIL 
205  ASM 
206  BL 
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Cette nouvelle possibilité répond à un besoin pratique et constitue une alternative utile à 
l’art. 63 CPC, notamment car elle maintient la validité des écritures déposées. A l’inverse, l’ab-
sence de plus-value par rapport à l’art. 63 CPC qui protège suffisamment la partie demande-
resse est relevé à l’appui du rejet207. De plus, il n’est pas plus compliqué de déposer une 
demande devant le tribunal compétent que de requérir le renvoi du tribunal saisi208. Le surcroît 
de travail pour le tribunal est aussi relevé209, de même que la complication et l’allongement de 
la procédure210. 

Diverses questions et incertitudes sont en outre soulevées. Une règle est ainsi demandée 
dans les cas où plusieurs tribunaux pourraient être compétents211. Certains212 s’interrogent 
dans ces cas sur la compétence du tribunal saisi pour décider. L’examen limité à l’incompé-
tence manifeste du tribunal destinataire du renvoi est critiqué ou rejeté par plusieurs partici-
pants213, car il engendre une incertitude quant au fond et à la procédure. Le lien entre l’art. 
60a et l’art. 143, al. 1bis proposé par l’avant-projet n’est pas clairement établi214, de même que 
le lien à l’art. 63 CPC215. La modification de l’art. 143 est aussi jugée suffisante216. Les moda-
lités de dépôt de la demande de renvoi sont à préciser (avant ou après décision d’irrecevabilité, 
pendant ou après le délai de recours, avec le cas échéant indication par le tribunal de la pos-
sibilité de demander le renvoi)217. Le délai pour déposer la demande de renvoi devrait aussi 
être fixé218. Le renvoi d’office, sans demande préalable, est également proposé219. Que le 
tribunal à qui le renvoi est destiné doive être un tribunal suisse devrait être précisé dans le 
texte légal220, de même que l’application de la règle aux autorités de conciliation221. Des va-
riantes plus restreintes, comme la limitation aux juridictions de recours222 ou aux renvois intra-
cantonaux223, sont envisagées. 

L’intégration de la disposition à l’art. 63 CPC est proposée224. Le remplacement de « rimes-
sione » par « rinvio » dans le texte italien est aussi demandé225. 

5.7 Art. 70, al. 2 
Cette modification est expressément acceptée par une organisation226. Celle-ci propose de 
renoncer au terme « déclaration de recours » et d’écrire « …, à l’exception de l’appel et du 
recours. » Une autre organisation227 rejette la modification. Elle ajoute que si le terme « re-
cours » devait être utilisé uniquement dans son sens technique, il faudrait adapter toutes les 
dispositions qui l’utilisent dans son sens général et générique. 

                                                
207  BE, GE, SH, TG; pvl; CP, OGer SH, UNIBAS 
208  BE, GE; pvl; OGer SH, UBS, UNIBE 
209  GE, OW, SH, UR; OGer SH, UBS 
210  SH 
211  AR 
212  AR 
213  BS, GE, SG, SH; ASM, FSA, JBVD, JDS, UNIL, WalderWyss 
214  BL; FSA, SVRH 
215  ZH 
216  OGer SH, UNIBE 
217  SG; ASLOCA, ASM, JDS, MV Zürich, WalderWyss 
218  BL, BS, GE, LU, SO; BezGer Kulm, SLAW, UNIL 
219  BL, SG; PS; SGAV, UNIBE 
220  BS; OGer SH 
221  LU, ZH; Friedensrichter ZH, SVFV 
222  UNIBAS 
223  UNIL 
224  JBVD 
225  TI 
226  FSA 
227  UNIL 
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5.8 Art. 71 
Outre l’approbation générale de l’élargissement de la coordination des procédures (voir 
ch. 4.3), la disposition concernant la consorité est approuvée dans son principe par 3 can-
tons228, 1 parti politique229 et 9 organisations230. La possibilité de joindre des causes qui ne 
sont pas soumises à la même procédure du seul fait de la valeur litigieuse est en particulier 
saluée231. A l’inverse, 2 cantons232 et 3 organisations233 s’opposent à cette modification, l’op-
position se focalisant sur l’admission de prétentions relevant de procédures différentes. 
Comme mentionné également au ch. 4.3, le problème de l’application parallèle de différents 
types de procédures, lorsque celle-ci implique en particulier l’application de différentes 
maximes de procédure, est relevé par plusieurs participants234. Que le défendeur soit privé du 
bénéficie de la procédure simplifiée en cas de consorité passive n’est pas admissible pour 
certains participants235. D’autres voient le problème aussi pour le demandeur : la consorité 
implique une pluralité de parties, contrairement au cumul objectif d’actions, et chacune doit 
pouvoir agir selon la procédure prévue pour sa prétention236. 

Dans le même ordre d’idées, certains237 s’inquiètent que des prétentions soient soustraites à 
la procédure simplifiée. L’application par analogie de l’art. 247 CPC aux prétentions qui relè-
vent de par leur nature de la procédure simplifiée est proposée238, comme cela est prévu pour 
le cumul objectif et la demande reconventionnelle. Le lien à l’art. 93, al. 2, CPC est selon 
certains participants239 à clarifier. La mention, dans le rapport explicatif, selon laquelle l’addi-
tion des valeurs litigieuses entraîne l’application de la procédure ordinaire devrait figurer dans 
le texte de loi240 et la contradiction entre cette règle et l’art. 93, al. 2, CPC devrait être réso-
lue241. Selon certains participants242, le calcul des frais, notamment de l’avance de frais, ne 
doit pas se faire sur la somme des valeurs litigieuses. 

En outre, admettre la consorité aussi lorsque la compétence à raison de la matière dépend 
uniquement de la valeur litigieuse est proposé243. Il faudrait par ailleurs préciser si un même 
tribunal est compétent au sens de l’al. 1, let. b lorsque les prétentions relèvent de compositions 
différentes au sein du même tribunal en raison de leur valeur litigieuse244. Il faudrait aussi 
clarifier le lien à l’art. 6 CPC245, la compétence du tribunal de commerce ne devant pas exclure 
la consorité. Le lien à l’art. 6, al. 6, de l’avant-projet est relevé, et une règle similaire pour les 
consorts actifs dont certains seulement sont soumis à la compétence du tribunal de commerce 
est proposée246. 

                                                
228  BE, BL, SG 
229  pvl 
230  ACSI, ASA, DCS, FRC, FSA, FSP, Konsumentenschutz, SLAW, UNIBAS 
231  BE; pvl; ACSI, DCS, FRC, FSP 
232  BS, ZH 
233  ASM, OGer SH, UNIBE 
234  SG; OGer SH 
235  BS; ASM, OGer SH 
236  SG; UNIBE 
237  BL, OW, UR; UNIBE 
238  BL, BS; CSDE 
239  BE, SG 
240  BS; FSA 
241  BS, SG 
242  ACSI, DCS, FRC, FSP, Konsumentenschutz 
243  SG 
244  SGAV 
245  Bisegger 
246  ZH 
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Certains participants s’interrogent sur les formulations différentes aux art. 71, 81, 90 et 224247. 
Plusieurs participants248 proposent de remplacer « compétence au fond » à l’al. 1, let. b, par 
« compétence à raison de la matière ». 

5.9 Art. 81, al. 1 et 3 
Les adaptations proposées sont soutenues par 1 canton249, 1 parti politique250 et 4 organisa-
tions251. Toutefois, 6 cantons252 et 3 organisations253 relèvent que cette institution peu utilisée 
est inutile et donne lieu à une procédure lourde : les adaptations proposées n’apporteront pas 
de changement de ce point de vue254, la suppression de cette institution pouvant tout autant 
être envisagée255. 

La précision dans la phrase introductive est acceptée256 mais fait aussi l’objet d’opposition257, 
car elle favorise trop les actions négatoires, voire les procédés dilatoires, et nuit à l’économie 
de procédure. Un participant propose d’élargir l’appel en cause à la procédure simplifiée ou à 
des affaires relevant de la compétence de tribunaux différents258. La question de la compé-
tence matérielle différente fondée sur la valeur litigieuse est posée et l’attraction de compé-
tence en faveur du tribunal ordinaire lorsque le tribunal de commerce est compétent est pro-
posée259. Une notion plus large de la connexité est également favorisée260. Par contre, cer-
tains261 rejettent l’élargissement à des procédures différentes du seul fait de la valeur liti-
gieuse : l’appelé en cause a un intérêt certain à voir le cas échéant la procédure simplifiée 
s’appliquer et la maxime de procédure applicable n’est pas réglée. Enfin, une valeur litigieuse 
minimale devrait être indiquée par le dénonçant262. 

Un participant263 relève l’incertitude juridique liée à la question de savoir si une même compé-
tence matérielle est donnée lorsque diverses compositions sont prévues au sein d’un même 
tribunal, suivant l’objet ou la valeur litigieuse. Un autre264 propose de régler l’action d’un co-
défendeur contre un autre co-défendeur. 

Deux participants265 proposent de remplacer à l’al. 1, let. b « compétence au fond » par « com-
pétence à raison de la matière ». 

5.10 Art. 82, al. 1 
2 cantons266, 1 parti politique267 et 6 organisations268 saluent l’atténuation de l’obligation de 
chiffrer l’appel en cause. Comme pour l’art. 81 (voir ci-dessus ch. 5.9), l’inutilité et l’inefficacité 
de cette institution est soulignée269, de même que l’opportunité de sa suppression270. 

                                                
247  BS 
248  FSA, JBVD, UNIL 
249  BE 
250  pvl 
251  SGAV, SVC, SVRH, UNIL 
252  BE, OW, SG, SH, UR, ZH 
253  OGer SH, SVC, SVRH 
254  SG, SH; SVRH 
255  OW, SH, UR; SVRH 
256  UNIBE 
257  FSA 
258  ASLOCA 
259  UNIBE 
260  UNIBE 
261  ZH; ASM, OGer SH, UNIBE 
262  ZH 
263  SGAV 
264  UNIL 
265  JBVD, UNIL 
266  BE, SG 
267  pvl 
268  FSA, JBVD, SGAV, UNIBAS, UNIBE, UNIL 
269  BE, OW, SH, UR, ZH; UNIBE 
270  OW, SH, UR 
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La maxime de procédure applicable en cas de prétentions soumises à des procédures diffé-
rentes est un problème qui est soulevé271. Une valeur litigieuse minimale devrait être indi-
quée272. 

La formulation est critiquée273 et la formulation suivante proposée274 : « Les conclusions n’ont 
pas besoin d’être chiffrées si… » ou « Les conclusions ne doivent pas nécessairement être 
chiffrées si… ». 

5.11 Art. 89, al. 1, 2, let. c et d, et 3 
Outre les prises de positions générales sur l’exercice collectif de droits (voir ch. 4.2.1), cette 
disposition en particulier est approuvée par 2 cantons275 et 14 organisations276. Plusieurs par-
ticipants estiment que l'exemption de l’avance de frais (art. 115a) est indispensable277 et 
d’autres estiment que les allègements proposés sont insuffisants278. La disposition est rejetée 
par 1 canton279 et 10 organisations280. La suppression pure et simple de l’art. 89 actuel est 
aussi proposée281. Un participant282, tout en étant favorable à la réglementation, propose de 
régler l’action des organisations et la transaction de groupe dans une même chapitre. Un au-
tre283 estime que l’action des organisations et la transaction de groupe doivent être mieux 
coordonnées. 

Un participant284 n’accepte pas que les conditions soient différentes selon qu’il s’agit d’une 
action en réparation ou non. La constitution d’une structure simple ad hoc, sous forme d’une 
association par exemple, est soutenue285 et ne doit pas être exclue par les conditions posées. 
Ce n’est qu’à cette condition que les lésés ne se verront pas empêchés d’agir collectivement 
car aucune organisation défendant leurs intérêts n'existe ou est disposée à intenter une ac-
tion286. Cette vue est contestée287, car un groupe de personnes ne disposant d’aucune con-
naissance de la matière ne doit pas pouvoir agir sans représentation professionnelle. 

Al. 1 

L’extension de l’action à tous les domaines du droit privé est saluée par plusieurs partici-
pants288. A l’inverse, d’autres la rejettent289 : ils craignent notamment que cela n’ouvre la porte 
à une avalanche d’actions ou demandent qu’un nombre minimum de lésés soit fixé pour se 
conformer au but fixé, qui est de prévoir un remède aux dommages collectifs ou dispersés. 

L’atteinte actuelle ou imminente ne devrait pas empêcher l’action en constatation d’atteintes 
passées, comme le précise justement le rapport explicatif290. 

L’aptitude à défendre les intérêts du groupe de personnes (let. c) est soutenue par plusieurs 
participants291. Il s’agit toutefois d’un critère imprécis selon plusieurs participants292 : Prévoir 
                                                
271  SH 
272  ZH; UNIBE 
273  SG; FSA 
274  FSA 
275  SO, ZH 
276  ACSI, ASLOCA, CFC, FRC, FSA, FSP, Greenpeace, OGer SH, OSP, SDRCA, SGAV, TCS, UNIBE, USS 
277  ACSI, FSP, Greenpeace, TCS 
278  PES; USS 
279  SZ 
280  ASA, ASSL, constructionsuisse, FCS, SSE, SVC, UBS, USAM, USIE, VSI 
281  USAM 
282  Meier 
283  UNIBE 
284  SDRCA 
285  Peter, SLAW 
286  SLAW 
287  BE; ASM 
288  BE; JDS, USS, VKMB 
289  SSE, SVC, USAM, USIE, VSI 
290  JBVD 
291  BE; WalderWyss 
292  ZH; ASM, JBVD, SDRCA, UNIL 
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quelle organisation est apte à mener une action sera difficile pour les personnes concernées 
et pour le défendeur et donnera lieu à une procédure longue et fastidieuse. C’est aussi une 
condition qui est d’application difficile pour le juge, surtout en cas d’association constituée de 
manière ad hoc qui n’a pas eu d’activités préalables sur lesquelles se baser pour juger293. En 
outre, sa relation à l’art. 352f, al. 1, let. e devrait être clarifiée294. Un système d’accréditation 
par l’Etat est proposé295 ou une procédure judiciaire de certification, à l’instar des mécanismes 
existants aux Etats-Unis et au Canada296. Dans le même sens, une procédure préalable dis-
tincte, qui porte sur la recevabilité de l’action, est enfin aussi proposée297, notamment pour 
que l’organisation soit fixée sur sa qualité pour agir assez tôt. La nature de la décision sur 
l’aptitude devrait être clairement établie, de même que les possibilités de recourir contre un 
refus298. Enfin, un alignement sur les conditions plus strictes de l’art. 89a, al. 1, let. d est pro-
posée299, au vu en particulier du critère de l’importance nationale ou régionale, qui donne au 
juge une base objective de jugement. 

Plusieurs participants300 saluent tout particulièrement la limite aux organisations à but non lu-
cratif (let. a). D’autres301 s’y opposent ou la critiquent : cette condition crée une inégalité de 
traitement avec les entreprises commerciales, elle ne permet pas d’atteindre les buts escomp-
tés et laisse la porte ouverte aux abus, car une organisation à but non lucratif peut gérer un 
grand patrimoine, viser indirectement des gains et chercher à avoir une influence politique. 
Une limite du capital à 100'000.- est proposée de ce fait302. 

Exiger la représentation par un avocat est demandé303 pour garantir des connaissances et des 
compétences suffisantes, par exemple dans une nouvelle let. d304. 

A défaut d’en rester au droit en vigueur, une approche plus restrictive est proposée305 : fixer 
un nombre minimal de personnes concernées (p.ex. 50 ou 100), indiquer le nom des particu-
liers concernés et joindre leurs actes d’habilitation (voir ch. 6.42 pour une proposition con-
crète), se limiter aux actes illicites – le cas échéant intentionnels - selon le CO et indemniser 
le défendeur attaqué à tort en justice. 

Al. 2 

L’ajout de l’action en réparation (let. d) est salué par un participant306. Il est aussi contesté307, 
la légitimation d’agir de manière autonome donnée à des organisations ne servant ni la sécu-
rité du droit ni l’apaisement de conflits juridiques potentiels. Un participant308 demandent de 
supprimer ou de reformuler cette lettre, de sorte à rendre plus claire l’articulation entre action 
générale des organisations et action en réparation réglée à l’art. 89a. 

La condition de l’intérêt digne de protection en cas d’action en constatation est critiquée309, car 
un tel intérêt n’est pas requis pour les actions collectives prévues dans les lois spéciales et 

                                                
293  UNIBE 
294  Peter 
295  SDRCA 
296  CFC 
297  OGer SH, SLAW, WalderWyss 
298  OGer SH 
299  UNIBE 
300  PES; ACSI, FSP, Greenpeace, JDS, OSP, Peter, SGAV, TCS, USS, VKMB 
301  SVC, USIE, WalderWyss 
302  VSI 
303  BE; SVRH 
304  BE 
305  SVC, VSI 
306  Peter 
307  ASA 
308  UNIBE 
309  SLAW 
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une telle condition pourrait empêcher la clarification de l’illicéité sans engager de frais et d’ef-
forts importants pour établir le dommage. 

5.12 Art. 89a 
Outre les prises de positions générales sur l’exercice collectif de droits (voir ci-dessus ch. 4.2), 
cette disposition en particulier est approuvée par 2 cantons310 et 14 organisations311. La dis-
position est rejetée par 3 cantons312 et 12organisations313. Certains participants314, en soi pas 
opposés à l’exercice collectif de droits en général, ne voient pas l’utilité de cette action par 
rapport aux instruments existants et lui préfèrent d’autres instruments comme le procès-pilote. 
Certains participants favorables à l’action en réparation315 regrettent que l'avant-projet se limite 
à étendre l’instrument existant de l’action des organisations et auraient souhaité un instrument 
spécifique pour faire valoir des prétentions de groupe (voir ch. 6.15 pour une proposition con-
crète). 

L’action générale de l’art. 89 et l’action en réparation de l’art. 89a devraient être soumises à 
des conditions unifiées, suivant les avis, à celles de l’art. 89a316 ou celles de l’art. 89317. La 
coordination avec la transaction de groupe est demandée : que des conditions similaires ré-
gissent la transaction conclue lors d’une action d’une organisation et la transaction de groupe 
est en particulier requis (homologation par un juge, audience publique, procédure séparée 
pour les prétentions individuelles, passage à l’opt out)318. 

L’opt in recueille l’approbation explicite de 3 participants319 auxquels il faut ajouter les appro-
bations faites dans les remarques générales (ch. 4.2). Certains l’estiment toutefois trop limita-
tif, notamment pour régler les cas de dommages dispersés, et proposent l’opt out ou au moins 
une action en remise de gain320. Dans le même ordre d’idées, la force de chose jugée de 
l’action de l’organisation pour les actions individuelles est favorisé321. La contradiction entre 
un système d’opt in impliquant un mandat des particuliers représentés et l’action « en nom 
propre » de l’organisation fondées sur la gestion d’affaire sans mandat est en outre relevée322. 

Un participant estiment qu’une seule action d’organisation pour un cas devrait être permise et 
non plusieurs323. Que la procédure collective comprenne également la décision sur les préten-
tions individuelles est critiqué, en comparaison avec la procédure séparée pour allouer les 
réparations individuelles, prévue pour la transaction de groupe324. 

Plusieurs participants325 estiment que la procédure doit être facilitée au maximum : il faudrait 
notamment poser le moins d’exigences formelles possibles326, ou alléger les exigences de 
preuve et de motivation, lorsque la similitude entre les prétentions le permet327. 

                                                
310  SO, ZH 
311  ACSI, ASLOCA, CFC, FSA, FSP, Greenpeace, Nivalion, OGer SH, OSP, SDRCA, SGAV, TCS, UNIBE, USS 
312  BE, LU, SZ 
313  ASA, ASSL, constructionsuisse, FCS, HEV, SSE, SVC, UBS, USAM, USIE, USPI, VSI 
314  BE 
315  FSP, JDS, Konsumentenschutz, Meier, OSP, USS 
316  UNIBE 
317  SGAV 
318  Meier 
319  PES; Peter, WalderWyss 
320  SLAW 
321  UNIBE 
322  UNIBE 
323  Meier 
324  Meier 
325  Konsumentenschutz, Nivalion, OGer SH, OSP, TCS, USS 
326  TCS 
327  Nivalion, OGer SH 
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Pour un participant, l’action en réparation devrait se limiter aux prétentions reposant sur des 
faits et des fondements juridiques communs328. 

Al. 1 

Les conditions de l’al. 1 sont toujours à examiner et non « en principe » comme l’indique le 
rapport explicatif329. 

L’exclusion du tort moral est critiquée par 3 organisations330. Un participant331 propose d’utili-
ser l’expression « prétentions pécuniaires de ses membres découlant de l’atteinte illicite » pour 
désigner l’objet de l’action. 

L’al. 1, let. a devrait selon un participant être supprimé car il ne fait pas de sens dans un 
système opt in332. Quitte à garder cette condition, elle devrait faire l’objet d’une procédure 
préalable qui vise à définir l’objet du litige (violation, groupe et prétentions visés)333. L’utilisation 
du terme « droit » à la let. a est trompeuse, car la procédure vise précisément à déterminer si 
ce droit existe ou non334. L’application de cette condition sera ainsi problématique335. Un exa-
men sommaire ou de vraisemblance devrait suffire pour déterminer la recevabilité336, un exa-
men matériel complet étant ensuite effectué lors de l’examen au fond. 

L’affectation à titre principal au groupe de personnes ou l’utilisation par l’organisation, dans 
leur intérêt exclusif (al. 1, let. b), est accueillie favorablement par un participant337, car cela va 
faciliter la conduite de telles actions. Plusieurs trouvent par contre ces conditions probléma-
tiques338 et proposent parfois leur suppression339 : l’organisation obtient un statut bien plus 
étendu que celui découlant d’une Prozessstandschaft et les conditions lui permettant de s’ap-
proprier le gain du procès ne sont pas claires340. Avec la réglementation proposée, les indivi-
dus ne savent pas dans quelle mesure ils seront indemnisés ; il n’ont pas la possibilité de 
quitter le groupe une fois le résultat connu, comme pour la transaction de groupe341. Dans le 
même sens, un participant342 suggère de préciser le critère de l’affectation à titre principal343 
et d’autres344 critiquent l’attribution du gain du procès à l’organisation à condition qu’il soit uti-
lisé dans l’intérêt exclusif des personnes concernées, car cela va trop loin et dénature la finalité 
de l’action pour un collectif d’individus. Un participant345 demande que les membres du groupe 
soient dûment informés dans ce cas. Enfin, selon un avis346, l’obligation de servir les intérêts 
des personnes concernées et les mesures de protection pour ce faire devraient figurer dans 
la loi. 

Ce que représente l’habilitation par les membres du groupe (al. 1, let. c) devrait être précisé, 
au vu de l’habilitation par une majorité des membres prévue à l’al. 1, let. d, ch. 2347. Un nombre 
minimal de personnes348 comme le moment jusqu’auquel l’organisation peut être habilitée 

                                                
328  WalderWyss 
329  WalderWyss 
330  OSP, SDRCA, UNIBE 
331  CDSE 
332  SLAW 
333  SLAW 
334  UNIBE 
335  ZH; ASM 
336  Peter, SLAW, UNIL 
337  FSP 
338  VD; BezGer Kulm, SLAW, UNIL, WalderWyss 
339  SLAW, WalderWyss 
340  UNIL 
341  VD 
342  UNIL 
343  SZ, VD; SDRCA 
344  SZ; SDRCA, WalderWyss 
345  CFC 
346  WalderWyss 
347  UNIBE 
348  Peter 
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pourraient être fixés349. Le dépôt de la demande par l’organisation est ainsi proposé comme 
limite350. La forme écrite est jugée nécessaire par un participant351 et devrait être réglée de 
l’avis d’un autre352. D’autres353 par contre soulignent l’importance d’une procédure simple et 
saluent que la forme ne soit pas limitée à la forme écrite : le rapport pourrait d’ailleurs concré-
tiser les autres formes possibles et mentionner la communication par voie électronique, no-
tamment le formulaire en ligne. Enfin, l’irrévocabilité de l’habilitation et sa limite à un procès 
concret sont à prévoir selon un avis354. 

Les conditions posées à l’aptitude à agir des organisations (al. 1, let. d) sont pertinentes pour 
un participant355. Elles sont très strictes ou inutiles selon d’autres avis356, leur suppression 
étant proposée357. Ces préoccupations se rapportent en particulier à la constitution d’organi-
sations ad hoc, qui ne doit pas être rendue impossible, ce qui peut créer des cas où aucune 
action n’est intentée faute d’organisations. L’habilitation par une majorité de membres du 
groupe devrait ainsi être supprimée, car elle est fastidieuse à réaliser pour des organisations 
ad hoc358. Elle est par ailleurs inapte à démontrer l’aptitude de l’organisation et difficile à ap-
pliquer vu la difficulté de déterminer le nombre de personnes concernées359. De même, l’im-
portance nationale est jugée excessivement réductrice, car des organisations cantonales ou 
régionales pourraient parfaitement mener des actions de ce type360. La condition de l’aptitude 
est également jugée peu précise et d’application difficile361. Sur le plan terminologique, le fait 
que l’aptitude réponde à des exigences plus élevées qu’à l’art. 89 devrait ressortir du texte 
légal (ou du moins être expliqué362), en utilisant par exemple des termes différents dans les 
deux dispositions. En outre, le critère de l’activité, déjà couvert au ch. 2, n’est pas jugé néces-
saire, celui de l’importance nationale (al. 1, let. d, ch. 1) étant suffisant363. La procédure abou-
tissant à reconnaître ou non l’aptitude à agir devrait être mieux déterminée et le recours en 
cas de refus fixé364. 

Un participant365 propose de faciliter la procédure d’opt in en s’inspirant du système français, 
qui permet au juge de fixer les critères d’appartenance au groupe, les dommages réparables 
et les critères d’indemnisation, ce qui facilite ainsi la décision d’intégrer le groupe ; il propose 
que la preuve du consentement à intégrer le groupe comme celle de l’existence et de la quotité 
du dommage n’incombe pas à l’organisation et que l’organisation puisse faire valoir exacte-
ment les mêmes droits que les particuliers dans des procédures individuelles. 

Al. 2 

Cette disposition est approuvée par 1 organisation366. La coordination avec l’al. 1, let. c doit 
être faite367 : il faut pouvoir habiliter l’organisation après le moment auquel l’information peut 
avoir lieu. L’information constitue une grande charge administrative et devrait passer par le 
tribunal368. Par ailleurs, le terme « de manière appropriée » n’est pas suffisamment déterminé 
                                                
349  Meier, Peter 
350  WalderWyss 
351  WalderWyss 
352  GE 
353  ACSI, FRC 
354  WalderWyss 
355  Peter 
356  pvl; SGAV, SLAW 
357  pvl; SGAV 
358  Meier 
359  WalderWyss 
360  UNIL 
361  ZH; ASM, UNIL 
362  JBVD, UNIBE 
363  UNIBE 
364  Meier 
365  CFC 
366  TCS 
367  JBVD, Peter 
368  SLAW 
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et l’absence d’information n’est assortie d’aucune sanction369. L’information doit intervenir 
avant et non « au moment de » ou, comme l’indique le rapport explicatif, après l’introduction 
de la demande370. 

Comme c’est le cas en relation avec l’al. 3, la problématique du lien entre action de l’organi-
sation et actions individuelles est soulevée371. 

Al. 3 

La disposition est approuvée par 2 organisations372 : la suspension des procédures indivi-
duelles poserait problème et un certain nombre de procédures parallèles est acceptable. La 
décision sur les frais dans les procédures individuelles ne devrait pas être laissée à l’appré-
ciation du tribunal373. 

La force de chose jugée de la décision dans la procédure menée par l’organisation devrait être 
plus clairement définie par rapport à des actions individuelles374, en lien notamment avec la 
litispendance. Intégrer l’action de l’organisation ne devrait pouvoir se faire que dans un certain 
délai375, par exemple 3 mois dès la connaissance de l’introduction de l’action. La possibilité ou 
non pour les membres du groupe de participer à la procédure menée par l’organisation devrait 
être réglée376, comme les modalités de reprise des procédures individuelles en cas d’échec 
de l’action de l’organisation377. 

L’absence de perte du droit en cas de retrait de l’action devrait être précisé dans le texte de 
loi378. Le terme « jonction » n’est de même pas adapté, car il ne s’agit pas d’une jonction au 
sens procédural379. 

5.13 Art. 90 
La modification proposée des règles relatives au cumul d’action est acceptée dans son prin-
cipe par 4 cantons380, 1 parti politique381 et 3 organisations382. Elle est refusée par 4 cantons383 
et 2 organisations384. Une alternative consisterait à maintenir les conditions actuelles et à en 
exclure l’application en cas de prétentions connexes385. 

La condition de la même compétence quant à la matière est critiquée386. Elle suscite aussi des 
interrogations lorsque diverses compositions du tribunal sont prévues selon la valeur litigieuse 
des prétentions387. L’introduction de la condition de la connexité est critiquée par plusieurs 
participants388, car elle restreint les possibilités de régler un ensemble de prétentions dans une 
seule procédure. L’exclusion des procédures sommaire et relevant du droit de la famille (al. 2) 

                                                
369  UNIL 
370  WalderWyss 
371  UNIL 
372  Peter, SLAW 
373  SLAW 
374  BezGer Kulm, Peter, UNIBE 
375  JBVD, WalderWyss 
376  Meier 
377  Meier 
378  UNIBE 
379  JBVD 
380  BE, BL, BS, LU 
381  pvl 
382  FSA, SLAW, USS 
383  OW, SG, UR, ZH 
384  ASM, OGer SH 
385  UNIFR 
386  UNIFR 
387  SGAV 
388  SG, ZH; FSA, SGAV, UNIBAS, UNIFR, WalderWyss 
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est saluée par certains389, mais également rejetée par d’autres390. La possibilité de cumuler 
des prétentions connexes en droit de la famille est aussi proposée391. 

C’est l’admission du cumul de prétentions soumises à des procédures différentes qui a le plus 
focalisé l’attention : elle a fait l’objet de nombreux questionnements et critiques392. En particu-
lier, le maintien de la maxime inquisitoire sociale tel que proposé à l’al. 3 est remis en question 
ou rejeté par nombre de participants393. De même, le cumul de prétentions dont certaines 
seulement sont soumises à conciliation préalable est vu comme un problème à résoudre394, 
comme la présence de prétentions bénéficiant de la gratuité395. La procédure à appliquer par 
le tribunal devrait être réglée396. Quand certains397 prônent le maintien de la procédure appli-
cable à chaque prétention avant addition des valeurs litigieuses, d’autres398 proposent de pré-
voir l’application de la procédure ordinaire. 

Selon un participant399 la condition de la connexité à l’art. 15, al. 2 CPC n’est plus utile si elle 
constitue une condition du cumul d’actions et peut donc être supprimée. 

Plusieurs participants400 proposent de remplacer à l’al. 1, let. b « compétence au fond » par 
« compétence à raison de la matière » dans la version française. Le terme « cause », à l’al. 3, 
devrait être précisé, car il peut tout autant renvoyer à l’ensemble du procès qu’à certaines 
prétentions401. 

5.14 Art. 96 
La clarification proposée est approuvée expressément par 1 canton402 et 3 organisations403. 
L’intégration, dans le CPC, des règles sur les frais de la procédure judiciaire sommaire en 
matière de LP est aussi proposée404. 

Le maintien de l’autonomie cantonale en matière de tarifs est controversé (voir aussi les prises 
de positions générales sur la réglementation des frais, ch. 4.1). Un participant le défend405 et 
propose même d’étendre l’autonomie cantonale aux frais de procédure sommaire en matière 
de LP406. A l’opposé, un participant propose d’établir un tarif fédéral407. D’autres soutiennent 
l’introduction d’un tarif-cadre408 ou proposent une limite maximale fixée à 15% de la valeur 
litigieuse en première instance et à la moitié en procédure de recours, frais d’administration 
des preuves exceptés409. Une limite à 10% des frais est également proposée410. La situation 
économique des personnes physiques serait aussi à prendre en compte dans la répartition 
des frais411. Enfin, le droit fédéral pourrait améliorer la prévisibilité du niveau des frais en limi-
tant la fourchette des frais fixée par les cantons jusqu’à une certaine valeur litigieuse412. 

                                                
389  BE; pvl; UNIFR 
390  BS 
391  UNIFR, UNIL 
392  BE, BL, GE, LU, OW, SG, SH, UR; HGer AG, OGer SH, UNIBE, UNIFR 
393  BE, BL, BS, GE, LU, OW, SG, SH, ZH; pvl; CP, HGer AG, OGer SH, SGAV, SVRH, UNIBAS, UNIBE, WalderWyss 
394  GE; UNIBAS 
395  UNIBAS 
396  GE 
397  OW, UR 
398  SG; FSA 
399  UNIBE 
400  FSA, JBVD, UNIFR, UNIL 
401  UNIL 
402  BS 
403  JBVD, OGer SH, SGAV 
404  OGer SH 
405  OGer SH 
406  OGer SH 
407  JBVD 
408  ASA, ASLOCA, WalderWyss 
409  Anwälte ZH, JDS 
410  PS 
411  Anwälte ZH, JDS 
412  WalderWyss 
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5.15 Art. 97 
L’extension de l'information sur les frais aux parties représentées par un avocat et sur un fi-
nancement par des tiers sont approuvées par 10 organisations413. Elle sont rejetées par 
15 cantons414 et 13 organisations415. Un participant416 limite son rejet à l’extension aux parties 
représentées. Une disposition potestative est proposée par un autre participant417. Les parti-
cipants opposés à cette modification estiment que cette tâche n’est pas du ressort du tribunal, 
surtout qu’il s’agit d’offres de prestataires privés. L’information arriverait par ailleurs trop tard. 
Les parties représentées par un avocat n’ont de plus pas de besoin d’être informées. Se pose 
aussi la question des conséquences en cas d’omission par le tribunal. 

Le moment de cette information est discuté. Le tribunal informerait après ouverture de l’action 
ce qui est trop tard418. L’information doit se faire au moment de la conciliation419 ou sur de-
mande avant l’ouverture de la procédure420. L’obligation concerne aussi les autorités de con-
ciliation421 et leur mention dans le texte légal est également proposée422. Savoir si les autorités 
de conciliation sont liées ou non par l’obligation d’informer doit de toute manière être réglé, le 
cas échéant aussi si elles sont dispensées de l’obligation423. 

5.16 Art. 98 
Outre les prises de positions générales sur la réglementation des frais (voir ci-dessus ch. 4.1), 
cette disposition en particulier est approuvée par 3 cantons424, 2 partis politiques425 et 23 or-
ganisations426. Plusieurs participants proposent que la limite des avances soit inférieure à la 
moitié : un tiers427, un cinquième428 ou 5-10%429. Une limite aux frais de l’audience à venir est 
proposée pour les procédures de règlement de dettes à l’amiable et pour le concordat judiciai-
re430. Une absence totale d’avance est également proposée pour la procédure simplifiée431, 
pour la procédure de retour à meilleure fortune (art. 265a LP)432 ou pour le droit du bail, du 
moins en partie433. Selon un participant434, l'allègement proposé n’est pas suffisant dans le cas 
des actions des organisations, car l’important est que les coûts eux-mêmes soient limités. Une 
extension du versement de sûretés (art. 99 CPC) est parfois demandé435 pour pallier au risque 
d’encaissement ainsi créé. 

La modification est rejetée par 15 cantons436 et 10 organisations437. Certains participants sont 
sceptiques face à cette proposition438. Un participant propose une dispense d’avance pour les 

                                                
413  FSP, JBVD, Konsumentenschutz, MV Zürich, Nivalion, OSP, SLAW, UNIBE, USS, VKMB 
414  AR, BE, BL, BS, GE, LU, NW, OW, SG, SO, SZ, TG, UR, VD, ZH 
415  ASA, ASM, CP, FSA, Meier, OGer SH, SDRCA, SGAV, SVRH, UBS, UNIBAS, UNIL, Zürcher 
416  pvl 
417  SZ 
418  SLAW, WalderWyss 
419  MV Zürich, Nivalion 
420  Meier 
421  ASLOCA 
422  MV Zürich 
423  SVFV 
424  AG, AR, ZH 
425  PES, PS 
426  ACSI, AdvokatenAdvokaten ZG, ASM, BAV-AAB, Bisegger, DCS, FRC, FSA, FSP, JBVD, JDS, Kinderanwaltschaft, Konsu-

mentenschutz, MV Zürich, Nivalion, OSP, SGAV, SLAW, Suisseculture, UNIBAS, USS, VKMB, WalderWyss 
427  JDS 
428  PS 
429  Konsumentenschutz, Meier, OSP, USS 
430  DCS 
431  Anwälte ZH, JDS 
432  DCS. 
433  MV Zürich 
434  OSP 
435  JBVD 
436  BL, BS, FR, GE, LU, NE, NW, SH, SZ, TG, TI, UR, VD, VS, ZG 
437  constructionsuisse, CP, Friedensrichter ZH, HGer AG, OGer SH, SVRH, UBS, UNIL, USIE, USPI 
438  HEV, SSE 
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personnes physiques et une avance pour la totalité des frais pour les personnes morales439. 
Un autre que chaque partie avance la moitié des frais440. 

Le fait que la norme porte sur tous les postes de frais cités à l’art. 95, al. 2, CPC n’est pas 
clair441 : s’applique-t-elle aux frais d’administration des preuves (art. 102 CPC)442 et est-elle 
adaptée à la conciliation, vu les règles spéciales de répartition des frais (voir art. 207 CPC)443? 
Le lien aux règles sur les frais de la LP est également questionné et discuté444. Pour montrer 
que l’émolument de conciliation et les frais d’administration des preuves ne sont pas concer-
nés par la règle, le terme « émolument de décision » (Entscheidgebühr) devrait remplacer 
celui de « frais judiciaires »445. 

Des exceptions à la règle proposée sont demandées pour certaines procédures par plusieurs 
participants. Une avance à raison de la totalité des frais devrait ainsi être prévue pour la con-
ciliation446. Il en va de même en procédure sommaire et pour la procédure de recours447, ou 
en cas de demande conjointe de plusieurs demandeurs, comme une requête commune de 
divorce448. Enfin, une exception dans les cas où une sûreté peut être demandée (voir art. 99 
CPC) est également mentionnée449. 

Les tribunaux devraient selon d'autres participants véritablement décider au cas par cas du 
niveau de l’avance450 et des critères d’appréciation, comme les capacités financières du de-
mandeur, pourraient être fixés dans le texte légal451. 

Sur le plan terminologique, l’autorité de conciliation devrait être expressément mentionnée 
dans le texte légal452. 

L’al. 2 sur l'avance dans une transaction de groupe est accepté expressément par certains453 
et rejeté cependant par d’autres454. 

5.17 Art. 101, al. 2 
La modification proposée est approuvée par 1 canton455 et 3 organisations456. 1 canton457 et 4 
organisations458 la rejettent ou doutent de son utilité, notamment parce que la situation réglée 
est rare. Il faudrait bien plus assouplir le système des délais de recours, conçus comme des 
délais légaux qui ne peuvent être ni suspendus ni prolongés (voir ch. 6.58 pour une proposition 
concrète)459. La règle manque aussi de clarté pour certains460 et la réglementation différente 
(et satisfaisante) de la LTF est mentionnée461. 

                                                
439  Zürcher 
440  FR 
441  LU 
442  BS, FR 
443  BS 
444  GL; Meier 
445  GL 
446  GL, ZH; Friedensrichter ZH, SVFV 
447  GL 
448  SH 
449  ZH 
450  Konsumentenschutz, Meier, OSP 
451  Konsumentenschutz, Meier 
452  SVFV 
453  DCS, SLAW 
454  TI; HEV 
455  ZH 
456  AdvokatenAdvokaten ZG, JBVD, UNIL 
457  BS 
458  ASM, OGer SH, SGAV, WalderWyss 
459  WalderWyss 
460  TI 
461  UNIL 
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Un délai de réponse qui court déjà pourrait être suspendu et le juge devrait informer le défen-
deur du dépôt de la demande pour que ce dernier puisse se déterminer sur les sûretés462. Sur 
le plan de la systématique, la réglementation devrait figurer selon certains dans les disposi-
tions sur les voies de droit463 ou à l’art. 99 CPC464. Sur le plan terminologique, l’expression 
«Gesuch um Sicherheitsleistung» est proposée pour le texte allemand465. 

L’exigence d’un délai supplémentaire à l’al. 3 est inutile et pourrait être supprimée466. Les pos-
sibilités générales de prolongation ou de restitution de délais sont suffisantes. 

5.18 Art. 106, al. 1, 1bis et 3 
Les modifications proposées sont approuvées par 4 organisations467. L’exception en faveur du 
défendeur, prévue à l’al. 1bis, est rejetée par 3 cantons468 et 4 organisations469 : il ne faut pas 
réduire le pouvoir d’appréciation du juge selon l’art. 107 CPC, la situation décrite se présente 
rarement dans la pratique et l’intérêt de compléter la pratique actuelle n’est pas démontré. A 
l’al. 3, la proposition de limiter la solidarité aux consorts nécessaires est également rejetée par 
7 cantons470 et 4 organisations471 : le tribunal doit se voir préserver toutes les possibilités d’ob-
tenir le paiement des frais et la disposition actuelle, potestative, offre la flexibilité nécessaire. 
La précision relative à la répartition des frais selon la participation de chacune des parties est 
également rejetée472. 

Un participant473 propose d’ajouter «sofern deren wirtschaftliche Verhältnisse es zulassen» à 
l’al. 1. Un autre propose de compléter, à l’al. 1bis, les cas de figure possibles avec le rejet et 
l’admission de la demande474. 

La réserve en faveur du défendeur, ajoutée à l’al. 1bis, devrait selon certains475 figurer à 
l’art. 107 CPC : le tribunal dispose toujours d’une marge d’appréciation et il s’agit déjà d’un 
cas d’application relevant de l’al. 1, let. f de cette disposition. Le lien à l’art. 107, al. 1, let. b 
n’est d’ailleurs pas clair476. La formulation pourrait être améliorée477 et la condition qui veut 
que le défendeur n’a pas donné lieu à l’action par son comportement précisée478. 

L’al. 3 devrait mentionner explicitement l’autorité de conciliation, pour une meilleure compré-
hension et une plus grande sécurité du droit479. 

5.19 Art. 107, al. 1, let. g 
2 organisations480 approuvent cette modification. 1 organisation481 la rejette. 

                                                
462  WalderWyss 
463  BS 
464  OGer SH 
465  LU 
466  ZH; ASM 
467  AdvokatenAdvokaten ZG, Anwälte ZH, SGAV, SLAW 
468  SG, SZ, ZH 
469  ASM, OGer SH, UNIBAS, WalderWyss 
470  BS, OW, SG, SZ, UR, VD, ZH 
471  ASM, CP, OGer SH, WalderWyss 
472  ASM, WalderWyss 
473  Anwälte ZH 
474  BS 
475  BS; WalderWyss 
476  BS 
477  GE 
478  JBVD 
479  Friedensrichter ZH, SVFV 
480  OSP, SDRCA 
481  SVC 



Synthèse de la consultation Révision du code de procédure civile (Amélioration de la praticabilité et de l’applicabilité) 
N° référence: COO.2180.109.7.290930 / 236.1/2017/00005 

 

 

31/76 

 

5.20 Art. 109, al. 1 
5 organisations482 approuvent la disposition. 1 organisation483 juge la modification inutile, car 
la transaction de groupe est à l’évidence une transaction. Une règle sur la répartition des frais 
serait nécessaire dans les cas où la transaction de groupe échoue484. 

5.21 Art. 111, al. 1 et 2 
Outre les prises de positions générales sur les propositions relatives aux frais (voir ch. 4.1), 
cette disposition est expressément approuvée par 4 cantons485, 2 partis politiques486 et 20 or-
ganisations487. Elle est rejetée par 14 cantons488 et 4 organisations489. L’approbation est moti-
vée par le risque financier qui pèse sur le demandeur qui a eu gain de cause : qu’il doive 
supporter l’insolvabilité du défendeur est inéquitable et constitue un obstacle important à l’ac-
tion. Le rejet est motivé par le risque financier qui pèse sur l’Etat et par la surcharge adminis-
trative et les surcoûts engendrés par la nouvelle solution. L’absence de règles similaires dans 
d’autres pays est aussi mentionné490. 

Le problème de l’exécution à l’étranger pour l’Etat est relevé491. Certains proposent ainsi de 
prévoir une exception lorsque la créance pour les frais doit être exécutée à l’étranger492. Des 
exceptions dans des situations similaires, comme un domicile inconnu ou lorsque l’obtention 
du montant est improbable pour d’autres raisons, sont aussi proposées493. Le problème des 
coûts de récupération de montants faibles, en particulier les frais de la procédure de concilia-
tion, est également mentionné494. 

Une exception en cas de procédure simplifiée, de procédure sommaire et en procédure de 
recours est également à prévoir495, dans la même mesure que pour l’avance de frais : le bas 
niveau des frais dans les procédures simplifiée et sommaire rend le risque supportable pour 
le demandeur. Une telle exception est également demandée pour la procédure de concilia-
tion496, les procédures devant un tribunal de commerce et les procédures de mainlevée497. 

L’Etat devrait pouvoir retenir l’avance faite par le demandeur si celui-ci est débiteur de frais 
dans d’autres procédures498. 

A l’al. 1, la formulation « … mit den geleisteten Vorschüssen der kostenpflichtigen Partei ver-
rechnet.» est proposée pour la première phrase de la disposition499. A la troisième phrase, le 
terme « kostenpflichtige Partei » (et non « Person ») devrait être utilisé dans le texte alle-
mand500. 

                                                
482  AdvokatenAdvokaten ZG, Friedensrichter ZH, JBVD, SGAV, SVFV 
483  WalderWyss 
484  WalderWyss 
485  AG, AR, SH, SO 
486  PES, PS 
487  AdvokatenAdvokaten ZG, Bisegger, constructionsuisse, DCS, Forum PME, FSA, HEV, JBVD, Kinderanwaltschaft, Konsu-

mentenschutz, Nivalion, OGer SH, SGAV, SLAW, Suisseculture, UNIBE, USIE, USS, VKMB, Zürcher 
488  BL, BS, FR, GE, LU, NW, OW, SZ, TI, UR, VD, VS, ZG, ZH 
489  CP, HGer AG, SVRH, UNIL 
490  BS 
491  BS, TI 
492  ZH; SVRH, Zürcher 
493  ZH 
494  SVFV, SVRH 
495  GL 
496  Friedensrichter ZH, SVFV 
497  ZH 
498  TI 
499  UBS 
500  WalderWyss 
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5.22 Art. 115a 
1 parti politique501 et 14 organisations502 approuvent cette disposition. Plusieurs participants 
demandent à ce que la limite de la dispense de frais soit plus élevée503, relevant que le coût 
de la procédure sera déterminant pour les organisations dotées de peu de moyens financiers. 
Poser la limite à 1, 2 ou 5 millions de francs, ou n’en prévoir aucune, sont ainsi proposés504. 

11 cantons505 et 16 organisations506 rejettent la disposition. Un privilège pour ces organisations 
n’est pas justifié par rapport à des particuliers : elles peuvent se financer elles-mêmes et elles 
auraient de toute manière droit à l’assistance judiciaire. Le coût peut être réparti entre les 
membres du groupe et la valeur litigieuse n’est pas nécessairement élevée et n’équivaut pas 
automatiquement à la somme des valeurs individuelles. Cela peut en outre conduire à des 
abus. Ce sont par ailleurs les collectivités publiques qui assumeront la charge financière ré-
sultant d’une telle dispense. Un participant propose d’exclure la dispense pour la procédure 
de conciliation, vu les montants demandés507. 

Que l’action de l’organisation doive être mieux adaptée qu’une action individuelle est une con-
ditions peu claire, difficile d’application et problématique en lien avec les conditions générales 
de l’action508. 

5.23 Art. 118, al. 2 
3 cantons509 et 8 organisations510 approuvent cette modification. L’extension par rapport à la 
jurisprudence du Tribunal fédéral est approuvée. Il s’agit d’une procédure qui peut être déter-
minante pour mener un procès à venir ou l’éviter, et il ne faudrait pas que la partie doive y 
renoncer faute de moyens. La règle pourrait être étendue à toute procédure hors procès en 
tant que tel qui aide à la réalisation du droit ou accélère la procédure511. 

Des participants512 demandent des restrictions ou des tempéraments. Il s’agit d’éviter l’abus 
de cette procédure ou qu’elle soit utilisée comme « ballon d’essai » à charge de la collectivité. 
D’autres accepteraient une modification qui s’en tient à la jurisprudence du Tribunal fédéral513. 

5 cantons514 et 2 organisations515 rejettent la modification. La preuve à futur, souvent une ex-
pertise, se fait aux frais du contribuable, sans possibilité de récupérer une partie ou l’entier 
auprès du défendeur, car il ne s’agit pas d’un procès. Il n’y a pas de possibilité de refus si la 
cause est dépourvue de chances de succès. La jurisprudence du Tribunal fédéral pose des 
limites justifiées. 

                                                
501  PS 
502  ACSI, CFC, DCS, FRC, FSP, JBVD, Konsumentenschutz, Meier, OSP, Peter, SDRCA, SLAW, TCS, USS 
503  PS; ACSI, CFC, DCS, FRC, FSP, Konsumentenschutz, Meier, OSP, SLAW, TCS, USS 
504  PS; ACSI, CFC, DCS, FRC, FSP, Konsumentenschutz, Meier, OSP, TCS, USS 
505  AG, BE, BL, BS, LU, NE, OW, SZ, UR, VD, ZH 
506  ASM, ASSL, BezGer Kulm, constructionsuisse, FCS, FSA, HEV, OGer SH, SGAV, SSE, SVC, UNIL, USAM, USIE, VSI, 

WalderWyss 
507  Friedensrichter ZH 
508  BS, LU, SZ, VD, ZH; ASM, OGer SH, Peter, SLAW 
509  AR, SG, TI 
510  Bisegger, FSA, JBVD, Kinderanwaltschaft, Meier, OSP, SDRCA, SGAV 
511  Meier 
512  BL, GE 
513  BE; pvl 
514  LU, OW, UR, VS, ZH 
515  ASA, Swico 
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5.24 Art. 125, let. b 
2 organisations516 approuvent cette modification. Un participant517 demande un champ d’ap-
plication réduit aux cas d’exercice collectif de droits par la voie du cumul d’action, en cas de 
dommages collectifs, conformément à ce qui est énoncé dans le rapport explicatif. 

4 cantons518, 1 parti politique519 et 4 organisations520 s’y opposent. Il faut laisser le juge libre 
d’apprécier s’il faut diviser les causes. La division n’est d’ailleurs décidée que si elle simplifie 
le procès. La condition qui a été ajoutée est donc inutile. Une division qui vise à mener une 
seule procédure qui servira de modèle pour les autres causes devrait être dans tous les cas 
possibles. 

5.25 Art. 127, al. 1 
1 organisation521 approuve la proposition. Le message devrait préciser si et par quelle voie le 
refus du renvoi peut être attaqué522. 

5 cantons523 et 5 organisations524 saluent l’intention ou ne rejettent pas explicitement la modi-
fication, mais émettent des réserves sur la proposition, source de complications et d’incerti-
tudes qui peuvent allonger la procédure. Le tribunal compétent devrait être déterminé dans la 
loi ou par une instance désignée à cet effet. Selon quelle procédure a lieu l’échange de vue, 
que sont des motifs objectifs et qui tranche en cas de litige, et enfin le tribunal doit-il activement 
s’enquérir de procédures pendantes devant d’autres tribunaux ? Un participant525 propose de 
limiter aux cas d’actions collectives et de maintenir le droit actuel pour le reste. Un autre de-
mande de réfléchir à l’opportunité de renvois par-delà les frontières linguistiques526. 

6 cantons527 et 4 organisations528 rejettent la proposition. Les difficultés d’application et les 
incertitudes sont ici aussi relevées. Le renvoi sans acceptation du tribunal ou le renvoi à un 
tribunal saisi postérieurement sont rejetés529 ou bien les problèmes sont posés : Comment 
déterminer le tribunal destinataire du renvoi, le refus pour des motifs objectifs peut-il être atta-
qué ? 

Pour un participant, c’est le tribunal qui renvoie qui devrait fournir une motivation et non le 
tribunal qui refuse le renvoi530. Un autre considère que le tribunal destinataire du renvoi doit 
donner son accord531. L’accord du demandeur dans la première action pendante devrait être 
requis et une coordination avec l’art. 28 de la convention de Lugano est souhaité532. 

                                                
516  SDRCA, SGAV 
517  SZ 
518  BE, BL, BS, ZH 
519  pvl 
520  ASM, CP, UNIBE, WalderWyss 
521  SDRCA 
522  SDRCA 
523  BE, BL, LU, SH, VD 
524  BezGer Kulm, Bisegger, OGer SH, SGAV, SLAW 
525  OGer SH 
526  Bisegger 
527  BS, OW, SG, UR, ZG, ZH 
528  ASM, CP, UNIL, WalderWyss 
529  WalderWyss 
530  OGer SH 
531  UNIL 
532  SGAV 
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5.26 Art. 143, al. 1bis 

5 cantons533 et 9 organisations534 approuvent cette disposition. Un canton relève que la règle 
existait dans son code cantonal et qu’elle permet une harmonisation avec le code de procé-
dure pénal535. 

6 cantons536, 1 parti politique537 et 2 organisations538 rejettent la disposition. L’art. 63 CPC est 
jugé suffisant et la nouvelle disposition crée des incertitudes. Que signifie par exemple « par 
erreur » ? Ce n’est également pas au tribunal de rechercher le tribunal compétent pour la par-
tie : cette règle est étrangère à la procédure civile, cela incite à procéder de manière peu ré-
fléchie et les tribunaux doivent assumer le travail supplémentaire ainsi engendré. 

Un participant demande d’inclure les demandes déposées devant des autorités qui ne sont 
pas des tribunaux (comme les APEA)539. Un autre suggère de biffer le terme « par erreur », 
car la preuve d’une telle erreur est difficile à apporter540. D’autres souhaitent inclure les cas où 
l’incompétence du tribunal n’est pas manifeste541. 

Plusieurs participants542 s’interrogent sur le lien à l’art. 60a, respectivement à l’actuel art. 63 
CPC et relèvent des contradictions. Le renvoi ou la transmission se font-ils d’office ou sur 
demande ? Le tribunal saisi doit déterminer le tribunal compétent, ce qui engendre travail sup-
plémentaire et difficultés, alors que le demandeur doit faire ce choix selon les art. 60a et 63 
CPC543. 

Des participants544 proposent qu’à tout le moins, la disposition soit potestative et se limite à un 
renvoi aux tribunaux civils. D’autres545 demandent de se limiter aux tribunaux à l’intérieur de 
la Suisse ou dans un même canton, ainsi que de déterminer si la transmission peut être atta-
quée ou contestée par le tribunal destinataire et la manière de résoudre les conflits. La déter-
mination du tribunal compétent étant difficile pour le tribunal saisi, celui-ci devrait se limiter à 
constater son incompétence ou transmettre au tribunal désigné par le demandeur, comme à 
l’art. 60a546, ou à renvoyer lui-même au tribunal compétent lorsque cette compétence est ma-
nifeste ou clairement reconnaissable547. En outre, la question du respect des délais et celle du 
maintien de la litispendance devraient être réglées548. Un participant propose de biffer le terme 
« immédiatement », car une vérification auprès du demandeur avant le renvoi sera en général 
nécessaire pour savoir s’il y a eu erreur549. 

L’autorité de conciliation devrait être explicitement mentionnée dans le texte légal550. 

5.27 Art. 149 
1 canton551 et 4 organisations552 approuvent la modification proposée. 

                                                
533  FR, LU, SG, SZ, TG 
534  ASLOCA, Bisegger, OGer SH, OSP, SDRCA, SGAV, SLAW, SVFV, WalderWyss 
535  SZ 
536  BE, BS, OW, SH, SO, UR 
537  pvl 
538  ASM, CP 
539  SGAV 
540  SLAW 
541  Bisegger, SDRCA, WalderWyss 
542  AG, BS, GE, OW, SG; ASM, BezGer Kulm, HGer AG 
543  GE 
544  BE, SG; pvl; SVRH 
545  BS; OGer SH 
546  FR, LU 
547  TG; OGer SH 
548  OGer SH 
549  SG 
550  SG 
551  SG 
552  JBVD, SGAV, SVRH, UNIL 
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1 organisation553 rejette la modification. 

Le terme « définitivement » pourrait tout aussi bien être biffé, car il n’est pas justifié de sous-
traire la décision sur la restitution du délai au régime ordinaire des recours554. 

Le terme « tribunal » pourrait être remplacé pour préciser que ce n’est pas le tribunal dans sa 
composition plénière qui doit statuer555. La formulation pourrait être améliorée en précisant 
que « dans ce dernier cas les voies de l’appel et du recours sont ouvertes »556 

5.28 Art. 160a 
Cette disposition a fait l’objet de remarques générales, exposées ci-dessus au ch. 4.4. Les 
avis exprimés dans les remarques par article sont résumés ici. 

3 cantons557, 4 partis politiques558 et 10 organisations559 approuvent cette disposition. La si-
tuation actuelle incertaine quant à l’inclusion des juristes d’entreprises à l’art. 321 CP doit être 
levée par la voie législative560. Les arguments avancés sont sinon du même ordre que ceux 
de la partie générale (voir ch. 4.4), notamment les désavantages subis par les entreprises 
suisses dans des procédures à l’étranger et la protection de l’activité du service juridique in-
terne, qui doit pouvoir garantir la confidentialité au collaborateur et s’exprimer librement dans 
les documents qu’il rédige. Il faut aussi éviter que les entreprises ne soient obligées de recourir 
à un avocat pour garantir la confidentialité. Certains561 proposent d’adopter des règles simi-
laires dans d’autres lois de procédure comme la loi sur la procédure administrative et le code 
de procédure pénale. 

7 cantons562 et 7 organisations563 n’approuvent pas cette disposition. Les entreprises doivent 
être traitées comme les autres justiciables et les règles différentes à l’étranger et les implica-
tions pour les entreprises suisses ne sont pas un argument suffisant pour modifier le CPC. 
L’on pourrait tout au plus régler la question au niveau de l’entraide internationale. Soumettre 
l’entreprise, en tant que partie, au devoir de collaborer tout en prévoyant une exception pour 
son service juridique est contradictoire. La situation n’est de plus pas comparable à celle de 
l’avocat, qui est dans un rapport de confiance avec ses clients et qui, indépendant d’eux, n’est 
pas partie. Il est de plus soumis à des règles de déontologie professionnelle et à une surveil-
lance. Le juriste d’entreprise est par contre dans un lien de subordination à une partie et est 
soumis à ses instructions. Son droit de refuser de collaborer pourrait de plus rendre la preuve 
impossible pour la partie adverse, en cas d’action en responsabilité des organes, où les seules 
preuves à disposition sont les procès-verbaux établis par le service juridique ou les directives 
données par ce service. La règle pourrait enfin créer des inégalités de traitements suivant 
l’organisation interne de l’entreprise. 

Des participants564 proposent de biffer ou critiquent la let. b, car la condition de la let. a relative 
à l’activité spécifique de la profession d’avocat est suffisante et des exigences relatives à la 
qualité du service juridique ne sont pas pertinentes pour le devoir de collaborer. 

                                                
553  BezGer Kulm 
554  UNIL 
555  SG 
556  JBVD 
557  BL, BS, ZH 
558  PDC, PLR, pvl, UDC 
559  ACC, ASM, constructionsuisse, Expertsuisse, interpharma, SGAV, SSE, UBS, USPI, WalderWyss 
560  Expertsuisse 
561  Expertsuisse, UBS, WalderWyss 
562  AR, GE, LU, NE, SO, VD, VS 
563  JBVD, JDS, Meier, OGer SH, SDRCA, SLAW, UNIL 
564  BL, BS; ASM 
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Un participant565 propose d’inclure les juristes des assurances de protection juridique. Ces 
juristes sont également en contact avec les clients et sont dans un rapport similaire à celui 
d’un avocat avec ces personnes. 

Le terme « typique » devrait être utilisé dans le texte français, au lieu de « spécifique »566. Les 
notions de « parties » et de « tiers » devraient être définies dans le message567.  

5.29 Art. 177 
2 cantons568 et 11 organisations569 approuvent cette disposition. L’expertise privée joue un rôle 
important en pratique, notamment dans les litiges commerciaux ou de construction. Cette mo-
dification permet au tribunal d’apprécier librement sa valeur probante plutôt que de ne pas 
pouvoir la considérer comme un moyen de preuve. 

5 cantons570, 1 parti politique571 et 6 organisations572 n’approuvent pas cette disposition. L’ap-
préciation de la valeur probante de l’expertise privée pose beaucoup de problèmes, surtout du 
fait que l’expert agit sur mandat d’une partie. Cela crée une grande insécurité juridique et 
risque de coûter beaucoup d’efforts au tribunal pour finalement ne donner aucune valeur à 
cette preuve. La situation est plus claire si l’expertise privée n’est d’emblée pas considérée 
comme un titre. Elle a une valeur en tant que déclaration de partie très étayée, elle est soumise 
à appréciation du tribunal et peut déjà infirmer une expertise du tribunal. Par ailleurs, l’exper-
tise privée étant coûteuse, la règle crée une inégalité selon les moyens financiers de la partie 
et accentue le déséquilibre dans des litiges où l’une des parties est dans la position faible 
(bailleur et locataire, assurance perte-de-gain et assuré). Or, la valeur probante de l’expertise 
ne pourra être établie qu’en évaluant son contenu, ce qu’un tribunal qui n’a pas de connais-
sances spéciales aura beaucoup de peine à faire. L’autre partie n’a donc d’autre choix que de 
présenter elle-même une expertise privée. Mais si une expertise privée est produite par 
chaque partie, le procès risque de se transformer en bataille d’experts privés. 

Des alternatives plus restrictives sont proposées. Un participant573 suggère de ne considérer 
l’expertise privée comme preuve (et non comme titre) qu’au cas par cas, si la preuve ne peut 
être apportée autrement ou pour contrebalancer une expertise du tribunal. D’autres574 propo-
sent de n’accepter l’expertise privée comme preuve que si les parties donnent leur accord ou 
donne le mandat en commun : la position de l’expert est alors plus neutre. 

Une autre systématique (art. 189bis) est proposée par un participant575. Le message devrait 
préciser la possibilité pour le tribunal de citer l’expert privé comme témoin576. 

5.30 Art. 198, al. 1, let. f et i, et 2 
La mention de l’art. 7 à l’al. 1, let. f est saluée par 1 canton577 et 4 organisations578. 

                                                
565  ASA 
566  WalderWyss 
567  BS 
568  AG, SG 
569  AG ZICC, Bisegger, FSA, HEV, Kinderanwaltschaft, SGAV, SLAW, UBS, UNIBAS, USAM, WalderWyss 
570  BL, SZ, TG, VS, ZH 
571  pvl 
572  ASLOCA, BezGer Kulm, CP, Meier, UNIBE, Zürcher 
573  Meier 
574  SG, SZ; ASA 
575  SG 
576  WalderWyss 
577  LU 
578  ASM, SDRCA, SGAV, SVFV 



Synthèse de la consultation Révision du code de procédure civile (Amélioration de la praticabilité et de l’applicabilité) 
N° référence: COO.2180.109.7.290930 / 236.1/2017/00005 

 

 

37/76 

 

5 cantons579, 1 parti politique580 et 17 organisations581 approuvent la modification proposée à 
l’al. 1, let. f et à l’al. 2, concernant les affaires relevant des art. 5 et 6 CPC. Cette mesure 
décharge les tribunaux et répond à un besoin pratique. Elle clarifie aussi la compétence du 
juge de paix582.Toutefois, l’autorité de conciliation peut avoir des difficultés à présenter une 
transaction équilibrée dans des affaires complexes de propriété intellectuelle dont l’issue est 
difficile à prévoir et une augmentation des demandes due à l’introduction plus facile de l’action 
entraînera une surcharge pour ces autorités583. Le projet pourrait aussi réserver la règle aux 
affaires pour lesquelles elle est adaptée et voulue, comme le droit d’auteur, et l’exclure pour 
d’autres, comme les affaires relevant de la procédure sommaire ou la désignation d’un con-
trôleur spécial584. 

Des participants proposent de régler le problème de l’interruption de la prescription à l’art. 135 
CO, que ce soit parce qu’ils rejettent la proposition de l'avant-projet585 ou qu’ils en font un 
complément à la modification proposée586, nécessaire pour ne pas obliger le créancier à intro-
duire une « pseudo-action ». 

Certains proposent d’ajouter l’art. 7587 ou l’art. 8588 CPC à l’al. 2. 

2 cantons589 et 1 organisation590 n’approuvent pas la modification de l’al. 1, let. f et de l’al. 2. 
Un participant591 refuse la modification uniquement en rapport avec l’art. 5. L’autorité de con-
ciliation aura de la peine à concilier ou à juger - lorsque cela est de sa compétence - dans des 
matières qu’elle maîtrise mal. Il vaudrait mieux prévoir la conciliation devant l’instance unique 
elle-même592. Il ne se justifie également pas de prévoir une conciliation uniquement pour per-
mettre au créancier d’interrompre la prescription593. 

Un participant594 demande de clarifier si le choix de la conciliation peut être exercé plusieurs 
fois et si la règle a des effet dans les affaires à caractère international. 

L’al. 2 devrait figurer à l’art. 199595 et peut être formulé plus simplement596. 

5.31 Art. 206, al. 4 
10 cantons597 et 10 organisations598 approuvent cette proposition. Elle renforce l’obligation de 
comparaître et les cas sont fréquents en particulier lorsque la conciliation est gratuite. Le fait 
que des conditions additionnelles ne sont plus exigées pour sanctionner d’une amende est 
salué. Un participant propose de porter le maximum de l’amende à 2'000.- francs599. 

                                                
579  AG, BS, LU, SG, ZH 
580  pvl 
581  AG ZICC, ASM, Bergamin, Bisegger, Friedensrichter ZH, FSA, HGer AG, Lenz&Staehelin, OGer SH, SGAV, Suisseculture, 

SVFV, SVRH, TCS, UBS, UNIBAS, UNIL 
582  Friedensrichter ZH 
583  BS 
584  OGer SH 
585  OGer SH 
586  SG, ZH; SVRH 
587  Bisegger, JBVD 
588  AG ZICC 
589  GE, OW 
590  SDRCA 
591  BL 
592  GE 
593  SDRCA 
594  UBS 
595  Bergamin, CSDE 
596  Bergamin 
597  BS, GE, LU, NE, SG, SH, SO, SZ, TI, ZH 
598  ASA, Friedensrichter ZH, HEV, OGer SH, SDRCA, SGAV, SVFV, UBS, UNIBAS, UNIL 
599  SZ 
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1 parti politique600 et 6 organisations601 n’approuvent pas la proposition. Elle est inutile et le 
droit en vigueur (voir art. 128, 206 CPC) est suffisant. Les défauts à l’audience sont peu fré-
quents et ne nécessitent pas de nouvelle réglementation. Il faudrait à tout le moins limiter la 
règle aux cas d’abus602. 

Un participant603 trouve la règle insuffisante, si le défendeur annonce d’emblée qu’il ne com-
paraîtra pas : L’autorité devrait alors pouvoir renoncer à la tenue d’une audience. Un autre 
participant604 estime que l’amende n’est pas la bonne sanction : il faudrait obliger la partie 
défaillante à indemniser l’autre partie pour les frais encourus, le cas échéant sous la forme 
d’un montant forfaitaire. 

Il faudrait préciser que seul le défaut qui n’est pas excusable donne lieu à amende605 pour 
tenir compte par exemple de la situation du défendeur confronté à un demandeur quérulent. 
Le recours contre une telle amende doit être réglé606 et la gratuité prévue de la même manière 
qu’à l’art. 113 CPC607. Une possibilité pour favoriser l’aboutissement de la conciliation serait 
de donner l’opportunité à l’autorité de reconvoquer les parties608. 

Du point de vue de la systématique, intégrer la disposition à l’art. 128 ou 204 CPC devrait être 
examiné609. Le texte légal devrait préciser, comme le fait le rapport explicatif, que la sanction 
intervient si la partie ne comparaît pas personnellement et ne se fait pas représenter quand 
elle le peut610. La sommation préalable devrait également figurer dans le texte légal611. 

5.32 Art. 209, al. 4 
1 canton612 et 3 organisations613 approuvent expressément la modification. 

Selon deux participant, la disposition devrait préciser qu’il s’agit des délais de nature procédu-
rale et non matérielle614. 

5.33 Art. 210, al. 1 et let. c 
12 cantons615, 1 parti politique616 et 9 organisations617 approuvent la proposition. La possibilité 
de mettre un terme au procès de manière simple et efficace est soulignée, notamment dans 
certains domaines comme le droit du travail. Une limite plus élevée est proposée par cer-
tains618 voire aussi aucune limite dans les litiges relevant du droit d’auteur619. La difficulté 
d’évaluer l’adéquation de la proposition par une partie non représentée par un avocat est aussi 
toutefois relevée620, cette difficulté ayant des conséquences financières plus importantes avec 
la modification proposée. Un autre point de vue est que l’augmentation est défendable, car 
une partie peut refuser la proposition sans indiquer de motifs. La complexité n’augmente aussi 

                                                
600  pvl 
601  ASLOCA, CP, FSA, JBVD, MV Zürich, WalderWyss 
602  JBVD 
603  NE 
604  WalderWyss 
605  ASA, UBS 
606  LU; ASLOCA, MV Zürich 
607  ASLOCA, MV Zürich 
608  GE 
609  LU 
610  SDRCA 
611  UNIBAS 
612  SG 
613  SGAV, UNIBAS, UNIL 
614  SGAV, UNIBAS 
615  AG, AR, BL, BS, FR, GE, LU, OW, SG, SH, SZ, VS 
616  pvl 
617  ACSI, ASLOCA, DCS, FRC, Friedensrichter ZH, Meier, OGer SH, SVFV, WalderWyss 
618  DCS, WalderWyss 
619  Suisseculture 
620  Meier 
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en général pas dans le cadre de telles valeurs litigieuses. Une solution fédérale unifiée est 
aussi favorisée621, par rapport à une délégation de compétence aux cantons. 

Certains622 approuvent la modification avec réserve. Dans plusieurs cantons, les juges de paix, 
qui font office d’autorités de conciliation, ne sont pas professionnels et la procédure de conci-
liation n’étant pas réglée, les principes de procédure ne sont souvent pas respectés. 

2 cantons623 et 1 organisation624 n’approuvent pas la proposition. La procédure de conciliation 
n’est pas adaptée pour juger d’affaires à la valeur litigieuse plus élevée, notamment en matière 
de preuves. Le besoin n’est de plus pas avéré, car la proposition de jugement est peu utilisée, 
notamment en matière de bail. Des participants625 estiment aussi que doubler la limite n’ap-
porte rien : soit le droit en vigueur est maintenu, soit la limite maximale est totalement suppri-
mée. 

5.34 Art. 224, al. 1 et 2bis  
5 cantons626, 1 parti politique627 et 6 organisations628 approuvent l’extension de l’action recon-
ventionnelle proposée à l’al. 1. Une prétention connexe doit pouvoir être invoquée, que ce soit 
la procédure ordinaire ou simplifiée qui s’y applique. Cela sert l’économie de procédure. Un 
participant629 n’admet cette extension que si la procédure applicable dépend uniquement de 
la valeur litigieuse. 

4 cantons630 et 4 organisations631 n’approuvent pas le principe de l’extension de l’action re-
conventionnelle tel que proposée. Une critique est que la nouvelle règle entérine la jurispru-
dence du Tribunal fédéral selon laquelle, en cas d’action partielle, une action reconventionnelle 
en constatation négative portant sur l’ensemble de la prétention est possible632 : il ne faudrait 
pas pouvoir soustraire une action partielle à la procédure simplifiée par une reconventionnelle, 
du fait de la seule valeur litigieuse. Un participant633 propose de n’admettre la reconvention-
nelle que si la demande principale est soumise à la procédure ordinaire ou que si le demandeur 
initial accepte la reconventionnelle : la demande reconventionnelle est alors soumise à la pro-
cédure applicable à la demande principale. 

La condition de la connexité est approuvée pour elle-même par 1 organisation634. Elle est re-
jetée par 2 cantons635 et 5 organisations636. Si la connexité devient une condition générale de 
l’action reconventionnelle, elle n’est plus nécessaire comme condition du for (voir art. 14, al. 
1, CPC)637. 

Des participants638 demandent de régler la procédure applicable, vu notamment que le Tribu-
nal fédéral a jugé que l’art. 94, al. 1, CPC ne pouvait être interprété dans le sens de l’applica-
tion de la procédure applicable à la prétention qui a la valeur litigieuse la plus élevée. 

                                                
621  SVFV 
622  BS; ASM 
623  SO, TG 
624  HEV 
625  OSP, SDRCA 
626  AG, BE, BL, LU, SH 
627  pvl 
628  Bisegger, FSA, HGer AG, JBVD, SVRH, UNIL 
629  SGAV 
630  BS, OW, SZ, ZH 
631  ASM, CSDE, HGer AG, OGer SH 
632  BS, SZ; ASM, UNIBAS 
633  CSDE 
634  OGer SH 
635  SG, ZH 
636  FSA, SGAV, UNIBAS, UNIL, WalderWyss 
637  UNIBE 
638  BE; UNIL 
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La formulation de l’al. 1 doit être améliorée selon plusieurs participants639. 

1 parti politique640 et 1 organisation641 approuvent l’application de l’art. 247 CPC prévue à 
l’al. 2bis. 

9 cantons642 et 7 organisations643 n’approuvent pas l’application de l’art. 247 CPC prévue à 
l’al. 2bis ou sont à tout le moins critiques. La critique principale est qu’appliquer plusieurs 
maximes de procédure dans une seule procédure entraîne de nombreuses difficultés et est 
fondamentalement contraire à la logique du procès civil. La procédure devient nettement plus 
complexe, en matière de preuve en particulier. Comment par exemple traiter un allégué lié à 
une prétention relevant de la procédure simplifiée et à une autre relevant de la procédure 
ordinaire ? Le problème de la gratuité ou celui de la procédure de conciliation, en matière de 
bail par exemple sont aussi soulevés dans ces cas. Il est toutefois parfois concédé que l’ap-
plication de maximes différentes dans une même procédure existe dans des procédures de 
droit de la famille. 

Un participant644 propose que le type de procédure se détermine selon celle applicable à la 
demande principale. 

5.35 Art. 236, al. 4 
5 cantons645 et 4 organisations646 approuvent la modification proposée. Un participant estime 
toutefois que la décision devrait relever de l’instance de recours, une demande motivée devant 
être déposée pour solliciter une décision647. 

L’absence de condition en comparaison avec l’art. 315, al. 5, CPC, où la suspension de l’exé-
cution des mesures provisionnelles suppose un risque de préjudice difficilement réparable, est 
relevée. La possibilité d’ordonner la suspension d’office est demandée648, notamment pour 
des parties qui n’ont pas de connaissances juridiques ou pour des procédures concernant le 
registre foncier. Il faudrait également préciser si la suspension de l’exécution intervient en ré-
action à des mesures ordonnées sur la base de l’al. 3 ou si elle peut être demandée indépen-
damment de cela649. Le caractère exceptionnel de la suspension devrait aussi être concréti-
sé650 et la possibilité de demander des sûretés à la partie succombante prévue651. La relation 
entre la décision de l’autorité de première instance et celle de recours pourrait être clarifiée 
dans le texte légal, à l’instar de la LTF, qui règle la question pour ce qui est de l’instance de 
recours et du Tribunal fédéral652. Enfin, le lien à l’art. 239, al. 2bis devrait être précisé653. 

                                                
639  AG, SG, SO; SVRH 
640  pvl 
641  Bisegger 
642  BE, BL, BS, GE, LU, OW, SH, SZ, ZH 
643  ASM, OGer SH, SGAV, SVRH, UNIBAS, UNIBE, WalderWyss 
644  GE 
645  AG, BS, OW, SG, SH 
646  OGer SH, SDRCA, SGAV, UNIBE 
647  UNIBE 
648  AG, SH; OGer SH 
649  SH; OGer SH 
650  OW; UNIBE 
651  UNIBE 
652  TI; Zürcher 
653  UNIBE 
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1 canton654 et 2 organisations655 n’approuvent pas la modification proposée. Les possibilités 
existant actuellement sont suffisantes, notamment celles qui permettent le recours et la de-
mande d’effet suspensif au Tribunal fédéral656. Une telle décision doit être du ressort de l’ins-
tance de recours, alors que le juge de première instance doit avoir la possibilité de fixer un 
délai à la partie succombante pour s’exécuter657. 

D’un point de vue systématique, la disposition aurait sa place avec les dispositions sur les 
recours658. 

5.36 Art. 239, al. 2 et 2bis 
Al. 2 

3 cantons659 et 4 organisations660 approuvent la fixation d’un délai légal pour la motivation de 
la décision. Cela répond à un besoin pratique. 

9 cantons661 et 6 organisations662 n’approuvent pas cette modification. Qu’un problème au 
niveau des délais existe n’est pas avéré. La règle amène un accroissement de la charge de 
travail du tribunal, en particulier lorsque les collaborateurs sont à temps partiel. La règle est 
par ailleurs inutile, vu qu’il s’agit d’un délai d’ordre, que les tribunaux sont soumis au principe 
de célérité de la procédure et que la possibilité d’invoquer un retard existe déjà. Un délai de 
6 mois est proposé à titre subsidiaire663. Sans s’y opposer, certains664 critiquent également le 
besoin additionnel en personnel qui est engendré et les charges financières supplémentaires 
qui en découlent. 

Le délai de 4 mois est quelque peu arbitraire665 et peut être trop court dans certains cas666. A 
l’inverse, des limites maximales plus courtes, de 3 mois667 ou de 2 mois pour les procédures 
sommaires668 sont proposées. 

Une sanction est nécessaire pour que la règle soit effective, sans quoi elle risque de rester 
lettre morte669. 

Al. 2bis 

2 cantons670, 1 parti politique671 et 7 organisations672 approuvent la règle sur l’exécutabilité de 
la décision communiquée sans motivation ou sa suspension. La réglementation répond à un 
besoin pratique et comble une lacune du CPC. Il est également juste de donner la compétence 
au tribunal de première instance, car l’instance de recours est moins en mesure de juger de 
l’exécution pour un cas qu’elle n’a pas traité et dont elle ne connaît pas la motivation. 

                                                
654  TI 
655  ASM, Zürcher 
656  TI; Zürcher 
657  ASM 
658  SH 
659  AR, SG, SO 
660  BezGer Kulm, JBVD, Kinderanwaltschaft, SDRCA 
661  BL, BS, LU, SH, SZ, TG, UR, VD, ZG 
662  OGer SH, SGAV, SVC, UNIBAS, UNIBE, WalderWyss 
663  BL 
664  FR 
665  UNIBE 
666  BS, TG, VD; BezGer Kulm, UNIBE 
667  SGAV, UNIBAS 
668  SO 
669  SDRCA 
670  AG, BS 
671  pvl 
672  JBVD, OGer SH, SDRCA, SGAV, UBS, UNIBE, WalderWyss 
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Un participant673 n’approuve que la possibilité de suspendre l’exécution. Un autre674, s’il ap-
prouve le principe de l’exécutabilité posé à la première phrase, rejette la procédure d’exécution 
pendant le délai de motivation. Est également signalée une contradiction avec la première 
phrase qui pose le principe du caractère exécutable sans condition675. Enfin, les conditions 
devraient être prévues et être celles applicables aux mesures provisionnelles676. 

3 cantons677 et 3 organisations678 n’approuvent pas la possibilité d’exécuter la décision com-
muniquée sans motivation. La modification n’apporte pas de plus-value. Cette règle s’accorde 
en outre mal avec celle de l’art. 315, al. 1, CPC qui suspend l’exécution une fois l’appel inter-
jeté, de même qu’avec les art. 325 et 336 CPC. La règle proposée oblige la partie succom-
bante à subir des pertes patrimoniales voire à se voir mettre en faillite pour une personne 
morale sur la base d’une décision non motivée et qui sera peut-être infirmée, sans garantie 
que le dommage soit réparé. De plus, le déroulement de la procédure entre la communication 
de la décision et sa motivation n’est pas clair, notamment les voies de droit à disposition. 
L’exécution anticipée, prononcée par le juge de première instance, n’est pas nécessaire si la 
décision est déjà exécutoire et la partie aura du mal à justifier son intérêt679. La règle est éga-
lement critiquée car elle engendre un surcroît de travail pour les tribunaux680. 

Un participant681 propose de prévoir, dans tous les cas, la suspension de l’exécution de par la 
loi et la possibilité pour les parties de demander l’exécution anticipée. 

La nature de la décision (décision ou décision d’instruction), l’obligation de la motiver et la 
possibilité de l’attaquer par la voie de l’appel ou du recours devraient être déterminées682. 

La situation par rapport aux décisions soumises à appel, qui a en principe un effet suspensif, 
est problématique683. Le texte légal devrait être compris comme ne s’appliquant pas aux déci-
sions soumises à un recours avec effet suspensif684, comme l’indique le commentaire, et de-
vrait explicitement refléter cette limite685. 

La disposition est par ailleurs critiquée686 : le texte est confus et mal rédigé, une décision n’est 
en principe pas exécutoire jusqu’à écoulement du délai de recours et le texte légal utilise les 
termes « exécutable » et « exécution anticipée » et il n’est pas cohérent avec l’art. 236, al. 4. 
Le juge compétent pour décider devrait figurer dans le texte légal : s’il s’agit du juge de pre-
mière instance, il ne pourra être considéré comme impartial face à sa propre décision687. 

Enfin, la demande ne devrait pas être admise uniquement pendant le délai prévu pour la mo-
tivation mais jusqu’à ce que cette motivation soit effectivement remise688. 

5.37 Art. 241, al. 4 
2 cantons689 et 4 organisations690 approuvent la modification proposée. 

                                                
673  BezGer Kulm 
674  SG 
675  SGAV 
676  UBS 
677  OW, TI, ZH 
678  ASM, BezGer Kulm, SVC 
679  TI 
680  FR 
681  BezGer Kulm 
682  BS 
683  SG, ZH; JBVD, UNIBE, UNIL 
684  SGAV, UNIBE 
685  ZH; pvl 
686 BS, SG; ASM, UNIBE 
687  UNIBE 
688  WalderWyss 
689  AG, BS 
690  ASM, BezGer Kulm, Friedensrichter ZH, SDRCA 



Synthèse de la consultation Révision du code de procédure civile (Amélioration de la praticabilité et de l’applicabilité) 
N° référence: COO.2180.109.7.290930 / 236.1/2017/00005 

 

 

43/76 

 

4 cantons691 et 3 organisations692 n’approuvent pas la modification proposée. S’écarter de la 
jurisprudence du Tribunal fédéral n’est pas justifié. L’amélioration n’est pas perceptible et la 
voie de la révision actuellement à disposition suffit. Le délai de révision est plus long et les 
vices formels pourraient être invoqués devant la même instance. Les défauts de la situation 
actuelle tenant aux motifs limités et à l’absence d’effet dévolutif ne sont pas déterminants. Une 
nouvelle voie de droit repousse la fin du procès et l’exécution d’une transaction, et la relation 
aux possibilités de révision n’est pas claire. Combiner deux voies de droit n’est aussi pas sou-
haitable. Un participant693 voit une bien plus grande nécessité de régler la question à l’art. 242 
CPC et approuverait une réglementation pour cette disposition également. Un autre694 propose 
de mentionner à l’art. 328, al. 1, let. c, CPC les motifs de révision possibles dans ce cas, autres 
que les vices du consentement, tels que reconnus par le Tribunal fédéral. 

Une règle similaire pour la procédure de conciliation (art. 208 CPC) ou à l’art. 242 CPC est 
demandée695. 

L’adéquation du recours comme voie de droit est questionnée696, vu l’interdiction absolue des 
faits et moyens de preuve nouveaux. 

Sur le plan terminologique, utiliser le terme « décision de rayer l’affaire du rôle » contredit le 
titre du Titre 6, « Clôture de la procédure sans décision »697. Et dans le texte italien, c’est bien 
le terme « reclamo » qui prévaut pour le « recours »698. 

5.38 Art. 243, al. 3 
2 cantons699 et 2 organisations700 approuvent le principe de la modification. Une exception est 
proposée en prévoyant l’application de l’art. 247 lorsque la prétention relève de par sa nature 
de la procédure simplifiée701. 

2 organisations estiment que la procédure simplifiée peut tout à fait s’appliquer devant le tri-
bunal de commerce702. 

Sur le plan de la formulation et de la systématique, un participant703 propose de régler la ques-
tion soit aux art. 5, 6 et 8, soit à l’art. 243, et non au deux endroits à la fois. Une proposition 
consiste à inclure l’art. 6 dans la liste de l’art. 243, al. 3, et à prévoir l’application de la procé-
dure ordinaire dans le texte légal704. Cette proposition doit être lue en lien avec la position 
exprimée sur l’art. 6, al. 7, qui est de maintenir la compétence du tribunal de commerce (voir 
ch. 5.3). Un participant705 fait une proposition similaire, mais souhaite maintenir la compétence 
du tribunal de commerce et donc appliquer la procédure ordinaire uniquement pour les affaires 
relevant de l’art. 6, al. 4, CPC. 

5.39 Art. 249, let. a, ch. 5 
2 organisations706 approuvent expressément la modification proposée. 

                                                
691  BL, LU, SG, TI 
692  CP, SGAV, UNIBE 
693  SG 
694  UNIBE 
695  AG, BS, SG; ASM, BezGer Kulm 
696  AG 
697  BS, SG 
698  TI 
699  AG, SG 
700  CSDE, HGer AG 
701  CSDE 
702  Anwälte ZH, WalderWyss 
703  UBS 
704  AG, SG; HGer AG 
705  SVRH 
706  SDRCA, SGAV 
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5.40 Art. 250, let. c 
3 cantons707 et 7 organisations708 approuvent expressément ces modifications. Un partici-
pant709 propose d’ajouter au ch. 6, l’action du conseil d’administration contre la société pour 
obtenir des renseignements, pour adapter le texte à la jurisprudence récente du Tribunal fé-
déral. 

5.41 Art. 265, al. 4 
7 cantons710 et 6 organisations711 approuvent la modification proposée. Elle est en particulier 
utile dans les procédures de droit de la famille712. La règle suppose toutefois que la décision 
de refus soit susceptible de recours, ce qui n’est pas le cas selon la jurisprudence du Tribunal 
fédéral, en particulier s’agissant du tribunal de commerce713. Une proposition consiste à fixer, 
en cas de refus des mesures superprovisionnelles, un délai à la partie pour qu’elle se déter-
mine sur le maintien de la demande de mesures provisionnelles714. La règle est de même 
impraticable en cas de refus partiel715. Des problèmes pratiques sont aussi relevés716 : le re-
cours allonge la procédure et en crée une parallèle pour les mesures superprovisionnelles, 
procédure qui est en quelque sorte secrète parce que la partie adverse n’en a pas connais-
sance. 

5 cantons717, 1 parti718 et 8 organisations719 rejettent la modification. La possibilité de recourir 
exclue ou très restreinte est ici aussi mise en avant720 : en introduire un avec cette règle con-
tredirait le caractère urgent des mesures et créerait une procédure parallèle non souhaitée. 
Une règle pour les quelques cas qui peuvent se présenter n’est pas justifiée et offrir une pro-
tection si étendue à une partie qui veut profiter de l’effet de surprise au détriment du droit d’être 
entendu ne se justifie pas. La règle est aussi difficile d’application : si le demandeur n’a pas 
fait de requête de non communication avec sa demande de mesures provisionnelles, le tribu-
nal qui refuse les mesures superprovisionnelles devrait lui demander s’il s’oppose à la com-
munication et à l’ouverture des débats. Une alternative serait que la communication ou non à 
la partie adverse intervienne à l’appréciation du tribunal en présence de motifs sérieux721. 

Une règle au niveau des recours est estimée nécessaire, car un recours est en principe exclu 
dans la pratique actuelle722. Il faudrait vérifier si un recours sans notification à la partie adverse 
est possible723. L’absence de notification par l’instance de recours nécessite une règle spé-
ciale724. Les affaires jugées en instance cantonale unique devraient être exclues, car un re-
cours au Tribunal fédéral n’est pas possible725. Le moment jusqu’auquel la requête peut être 
déposée devrait être déterminé726. Ce devrait être en même temps que la demande de me-
sures provisionnelles727 ou jusqu’après la décision728, suivant les avis. La notification de la 
                                                
707  AG, SG, SO 
708  Bisegger, HGer AG, Reiser, SDRCA, SGAV, SVRH, WalderWyss 
709  WalderWyss 
710  AG, BL, BS, FR, OW, SH, UR 
711  ASM, Bisegger, HGer AG, Kinderanwaltschaft, SGAV, WalderWyss 
712  Kinderanwaltschaft 
713  AG, FR, OW, SH; HGer AG 
714  OW, UR 
715  BS; ASM 
716  SH 
717  BE, GE, LU, SG, ZH 
718  pvl 
719  BezGer Kulm, CP, OGer SH, SDRCA, SVRH, UNIBAS, UNIL, Zürcher 
720  BE, GE, LU, SG, ZH; pvl; BezGer Kulm, OGer SH, SDRCA 
721  Zürcher 
722  BE, FR; Bisegger, UNIBE, WalderWyss 
723  AG 
724  SGAV 
725  SVRH 
726  AG; HGer AG 
727  SG; OGer SH 
728  WalderWyss 
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décision de recours à la partie adverse et le moment de cette notification devraient être réglés, 
de même que le fait que la procédure de recours se déroule sans la participation de la partie 
adverse729. 

Le message devrait indiquer que la règle ne vaut pas pour les procédures devant le tribunal 
de commerce, car un recours au Tribunal fédéral n’est pas ouvert730. Une exception pour le 
droit de la famille devrait être prévue, car dans ces procédures, les parties ont connaissance 
de tout rapidement après la saisie d’un tribunal731. 

La nature de la décision et le type de recours auquel elle est soumise sont interrogés732. Au 
niveau de la terminologie, la décision peut faire l’objet d’un appel (cf. art. 308, al. 1, let. b, CPC) 
si la requête est directement rejetée, et non pas uniquement d’un recours comme indiqué dans 
le texte légal733. 

5.42 Art. 266, let. a 
2 organisations734 approuvent expressément la modification proposée. 

1 organisation735 n’approuve pas la modification proposée. La même règle devrait valoir pour 
tous. 

5.43 Art. 295, al. 2 
8 cantons736, 1 parti politique737 et 4 organisations738 approuvent la modification proposée. Elle 
lève une incertitude créée par la jurisprudence du Tribunal fédéral et constitue la règle adé-
quate pour les demandes d’aliments d’enfants majeurs également. 

1 canton739 n’approuve pas la modification proposée. 

Le texte légal devrait explicitement indiquer que la maxime inquisitoire (cf. art. 296, al. 1 et 3 
CPC) ne s’applique pas aux enfants majeurs, au profit de l’art. 247 CPC740, la maxime inqui-
sitoire sociale de l’al. 2 devant également s’appliquer à côté du devoir étendu d’interpeller741. 

Au niveau rédactionnel, la modification aurait pu s’intégrer dans l’alinéa actuellement en vi-
gueur plutôt que de figurer dans un nouvel alinéa 2742. 

5.44 Art. 296 
Une organisation743 approuve la modification et une autre744 propose d’utiliser le terme « re-
cherche ». 

                                                
729  BL 
730  AG 
731  BE 
732  BS; ASM 
733  BE 
734  SDRCA, SGAV 
735  SVC 
736  AR, BE, BL, BS, FR, OW, SG, ZH 
737  pvl 
738  Kinderanwaltschaft, OGer SH, SDRCA, SGAV 
739  LU 
740  BE, BL, OW, SG; pvl; OGer SH 
741  BE; pvl 
742  BE; pvl 
743  SDRCA 
744  UNIL 
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5.45 Art. 314, al. 1 et 2 
3 cantons745,1 parti politique746 et 6 organisations747 approuvent la prolongation du délai de 
recours à 30 jours. 2 cantons748 et 5 organisations749 approuvent l’admission du recours joint. 
Malgré l’entorse faite au système, ces exceptions sont compréhensibles. Il faudrait se deman-
der si d’autres procédures particulières ne devraient pas aussi bénéficier d’un prolongement 
du délai750. Un participant751 estime même que le délai de 30 jours devrait être prévu pour 
toutes les procédures sommaires. 

9 cantons752 et 4 organisations753 rejettent la prolongation du délai et 5 cantons754 et 1 organi-
sations755 rejettent l’admission du recours joint. Les affaires de droit de la famille sont précisé-
ment des procédures qui doivent se terminer rapidement, vu les situations conflictuelles et 
chargées émotionnellement. Une exception aux délais courts de la procédure sommaire ne se 
justifie pas. Un participant756 accepterait par contre une prolongation à 30 jours pour toutes les 
procédures. Les nouvelles règles vont également entraîner une surcharge de travail pour les 
tribunaux. 

Les mêmes règles pourraient s’appliquer aux décisions sur des mesures provisionnelles de 
divorce757. Il faudrait également envisager les cas où les mesures protectrices du mariage ou 
les mesures provisionnelles de divorce sont soumises au recours (valeur patrimoniale infé-
rieure à 10'000.-) et le cas échéant modifier l’art. 321, al. 2 CPC758. 

5.46 Art. 317, al. 1bis 
5 cantons759, 1 parti politique760 et 5 organisations761 approuvent la modification proposée et 
la volonté d’infirmer la pratique du Tribunal fédéral. Elle sert notamment le bien de l’enfant et 
permet de se prononcer sur un recours sur la base de la situation actualisée des parties. Des 
participants762 proposent d’étendre la règle aux procédures relevant de la maxime inquisitoire 
sociale. 

1 canton763 et 1 organisation764 n’approuvent pas la modification proposée. La situation ac-
tuelle est satisfaisante, même pour les procédures soumises à la maxime inquisitoire illimitée. 
La règle pourrait être prévue pour les cas où la maxime d’office s’applique765. 

5.47 Art. 328, al. 1, let. d 
3 organisations766 approuvent expressément la modification proposée. 

                                                
745  BS, FR, SG 
746  pvl 
747  FSA, Kinderanwaltschaft, Reiser, SDRCA, SGAV, UNIL 
748  FR, SG 
749  FSA, Kinderanwaltschaft, SDRCA, SGAV, UNIL 
750  SG 
751  WalderWyss 
752  AG, BL, LU, OW, SZ, TG, UR, VD, ZH 
753  ASM, BezGer Kulm, CP, OGer SH 
754  BL, LU, TG, VD, ZH 
755  ASM 
756  SZ 
757  FR, SG; UNIL 
758  UNIL 
759  AG, BL, BS, FR, SG 
760  pvl 
761  ASLOCA, ASM, JDS, SDRCA, SGAV 
762  BL, BS, SG; ASM, JDS 
763  ZH 
764  UNIL 
765  UNIL 
766  SDRCA, SGAV, UNIL 
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5.48 Art. 352a ss : transaction de groupe 
Outre les prises de positions générales sur l’exercice collectif de droits (voir ch. 4.2), 1 can-
ton767, 1 parti politique768 et 10 organisations769 appuient cet instrument en particulier. L’exis-
tence d’une action des organisations en parallèle à la transaction de groupe est jugée indis-
pensable à son efficacité. 

5 cantons770 et 12 organisations771 rejettent la transaction de groupe. Certains critiquent le fait 
de permettre aux organisations qui ont qualité pour intenter une action, de négocier et de 
conclure une transaction de groupe772 : Leur neutralité ne serait alors plus assurée et pourrait 
affecter le processus transactionnel et son acceptation par l’ensemble des protagonistes. Cer-
tains773 voient dans la transaction de groupe un instrument de pression ou de chantage. 

1 parti politique774 et 9 organisations775 critiquent le modèle de l’opt out pour cet instrument. 
C’est en particulier sa combinaison avec l’action des organisations qui suit un modèle opt in 
qui est jugée inefficace. En effet, la personne responsable préférerait attendre une action qui 
ne regroupe que les personnes inscrites et ne transigerait pas pour un nombre plus important 
de lésés. Que l’exercice d’un droit doive résulter d’une décision individuelle est également 
relevé, quitte à ce que les organisations convainquent les individus de se joindre à la transac-
tion776. D’autres par contre approuvent le système de l’opt out pour la transaction de groupe777. 

Certains778 considèrent que les procédures de l’action des organisations et de la transaction 
de groupe devaient être bien mieux coordonnées. 

Plusieurs participants779 estiment que la procédure prévue dans l'avant-projet n'est pas assez 
orientée vers la pratique ou ne s'intègre pas convenablement dans notre ordre juridique tant 
matériellement que systématiquement. En particulier, 2 cantons780 et 1 organisation781 crai-
gnent que les ressources de certains cantons ne suffisent pas à faire face à ces procédures 
importantes. 

5.49 Art. 352a 
Cette disposition n'a pas fait l'objet de remarque particulière. Les remarques s’y rapportant 
sont d’ordre général et se trouvent en principe au ch. 5.48. 

5.50 Art. 352b 
De façon générale, 1 canton782 et 1 organisation783 regrettent que les conditions d'approbation 
de la transaction et les conditions de forme et de contenu ne soient pas clairement distinguées, 
les exigences de l'art. 352b étant répétées à l'art. 352f al. 1 lit. a. De plus, ils considèrent que 
la lecture et l'interprétation des conditions de forme et de contenu sont rendues particulière-
ment difficile du fait de leur éparpillement au sein de l'avant-projet (voir art. 352c, 352d, 352f). 

                                                
767  BE 
768  PES 
769  ACSI, ASLOCA, FSP, Greenpeace, JBVD, OSP, SGAV, SLAW, TCS, WalderWyss 
770  AR, LU, OW, SO, UR 
771  FCS, UBS, constructionsuisse, HEV, SGV, SLV, SSE, SVC, SVV, VSI, VSEI, USPI 
772  ASSL, FCS 
773  bauenschweiz, SSE, USPI 
774  PES 
775  ACSI, Konsumentenschutz, OSP, SDRCA, SLV, SVC, UNIL, SVC, KFS 
776  OSP, SDRCA, SVC, UNIL 
777  SGAV, TCS 
778  FSA, Meier, OSP, SDRCA, UNIBE, WalderWyss 
779  LU; constructionsuisse, OGer SH, UNIBE, UNIL, USPI, VSEI 
780  OW, UR 
781  OGer SH 
782  BE 
783  UNIBE 
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Concernant la let. a de l'al. 2, un participant784 demande de préciser que l'atteinte doit soulever 
pour l'ensemble du groupe de personnes concernées des questions de droit et de fait du même 
ordre. Néanmoins, il souhaiterait que chacune des personnes concernées puisse sans en-
combre participer à la procédure, c'est-à-dire sans qu'il ne soit procédé à un examen appro-
fondi de chaque cas particulier (al. 2, let. b). Il met finalement en garde contre un recoupement 
des exigences des let. a et b de l'al. 2. 

À propos de l'al. 2, let. c et d, certains785 considèrent que les exigences ne sont pas assez 
développées. Plusieurs propositions d'interprétation de la notion "montant maximal des indem-
nités et leur répartition" sont faites: tandis qu'un participant786 suggère de s'inspirer des règles 
en matière de concordat dans le domaine des poursuites et faillites pour la gestion et la répar-
tition du montant transactionnel, un autre787 se pose la question de savoir si une répartition 
proportionnée au dommage individuel devrait être prévue. Par ailleurs, deux participants788 
sont favorables à une interprétation élargie de la notion, n'excluant pas la remise de gain, 
l'enrichissement illégitime ou encore la possibilité de conclure une remise de dettes. 

La mention à l'al. 2, let. g de la prise en charge des frais est saluée par un participant789. 

Pour finir, un participant 790 se questionne sur la nécessité de réglementer la manière dont la 
négociation se passe et propose de se référer à des standards. De même, il est suggéré d'im-
poser à la personne qui mène les discussions de signer une déclaration par laquelle elle s'en-
gage à se conformer au Code de conduite européen pour les médiateurs791. 

5.51 Art. 352c 
Cette disposition n'a fait l'objet que de peu de réactions. Des participants792 estiment que l'exi-
gence du nom et de l'adresse des personnes concernées (al. 2, let. c) ne va pas assez loin. 
Si l'un793 propose d'y ajouter une estimation de la taille du groupe de sorte à coïncider avec 
l'exigence de l'art. 352f, al. 1, let. d, l'autre794 préférerait que les coordonnées soient commu-
niquées en la forme électronique. À l'inverse, un participant795 rejette l'exigence de l'al. 2 let. 
c, estimant qu'elle implique un effort considérable de la part des parties et menace par consé-
quent les chances d'aboutissement de la requête. 

Par ailleurs, un participant796 demande une clarification du rapport avec la condition d'appro-
bation de l'art. 352f, al. 1, let. a et suggère de régler séparément la question du contenu de la 
requête d'approbation de celle des conditions de l'approbation. 

5.52 Art. 352d 
Un participant797 trouve problématique qu’une audience doive avoir lieu dans tous les cas, car 
selon l’avant-projet, toutes les personnes concernées doivent pouvoir y participer, ce qui cause 
des problèmes logistiques; il demande donc la possibilité de mener une procédure écrite ou 
de restreindre la participation. 

                                                
784  BE 
785  BE; Peter 
786  UNIL 
787  BE 
788 Peter, WalderWyss 
789  Peter 
790  JBVD 
791  JBVD 
792  BE; Peter 
793  BE 
794  Peter 
795  Konsumentenschutz 
796  BE 
797  OGer SH 
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Un participant798 suggère que l’on examine si une règlementation plus concrète du droit de 
consulter le dossier est nécessaire, par exemple concernant des pages Web protégées. 

Le même799 fait remarquer, concernant l’al. 2, que la formulation « informer […] de manière 
appropriée » laisse une marge d’interprétation suffisante, y compris en ce qui concerne l’infor-
mation à l’étranger. Un autre participant800 trouve que dans certains cas, les tribunaux de-
vraient avoir la possibilité d’informer eux-mêmes les personnes concernées et le public, et 
demande en conséquence que l’al. 2 soit rédigé comme une disposition potestative. 

Un participant801 rejette l’idée que les personnes concernées déposent des actes avant l’au-
dience (al. 3) et participent ainsi à cette dernière en qualité de partie. Il souligne que l’organi-
sation agit pour tous les intéressés et que le droit d’être entendu est déjà accordé lors de la 
négociation de la transaction. Il ne lui est pas non plus très clair quels actes pourraient encore 
être nécessaires. Traiter les personnes concernées comme des parties est, selon lui, en con-
tradiction avec la règlementation des voies de droit proposée, qui ne leur accorde pas le droit 
de recourir. Un autre participant802 trouve le terme d’« actes » peu clair. 

Plusieurs participants803 font remarquer que la formulation du rapport concernant l’al. 4, selon 
laquelle « il est justifié d’établir une maxime inquisitoire restreinte », est imprécise; ils deman-
dent qu’on lui préfère l’expression utilisée ailleurs « il établit les faits d’office ». Un participant804 
estime que la maxime inquisitoire non restreinte mérite d’être étudiée. En outre, il souhaite que 
les membres du groupe puissent proposer des moyens de preuve (tout en ajoutant qu’une 
norme explicite n’est pas nécessaire, étant donné les art. 8 CC et 152 CPC). Un autre partici-
pant805 trouve que les explications du rapport sur le principe de disposition sont propres à 
induire en erreur: le tribunal peut refuser la transaction mais il ne peut pas la modifier. 

Un participant806 propose que la procédure, étant donné qu’elle relève de la juridiction gra-
cieuse, soit soumise aux dispositions sur la procédure sommaire à titre subsidiaire. 

5.53 Art. 352e 
Si un participant807 approuve la coordination proposée avec les autres procédures, plusieurs 
autres808 trouvent peu claire la manière dont les tribunaux concernés auraient connaissance 
de la transaction de groupe. Un participant809 évoque la possibilité d’un service central d’infor-
mation – par exemple auprès de l’Office fédéral de la justice – sur les transactions de groupe. 
Il demande par ailleurs que la suspension soit limitée aux procédures auxquelles participe une 
personne désignée dans la transaction de groupe. Des participants810 soulèvent la question 
de ce qui se passe si une procédure se poursuit tout de même. 

Un participant811 juge indispensable de citer à l’al. 2 aussi le cas dans lequel une transaction 
de groupe est révoquée selon l’art. 352h. Selon un autre participant812, il faudrait régler plus 
précisément le moment auquel la procédure individuelle est reprise. 

                                                
798  Peter 
799  Peter 
800  WalderWyss 
801  BE 
802  WalderWyss 
803  BL, BS; ASM 
804  Peter 
805  WalderWyss 
806  BE 
807  SLAW 
808  BL, BS; OGer SH 
809  OGer SH 
810  BL, BS 
811  WalderWyss 
812  Peter 
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Concernant les effets d’une transaction de groupe, un participant813 estime nécessaire de pré-
ciser dans la loi que les concessions éventuelles et l’ensemble des actes des parties, annexes 
comprises, présentés dans la transaction de groupe ou lors de l’audience, ne peuvent pas être 
utilisés dans une procédure ultérieure éventuelle (par exemple en cas d’opt out ou de révoca-
tion de la transaction de groupe). 

5.54 Art. 352f 
Selon un participant814, il serait bon d’examiner si l’on ne pourrait pas habiliter le tribunal à 
faire aux parties des propositions de modification, car il n’est pas sûr que cette compétence 
ressorte de l’art. 124 CPC. 

Un participant815 propose que l’on parle d’atteinte invoquée («vorgeworfen ») à l’al. 1, phrase 
introductive. 

Ce même participant816 estime que les effets de l’approbation pour toutes les personnes con-
cernées, selon l’al. 1, phrase introductive, et l’al. 2, va trop loin, car il est imaginable que l’at-
teinte touche différentes personnes ayant des intérêts différents; il propose donc que la tran-
saction de groupe ne couvre que les personnes dont les intérêts étaient défendus par une 
organisation au sens de l’art. 89 lors de la négociation de la transaction. 

Il estime en outre817 que le texte de l’al. 1 ne rend pas correctement l’idée que le tribunal fait 
un contrôle de l’adéquation matérielle comme l’expose le rapport explicatif et que les critères 
d’examen correspondants ne sont pas clairs. 

Un participant818 propose d’utiliser à l’al. 1, let. b, le terme de « Folgen der Rechtsgutverlet-
zung » (conséquences de l’atteinte) au lieu de « Schaden » (dommage). 

Plusieurs participants819 regrettent qu’on ne sache pas davantage quelle est cette instance 
indépendante qui doit déterminer l’indemnité à verser (al. 1, let. c). Un participant820 juge in-
dispensable que la procédure de calcul de l’indemnité soit réglée au moins dans ses grandes 
lignes dans la transaction. Un autre821 trouve souhaitable que les transactions de groupe fixent 
directement dans la plupart des cas le montant et la nature de l’indemnisation et que l’institu-
tion d’une commission indépendante n’intervienne qu’exceptionnellement, lorsque les indem-
nités ne peuvent pas être déterminées avec suffisamment de précision; il lui paraît en effet 
nécessaire que la procédure se base sur une solution d’opt in ou d’opt out, car le délai prévu 
à l’art. 352g, al. 2 est plutôt court. 

Un participant822 regrette qu’il ne soit pas compatible avec le principe de la sécurité du droit 
de fixer à l’al., 1, let. d, un chiffre minimal à partir duquel le groupe est « suffisamment grand ». 

Plusieurs participants823 reprochent au texte de ne pas faire ressortir clairement la différence 
entre la condition visée à l’al. 1, let. e, et celle visée à l’art. 89, al. 1, let. c. Selon l’un d’eux824, 
vu la complexité de ce type de procédure, il faudrait donner la préférence à une disposition 
obligeant les deux parties à se faire représenter par des avocats dans la transaction de groupe. 
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Ce même participant825 fait remarquer, à propos de l’al. 1, let. b et f, que vu le grand pouvoir 
d’appréciation du tribunal, les parties ne pourraient que difficilement prévoir si leur règlemen-
tation a des chances d’être approuvée. Il demande que l’on pose des exigences plus claires 
concernant la manière d’utiliser les indemnités et la procédure pour faire valoir ces dernières. 

Le système d’opt out de l’al. 2 est critiqué par plusieurs participants826, qui demandent qu’on 
le remplace par un opt in. Selon quelques participants827, ce système est en contradiction avec 
la possibilité d’adhérer aux actions des organisations; ils craignent qu’une entreprise défende-
resse n’ait aucun intérêt à conclure une transaction de groupe et préfère attendre une action 
des organisations ne regroupant que les personnes qui se joignent à cette action. Comme le 
but de l'avant-projet est de réduire la charge des tribunaux, cette question mérite réflexion; si 
l’on passait toutefois à un système d’opt in, il faudrait prévoir une procédure d’information en 
deux temps et un délai bien supérieur à 3 mois pour rejoindre le groupe828. 

Un participant829 soulève aussi la question de ce qu’il advient du droit d’action individuel des 
personnes lésées en cas d’opt out, et demande que l’on précise soit le texte du projet, soit le 
rapport explicatif. 

Plusieurs participants830 soulignent que l’al. 3 devrait prévoir une information sur la déclaration 
d’adhésion si l’on passait d’un système d’opt out à un système d’opt in. 

5.55 Art. 352g 
Un participant831 demande que l’on biffe le passage « ou en utilisant le formulaire …», car 
celui-ci doit aussi être signé et remplit donc l’exigence de la forme écrite. 

Certes, la possibilité de quitter la transaction de groupe a été approuvée voire jugée nécessai-
re832. Un participant833 souligne cependant qu’il peut être difficile à une personne de prouver 
ne pas avoir eu connaissance du fait qu’elle est concernée (al. 3) ; il demande que l’on exa-
mine la possibilité de régler le fardeau de la preuve d’une autre manière. Selon un autre834, il 
faut accepter qu’un départ du groupe puisse avoir lieu avec retard, car il n’existe pas d’obliga-
tion de consulter les médias publics. Il convient donc de prévoir un délai approprié au terme 
duquel le droit de quitter la transaction de groupe se périme. 

5.56 Art. 352h 
Un participant835 fait remarquer que le délai de révocation ne tient pas compte du fait que 
certains peuvent encore quitter la transaction après le délai de départ (voir art. 352g). 

Un participant836 demande si la convention peut porter uniquement sur une proportion du 
nombre de personnes ou bien aussi sur une proportion des parts à l’indemnité, et si la formu-
lation de l’al. 2 est vraiment correcte. 

5.57 Art. 352i 
Un participant837 rejette la disposition proposée selon laquelle la décision d’approbation ne 
peut pas être attaquée, car elle est contraire aux principes de la procédure civile, lesquels 
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prévoient même que la procédure d’arbitrage peut être réexaminée. Un autre participant838 se 
montre critique à cet égard, et demande s’il ne faut pas prévoir des voies de droit, à l’instar de 
l’art. 241, al. 4, et si l’exclusion de tout motif de révision est vraiment opportune, par exemple 
en cas de prise d’influence sur la transaction de groupe par le moyen d’un acte punissable. 

Un participant839 approuve par contre le fait que le recours ne soit ouvert que contre le refus 
d’approuver la transaction de groupe et que seules les parties aient qualité pour recourir. 

5.58 Art. 352j 
Un participant840 souligne, à propos de l’al. 2, que l’exécution de la transaction de groupe ne 
pouvant être demandée qu’une fois écoulé le délai imparti pour quitter la transaction, il con-
vient de songer à supprimer la 2e phrase. 

Un participant841 approuve le fait que la clause de compétence de l’al. 3 soit placée dans cette 
section. Un autre842 demande que les personnes concernées soient mentionnées à l’al. 3, afin 
qu’il soit clair qu’elles ont le statut de parties lors de la phase de l’exécution. Il fait remarquer 
que la procédure selon laquelle ces litiges seront réglés n’est pas claire et que la légitimation 
passive n’est pas non plus clairement réglée; en effet, la personne concernée pourrait attaquer 
la personne à qui elle fait grief d’avoir commis l'atteinte ou l’organisation, voire un tiers à qui 
l’exécution de la transaction de groupe serait confiée. 

5.59 Art. 352k 
Un participant843 loue le caractère clair et complet de la règlementation de l’al. 2. Un autre 
participant844 demande si cet alinéa s’applique aussi non pas lorsqu’une personne concernée 
n’est pas d’accord avec le calcul de l’indemnité mais lorsque l’indemnité a été refusée, car 
l’art. 352j n’est manifestement pas prévu pour ce cas-là. Un autre845 déplore le fait qu’il ne soit 
pas possible, notamment à la personne qui est tenue de verser l’indemnité, d’attaquer la déci-
sion de l’instance indépendante; pour des raisons d’égalité, il est nécessaire de lui donner la 
possibilité de recourir. Il critique la formulation de la version allemande, lui reprochant de ne 
pas faire ressortir assez clairement que le tribunal mentionné est celui qui a approuvé la tran-
saction de groupe. Enfin, il propose de supprimer la let. b: la procédure de recours doit être 
selon lui limitée à l’application manifestement erronée, dans le cas d’espèce, des principes 
fixés dans la transaction de groupe pour déterminer l’indemnité; le caractère proportionné de 
l’indemnité ne doit plus être réexaminé. 

Un participant846 demande si l’al. 3 s’applique uniquement aux cas où l’indemnité est détermi-
née par l’instance indépendante ou aussi aux cas visés à l’art. 352j; il souhaite que les al. 3 et 
4 soient en conséquence intégrés dans l’art. 352j, pour des raisons de systématique de la loi. 
Un autre participant847 juge peu compréhensible l’expression « sofern vereinbart » (« si les 
parties en ont convenu ainsi ») à l’al. 3 et demande que la formulation soit adaptée à celle de 
l’al. 1. 
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Proposition est faite de rédiger l’al. 3 de manière plus flexible, de sorte que les parties puissent 
convenir d’un délai de péremption autre que de trois ans; contrairement à ce qui est écrit dans 
le rapport explicatif, le délai doit être la règle et non l’exception848. 

Selon un participant849, on comprend mal, à l’al. 4, pourquoi les versements déjà effectués 
sont exemptés de la réduction; on pourrait éventuellement faire une réserve en faveur des 
personnes qui auraient déjà dépensé les sommes reçues. 

Un canton850 relève une erreur purement syntaxique à l’al. 1 dans la version italienne. 

5.60 Art. 372, al. 2 
1 organisation851 approuve expressément la modification proposée, à condition qu’un tribunal 
étatique puisse juger avec plein pouvoir d’examen de la compétence du tribunal arbitral. 

5.61 Art. 400, al. 2bis 
1 canton852 et 3 organisations853 approuvent cette disposition. Un participant854 propose d’aller 
plus loin en ne posant pas de limites à l’accès aux décisions, en unifiant les règles de publica-
tion au niveau fédéral dans le CPC et le CPP et en habilitant les cantons dans le CPC, à mettre 
en place un système d’accréditation pour les journalistes, à l’image de ce que prévoit le CPP. 

6 cantons855 et 2 organisations856 rejettent la disposition. Elle entraîne une surcharge et des 
coûts supplémentaires pour les cantons sans grande amélioration pour les justiciables ni que 
la nécessité d’uniformiser soit clairement établie. Les cantons doivent rester maîtres de l’orga-
nisation de leurs tribunaux. Et que cette compétence cantonale soit limitée par des prescrip-
tions contenues dans une ordonnance du Conseil fédéral n’est pas accepté. Par ailleurs, la 
question concerne aussi d’autres domaines que la procédure civile, ce qui fait qu’une règle 
isolée dans le CPC ne se justifie pas. Il faudrait bien plus une loi spéciale couvrant tous les 
domaines du droit, surtout que bien des tribunaux traitent des affaires civiles et pénales. 

L’obligation de publier l’ensemble des décisions de deuxième instance est demandée857. 

5.62 Art. 401a 
5 cantons858 et 6 organisations859 approuvent cette disposition. Les statistiques actuelles, en 
matière de bail par exemple, ont peu de valeur en raison de la méthode des relevés et de leur 
limitation à la conciliation860. Des statistiques nationales sont indispensables pour connaître 
les procédures impliquant des enfants et leur adéquation aux droits de l’enfant861. Un partici-
pant862 pose le financement par la Confédération comme condition. 

7 cantons863 et 1 organisation864 rejettent la disposition. Elle entraîne une surcharge et des 
coûts supplémentaires pour les cantons sans grande amélioration pour les justiciables ni que 
la nécessité d’uniformiser soit clairement établie. Les cantons doivent rester maîtres de l’orga-
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nisation de leurs tribunaux. Et que cette compétence cantonale soit limitée par des prescrip-
tions contenues dans une ordonnance du Conseil fédéral n’est pas accepté. Enfin, le relevé 
devrait concerner tous les domaines et n’a pas de ce fait à être réglé dans le CPC. 

Une statistique générale pour tous les domaines réglée dans une loi spéciale est favorisée 
aussi par certains865 qui approuvent le principe de la proposition. 

Les matières à relever dans les statistiques sont à définir de manière précise pour que les 
cantons puissent s’adapter et les besoins des cantons devront être pris en compte866. La mé-
diation et la transaction de groupe devraient être également incluses dans les relevés statis-
tiques867. 

Plusieurs868 rendent attentif aux différents systèmes de gestion des dossiers utilisés par les 
tribunaux et aux problèmes pratiques qui peuvent en découler. Les adaptations nécessaires 
engendreront des coûts pour les cantons. Les difficultés pratiques sont aussi relevées de ma-
nière générale869 : il s’agit d’une nouveauté pour beaucoup de cantons, qui devront investir de 
l’argent et affecter du personnel à ces nouvelles tâches et la mise en œuvre requiert une or-
ganisation judiciaire similaire. 

5.63 Art. 7, al. 1bis AP-LEg 
Cette modification est vue favorablement par 1 canton870 et 2 organisations871. 2 organisa-
tions872, en soi opposées aux propositions relatives à l’exercice collectif des droits, la rejettent. 

Certains873 notent que la modification, qui ne s’applique qu’aux actions de droit privé, instaure 
un régime différent entre le droit public et le droit privé. Un participant874 y voit un argument 
supplémentaire pour traiter la question de l’action des organisations de manière globale en 
dehors de la révision du CPC, dans un projet séparé. 

5.64 Art. 9, al. 3, let. a, et 6 AP-LHand 
1 canton875 et 1 organisation876 approuvent la modification. 2 organisations877, en soi opposées 
aux propositions relatif à l’exercice collectif des droits, la rejettent. 

La modification, qui ne s’applique qu’aux actions de droit privé, instaure un régime différent 
entre le droit public et le droit privé ; c’est un argument supplémentaire pour traiter la question 
de l’action des organisations de manière globale en dehors de la révision du CPC, dans un 
projet séparé878. 

5.65 Art. 135, ch. 3 et 4 AP-CO 
Cette proposition est approuvée par 14 organisations879. Un participant880 voit comme alterna-
tive pour l’action des organisations de ne pas régler la question, car l’action tombe déjà sous 
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l’art. 135, ch. 2, CO. 2 organisations881, en soi opposées aux propositions relatives à l’exercice 
collectif des droits, s’opposent à la modification. 

Plusieurs participants882 proposent que l’interruption de la prescription soit valable pour toutes 
les personnes concernées par l’action de l’organisation et non pas uniquement les personnes 
ayant intégré l’action, du moins tant qu’elles ont la possibilité de joindre l’action. Un partici-
pant883 propose que l’interruption vaille avec effet rétroactif pour les personnes qui rejoignent 
l’action plus tard. La délimitation à l’objet de la procédure, telle que posée dans le message, 
peut poser des problèmes pratiques d’application, si par exemple la prescription doit être jugée 
plusieurs années plus tard884. 

Le point de départ de l’interruption devrait également être fixé à l’ouverture de la procédure 
préalable d’admission de l’action (si cette procédure est introduite)885 ou au début des négo-
ciations en vue d’une transaction de groupe886, par un écrit adressé par l’organisation au tri-
bunal et à la personne responsable887. Sans cela la personne responsable n’est pas incitée à 
transiger, car si les négociations se prolongent, beaucoup de prétentions pourront être pres-
crites. Le moment auquel la prescription recommence à courir en cas de transaction de groupe 
devrait être réglé et fixé à la fin de la procédure introduite dans ce cadre888. 

5.66 Art. 56, titre, al. 1, let. a et b, et 2 et art. 21 AP-LPAP 
2 organisations889, en soi opposées aux propositions relatives à l’exercice collectif des droits, 
s’opposent à ces modifications. 

5.67 Art. 10, al. 2 AP-LCD 
2 organisations890, en soi opposées aux propositions relatives à l’exercice collectif des droits, 
s’opposent à la modification. 

Une organisation891 propose de prévoir une action en remise du gain réalisé auprès d’un grand 
nombre de personnes sur la base d’un acte de concurrence déloyale au sens de l’art. 3 LCD 
(voir aussi ch. 4.2.1 et 6.14). 

5.68 Art. 43, al. 1, let. b et c AP-LCart 
2 organisations892, en soi opposées aux propositions relatives à l’exercice collectif des droits, 
s’opposent à la modification. 

5.69 Art. 8d AP-LDIP 
Cette disposition est approuvée expressément par 4 organisations893. Elle est rejetée par 1 or-
ganisation894. 

La possibilité, prévue à l’al. 2, d’agir en Suisse contre un responsable qui a son siège à l’étran-
ger avec un lien minimal avec la Suisse constitue un élément important895. Cette possibilité est 
également rejetée896, car le lien suffisant à la Suisse n’est pas établi et la règle contredit le 
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principe énoncé dans le rapport explicatif, qui veut qu’un défendeur ne doive pas compter avec 
une actions des organisations ailleurs qu’à son domicile ou son siège. 

Le for secondaire, si le défendeur n’a pas de domicile en Suisse en cas d’action d’une organi-
sation, pourrait figurer à l’art. 16a897. 

La compétence prévue à l’al. 3 pour la transaction de groupe, est critiquée898 en lien avec la 
position qui veut qu’une instance unique en Suisse soit compétente pour la transaction. 
D’autres participants899, en soi opposés aux propositions relatives à l’exercice collectif des 
droits, proposent d’aligner le for de la transaction de groupe sur celui de l’action des organisa-
tions. Un participant900 propose par contre de prévoir une for en Suisse lorsque les parties ne 
sont pas domiciliées en Suisse, comme dans le cas d’un accident de bus touchant des tou-
ristes étrangers et impliquant une société étrangère de transport. Plusieurs imprécisions sont 
en outre relevées901 : le « choix des parties » se réfère-t-il à un choix unilatéral de chaque 
partie ou à un accord entre elles ? S’il s’agit d’un accord, les personnes concernées doivent-
elles aussi donner leur accord ? Les « parties requérantes » comprennent-elles les membres 
du groupe, auquel cas tout for possible pour un membre entrerait en ligne de compte ? 

Il faudrait préciser qu’une convention d’élection de for au sens de l’art. 5 LDIP est possible 
entre les parties à la transaction de groupe, envisager d’exclure la faculté pour le juge de 
décliner sa compétence (voir art. 5, al. 3, LDIP) et exposer la situation du point de vue de la 
convention de Lugano, qui prévaut sur la LDIP et s’appliquera probablement souvent902. 

5.70 Art. 11 avant-projet de la loi sur les travailleurs détachés 
Une organisation903 approuve le principe de l’adaptation de la disposition aux nouvelles règles 
proposées dans le CPC concernant l’action des organisations, mais suggère de faire un renvoi 
aux art. 89 et 89a, comme pour les autres lois spéciales. 

 

6 Autres propositions 
6.1 Juridictions cantonales spéciales pour les litiges commerciaux 

internationaux 
La création de juridictions spéciales pour les litiges commerciaux internationaux et des modi-
fications respectives sont proposées et soutenues par 1 parti politique904 et 4 organisations905. 
Les modifications suivantes sont proposées : 

- Caractère obligatoire des élections de for (voir ch. 6.7) 
- Anglais comme langue de procédure (voir ch. 6.25) 

6.2 Questions de procédure en droit de la famille 
3 cantons906 et 3 organisations907 ont relevé des déficits dans les procédures en droit de la 
famille et demandent des modifications. 
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6.2.1 Remarques générales (art. 271 ss CPC) 
Des participants908 proposent ainsi de saisir l’occasion pour régler, de manière générale, les 
questions que posent les procédures en droit de la famille, comme le rôle en procédure de la 
mère de l’enfant en cas d’action en entretien ou en paternité de l’enfant, ou son rôle dans les 
procédures à trois participants lors de modifications de la contribution d’entretien de l’enfant 
qui fait l’objet d’avances. Les travaux se feront avec une commission d’expert et en associant 
les tribunaux de première instance. 

Un canton909 relève de même des problèmes qui ont trait au rôle des enfants et des parents 
dans la procédure, notamment lorsque la collectivité publique est subrogée aux droits du 
créancier (art. 289, al. 2, CC). 

6.2.2 Intervention d’enfants d’une relation précédente ou d’ex-époux 
Un participant910 propose que les enfants majeurs d’une première relation ainsi que des ex-
époux puissent intervenir en cas de demande d’aliments d’enfants mineurs d’une seconde 
relation contre le débiteur non marié. Les nouvelles créances d’aliments pouvant évincer les 
plus anciennes, un règlement dans un seul et même procès serait avantageux et économique. 

6.2.3 Procédure applicable à la procédure de divorce contradictoire 
(art. 288, al. 2 et 292, al. 3 CPC) 

Un canton911 propose de prévoir l’application de la procédure simplifiée à la procédure de 
divorce contradictoire (art. 288, al. 2 et 292, al. 3). La procédure ordinaire telle qu’appliquée 
aujourd’hui par les tribunaux est trop compliquée et peu accessible aux justiciables. 

6.2.4 Rôle dans les procédures indépendantes concernant les enfants 
(art. 295 CPC) 

Pour un canton912, lorsque les parents d’un enfant mineur ne sont pas mariés et sont tous 
deux titulaires de l’autorité parentale, le procès devrait, comme pour les parents mariés, être 
mené entre les parents, à charge du juge de répartir les rôles dans la procédure et quitte à ce 
que l’enfant participe en tant que tiers à la procédure et qu’il soit représenté. La proposition 
suivante est faite : 
«1 Für selbstständige Klagen gilt das vereinfachte Verfahren. Steht das Kindesverhältnis fest, wird der 
Prozess zwischen den Eltern geführt, solange das Kind minderjährig ist. Das Gericht kann die Partei-
rollen verteilen.». 

Abs. 2 gemäss VE-ZPO 

«3 Ordnet das Gericht die Vertretung des Kindes an, wird dieses als weiterer Verfahrens- beteiligter in 
das Verfahren einbezogen.» 

6.2.5 Procédure applicable aux enfants majeurs (art. 296 et 303 CPC) 
Un canton913 propose de préciser aux art. 296 et 303, al. 1 CPC, que ces dispositions s’appli-
quent également aux enfants majeurs, vu l’art. 262, let. e, CPC, qui requiert une base légale 
pour le versement d’une somme d’argent à titre provisionnel. 

                                                
908  BS; ASM 
909  BE 
910  Reiser 
911  ZH 
912  ZH 
913  BS 
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6.2.6 Procédure simplifiée pour les actions alimentaires selon l’art. 328 CC  
A l’exemple de ce qui est proposé à l’art. 295, la procédure simplifiée pourrait s’appliquer à 
toute procédure relevant de l’art. 328 CC914. 

6.2.7 Effet suspensif en cas d’avis aux débiteurs en droit de la famille 
(art. 315 CPC) 

Un canton915 propose d’ajouter une exception à l’effet suspensif de l’appel (cf. art. 315, al. 4 
CPC) pour les cas d’avis au débiteur en droit de la famille. Ces procédures doivent pouvoir 
être exécutées rapidement. Or, elles peuvent être soumises à l’appel et ne bénéficient pas de 
l’exception prévue à l’art. 315, al. 4, let. b CPC, car ce ne sont pas des mesures provision-
nelles. 

6.3 Célérité des procédures, aboutissement dans un délai raisonnable 
Certains participants916, des professions juridiques, estiment que l’accès à la justice doit éga-
lement être amélioré en agissant sur la durée des procédures, les délais actuellement étant 
bien trop longs. 

6.4 Action contre un défendeur inconnu 
La possibilité d’agir contre un défendeur qui n’est pas connu est demandée917. Des ordres 
juridiques étrangers la prévoient et c’est une situation qui se présente dans la pratique, comme 
lors d’une atteinte dont on ne connaît pas – encore – l’auteur. 

6.5 Mêmes règles de procédure pour la location de tout objet immobilier 
Un participant918 demande que les règles spéciales prévues pour le droit du bail couvrent toute 
location d’objets immobiliers et non pas uniquement la location de locaux. Il propose de rem-
placer les termes « bail à loyer et bail à ferme d’habitations et de locaux commerciaux » par 
«bail à loyer et bail à ferme relevant d’objets immobiliers». 

6.6 Compétence à raison de la matière et de la fonction (art. 4 ss CPC) 
6.6.1 Tribunaux de la consommation 
Un participant919 propose la création des autorités spéciales en première instance pour les 
litiges de consommation, à l’image des autorités de conciliation ou tribunaux en matière de 
bail ou de travail. 

6.6.2 Tribunaux des baux 
Un participant920 propose de prévoir des juridictions spéciales composées paritairement pour 
le droit du bail, dans toute la Suisse et à tous les échelons de la procédure cantonale. 

6.6.3 Attraction de compétence en cas de cumul subjectif ou objectif 
d’actions 

Un participant921 propose, en cas de cumul subjectif ou objectif d’actions, de prévoir une at-
traction de compétence en faveur d’une autorité paritaire de conciliation ou d’un tribunal spé-
cialisé. 

                                                
914  OGer SH 
915  BE 
916  Anwälte ZH, JDS 
917  WalderWyss 
918  ASLOCA 
919  DCS 
920  ASLOCA 
921  CSDE 
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6.6.4 Effet des règles cantonales de compétence sur l’application du droit 
fédéral (art. 4 CPC) 

Une règle pourrait préciser qu’une compétence matérielle découlant du droit cantonal ne peut 
conduire à appliquer une partie seulement du droit fédéral922. Cela vaut en particulier pour les 
tribunaux spécialisés : le tribunal des prud’hommes ne doit pas se limiter aux fondements ju-
ridiques en droit du travail mais examiner tous ceux qui sont pertinents. 

6.7 Caractère obligatoire des élections de for en matière de litiges 
commerciaux internationaux 

Plusieurs participants923 demandent que les modifications législatives nécessaires à rendre 
obligatoire une élection de for en faveur des juridictions spéciales pour les litiges commerciaux 
internationaux soient faites. Il s’agit selon ces participants d’une condition nécessaire à l’at-
tractivité de ces juridictions. La ratification de la convention de la Haye du 30 juin 2005 sur les 
accords d'élection de for est ainsi proposée. Une autre proposition consiste à étendre la pos-
sibilité d'action directe devant un tribunal supérieur de l'art. 8 CPC au tribunal de commerce, 
et d’adapter l’art. 6 CPC en conséquence. L’art. 5, al. 3, LDIP devrait également être adapté 
ou supprimé. 

6.8 Instance cantonale unique en matière de propriété intellectuelle 
(art. 5, al. 1, let. a CPC) 

La suppression de l’instance cantonale unique statuant sur les litiges portant sur les droits de 
propriété intellectuelle est suggérée, estimant que ces derniers devraient être soumis au 
double degré de juridiction et à la procédure simplifiée924. 

6.9 Instance cantonale unique en matière de concurrence déloyale 
(art. 5, al. 1, let. d CPC) 

La suppression de la limite inférieure de 30'000.- pour pouvoir soumettre les litiges de concur-
rence déloyale à une instance cantonale unique est proposée925. 

6.10 Priorité du régime de la procédure applicable sur la compétence 
matérielle (art. 5 CPC) 

Pour des raisons de cohérence avec l'art. 6 CPC, deux participants926 souhaitent qu'il soit 
précisé à l'art. 5 CPC que le régime de la procédure applicable à la priorité sur la compétence 
matérielle, également concernant les actions contre la Confédération (art. 5, al.1, let. f, CPC). 

6.11 Assurances complémentaires à l’assurance-accident (art. 7 et 243 CPC) 
Un parti politique927 conteste l’avis exprimé par le Conseil fédéral concernant l’iv.pa. (Poggia) 
Golay « Procédure civile. Mettre sur un pied d'égalité les actions relevant des assurances 
complémentaires à la LAA et à la LAMal » au ch. 1.3.7 du rapport explicatif et propose de 
mettre sur pied d’égalité les assurances complémentaires à l’assurance-accident et les assu-
rances complémentaires à l’assurance-maladie sociale, s’agissant de l’instance unique (art. 7 
CPC) et de la procédure applicable (art. 243, al. 2 CPC). 

                                                
922  Bisegger 
923  pvl; AG ZICC, Lenz&Staehelin, OAG 
924  BS 
925  SG 
926  BE; pvl 
927  PS 
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6.12 Introduction de la demande selon une procédure erronée 
(art. 63, al. 2, CPC) 

La disposition devrait être adaptée pour régler les conséquences d’un dépôt selon une procé-
dure erronée928. La règle actuelle peut en effet donner lieu à des abus : une personne peut 
déposer une demande en procédure simplifiée « par erreur », et bénéficier ainsi de 30 jours 
pour déposer une demande selon la procédure ordinaire. 

6.13 Représentation en procédure sommaire (art. 68, al. 2, CPC) 
Un participant929 propose un nouvel al. 2, let. cbis prévoyant que les gérances d’immeubles 
avec mandat d’administration aient le droit de représenter le mandant, propriétaire ou bailleur, 
dans les procédures – sommaires – dans les cas clairs (art. 248, let. b, CPC), en cas d’expul-
sion notamment. 

Un autre930 propose d’autoriser, dans le CPC (al. 2, let. b et d) et pas uniquement si le droit 
cantonal le prévoit, la représentation des parties devant les autorités de conciliation par les 
assurances de protection juridique. 

6.14 Action des organisations en remise du gain (art. 71 CPC) 
Un participant931 propose de prévoir une action en remise du gain pour les organisations ha-
bilitées à agir selon l’art. 10, al. 2, let. a et b, LCD en cas d’acte de concurrence déloyale au 
sens de l’art. 3 LCD (voir aussi ch. 4.2.1 et 5.67). 

6.15 Action de groupe 
Un participant932 propose d’admettre que des parties puissent réunir des prétentions connexes 
dans une seule action. Cette règle dans un nouvel article 71a CPC, fondée sur l’institution 
connue de la consorité, permettrait de créer de manière simple une action de groupe pour 
l’exercice collectif de droits. La médiation d’une organisation, comme le proposent les art. 89 
et 89a, n’est ainsi plus nécessaire. C’est un avantage, car passer par une organisation et 
devoir remplir les conditions légales posées à l’action des organisations va avoir pour effet que 
les individus concernés ne vont pas exercer leurs droits dans beaucoup de cas. 

6.16 Action en responsabilité civile pour dommages corporels 
Un participant933 propose de préciser dans le commentaire que chiffrer une action en respon-
sabilité pour dommages corporels n’est pas exigible au sens de l'art. 85 CPC. Cette proposition 
est faite en lien avec l' art. 96, al. 2 (voir ch. 5.14). 

6.17 Intérêt digne de protection à l’action en constatation (art. 88 CPC) 
L’art. 88 CPC devrait prévoir explicitement l’intérêt spécifique à la constatation comme condi-
tion de l’action en constatation934. L’art. 59, al. 2, let. a, CPC n’est pas suffisant. Une définition 
de l’intérêt spécifique à la constatation devrait aussi figurer dans le texte légal. 

6.18 Valeur litigieuse en cas de prestations périodiques (art. 92, al. 2, CPC) 
Un participant935 propose de déterminer la valeur litigieuse de litiges portant sur le loyer en 
multipliant le montant annuel de celui-ci par dix et non par vingt. La durée moyenne d’un bail 
à loyer ne dépasse en effet pas dix ans. 

                                                
928  BS 
929  HEV 
930  ASA 
931  USS 
932  Anwälte ZH 
933  Anwälte ZH 
934  Bisegger 
935  ASLOCA 
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6.19 Poste séparé pour les frais de publication (art. 95, al. 2, CPC) 
Un canton936 propose de créer un poste séparé pour les frais de publication, aujourd’hui inclus 
dans l’émolument de décision. Ces frais sont élevés et méritent d’être comptabilisés de ma-
nière séparée. 

6.20 Dispense de sûretés pour les dépens (art. 99 CPC) 
La barrière des frais étant déterminante pour qu’une organisation puisse engager une action 
selon les art. 89 et 89a, certains participants proposent qu’elle soit dispensée de verser des 
sûretés pour les dépens937. Cette sûreté doit en outre être plafonnée selon d’autres pour les 
procédures individuelles, si l’on veut véritablement faciliter l’accès à la justice938. La dispense 
d’une telle sûreté pour la procédure simplifiée est aussi proposée939. 

6.21 Délai supplémentaire pour fournir les avances ou sûretés 
(art. 101, al. 3, CPC) 

Un participant940 propose de supprimer le délai supplémentaire qui doit être accordé actuelle-
ment si les avances ou les sûretés ne sont pas fournies. L’objectif est de mettre sur pied 
d’égalité la partie qui ne fournit pas du tout le montant dû et celle dont le montant arrive tardi-
vement sans parvenir à prouver qu’il a été débité de son compte le dernier jour du délai. 

6.22 Dispense des frais judiciaires (art. 113 et 114 CPC) 
6.22.1 Etendre la gratuité des procédures de droit du bail 
Un participant941 demande que l’art. 113, al. 1, CPC soit modifié dans le but de préciser ex-
pressément que la proposition de jugement (art. 210 ss CPC) et la décision (art. 212 CPC) 
sont soumises au même régime que la procédure de conciliation quant aux dépens. Il en va 
de même pour les frais judiciaires à l’art. 113 al. 2 CPC et pour la procédure au fond réglée à 
l’art. 114 CPC. Ce participant demande également la gratuité pour toutes les procédures de 
droit du bail à tous les stades de la procédure cantonale, de même que la dispense de verser 
des dépens pour le locataire. Un autre participant942 propose également la dispense des frais 
judiciaires pour la procédure au fond (art. 114 CPC), pour toutes les procédures prévues à 
l’art. 243, al. 2, let. c, CPC et pour les autres procédures de droit du bail dont la valeur litigieuse 
ne dépasse pas 30'000.-. 

6.22.2 Gratuité des litiges de consommation 
La gratuité est demandée pour les litiges de consommation selon les cas pour la première 
instance 943 ou à raison d’une valeur litigieuse maximale, qui existe déjà dans certains cantons 
(30'000.- à Genève ou 10'000.- dans le canton de Vaud)944. 

6.22.3 Gratuité des litiges relatifs au contrat de travail 
La limite de la valeur litigieuse à 30'000.- francs est jugée trop basse945, au vu en particulier 
de la jurisprudence relative à l’action partielle, à laquelle une action en constatation négative 
pour l’entier de la prétention peut être opposée à titre reconventionnel. 

                                                
936  BS 
937  FSP, Konsumentenschutz, USS 
938  SDRCA 
939  Anwälte ZH, JDS 
940  FVE 
941  ASLOCA 
942  MV Zürich 
943  DCS 
944  ACSI, DCS, FRC 
945  USS 
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6.22.4 Gratuité des actions collectives en matière d’égalité 
Une dispense des frais judiciaires devrait être prévue pour les actions des organisations et les 
transactions de groupe relevant de la loi sur l’égalité entre femmes et hommes946. 

6.23 Assistance judiciaire (art. 117ss CPC) 
L’assistance judiciaire devrait à moyen terme être revue pour devenir une véritable aide juri-
dictionnelle (Prozesskostenhilfe)947. 

6.24 Versement des dépens en cas d’assistance judiciaire 
(art. 118, 122-123 CPC) 

Plusieurs propositions sont faites pour que la partie au bénéfice de l’assistance judiciaire ne 
paie pas les dépens si elle succombe : 

- la partie au bénéfice de l’assistance judiciaire est dispensée de verser des dé-
pens948, 

- le canton verse un montant équitable à la partie adverse à titre de dépens et la 
partie succombante verse la partie non couverte par le canton949 ; 

- le canton verse les dépens à la partie adverse et un remboursement est prévu de 
manière analogue à la règle de l’art. 123 CPC950. 

6.25 Anglais comme langue de la procédure (art. 129 CPC) 
1 parti951 et 5 organisations952 proposent que l’anglais soit accepté comme langue de procé-
dure au moins avec l’accord des parties et du tribunal. Il s’agit selon ces participants d’une 
condition sine qua non de l’attractivité des juridictions spéciales pour les litiges commerciaux 
internationaux. Pour les litiges commerciaux jugés en instance cantonale unique, seul le Tri-
bunal fédéral devra connaître des affaires pour lesquelles il a été procédé en anglais ; or il 
juge déjà sur recours contre des sentences arbitrales rédigées en langue anglaise et la révi-
sion du chapitre 12 de la loi sur le droit international privé sur l’arbitrage international projette 
d’introduire cette possibilité dans loi sur le Tribunal fédéral953. 

L’admission de l’anglais pourrait se limiter à des procédures devant des tribunaux spécialisés 
et ne pas porter sur la décision du tribunal, qui pourra être rédigées dans la langue officielle et 
accompagnée d’une traduction en anglais954. 

6.26 Actes et notifications sous forme électronique (art. 130, 139 CPC) 
Un parti955 propose que les représentants professionnels des parties, notamment les avocats, 
et les tribunaux communiquent en règle générale par voie électronique. 

6.27 Coordination des règles de la LP et du CPC sur les féries et la 
suspension des délais (art. 145, al. 4 CPC) 

L’art. 1, let. c, CPC prévoit l’application du CPC aux décisions judiciaires relevant de la loi sur 
la poursuite pour dettes et la faillite (LP), alors que l’art. 145, al. 4 CPC réserve les règles de 
la LP sur les féries et la suspension des poursuites. Savoir quelles règles s’appliquent n’est 

                                                
946  CSDE 
947  Meier 
948  PS 
949  Meier 
950  UNIBE 
951  pvl 
952  AG ZICC, Bisegger, Lenz&Staehelin, OAG, WalderWyss 
953  AG ZICC 
954  AG ZICC 
955  pvl 
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pas clair. La présente révision devrait s’occuper de coordonner ces règles selon deux partici-
pants956, en supprimant par exemple l’art. 145, al. 4, CPC957. 

6.28 Assouplissement des procédures de preuve à futur en cas de 
procédure collective (art. 158 CPC) 

La désignation des moyens de preuve pourrait être assouplie selon un participant958, en cas 
de procédure collective. Cela peut éviter de long procès-modèles en amont de procédures de 
transaction de groupe. 

6.29 Constat officiel (art. 168ss CPC) 
Un participant959 propose de reprendre l’institution du « amtlicher Befund », tel qu’elle existe 
dans le canton de Zurich (art. 143 de la loi d’organisation judiciaire zurichoise). 

6.30 Audition de témoins, parties ou experts par vidéoconférence  
Un participant960 considère qu'une audition par vidéoconférence ou autres moyens compa-
rables, analogue à celle de l'art. 144 CPP, devrait être introduite pour des raisons d'économie 
de procédure et d'efficacité. Il propose de l'introduire sous la forme d'une disposition potesta-
tive par le biais d'un nouvel article 170a CPC et d'un renvoi à l'art. 187 CPC. 

6.31 Système des exceptions à la conciliation (art. 198-199 CPC) 
D’un point de vue systématique, une articulation avec la conciliation obligatoire comme règle 
et le choix d’introduire directement une demande au fond comme exception serait meilleure 
selon un participant961. En effet, le système actuel (conciliation obligatoire, exclusion de la 
conciliation comme exception et choix entre la conciliation et la procédure au fond comme 
exception à l’exception) comporte le risque, à l’international, que l’introduction d’une procédure 
de conciliation n’ait pas pour effet d’établir la litispendance, ce qui permet d’introduire une 
procédure de conciliation à l’étranger plus rapidement et d’écarter ainsi la procédure en 
Suisse. 

6.32 Procédure de conciliation en droit de la famille et de l’état civil 
(art. 198 CPC) 

Un participant962 propose de supprimer l’art. 198, al, 1, let. b à d CPC et de modifier l’art. 198, 
al. 1, let. a et g CPC afin de prévoir une procédure de conciliation dans les affaires d’état civil 
ou de droit de la famille concernées. Un argument est que les enfants de parents non mariés 
bénéficient d’une tentative de conciliation qui peut éviter un conflit judiciaire mais pas les en-
fants de parents mariés.  

4 cantons963 et 3 organisations964 proposent de supprimer ou revoir l’art. 198, al. 1, let. bbis 

CPC introduit avec le nouveau droit de l’entretien, car la disposition pose des problème d’in-
terprétation (Que signifie s’adresser à l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte ? Le 
renvoi aux art. 298b et 298d CC implique-t-il une limite à ces dispositions ?) et de prévisibilité 
et est appliquée de manière différente suivant les cantons. L’autorité de conciliation n’a de plus 
pas le pouvoir d’approuver les conventions d’entretien (art. 287, al. 1, CC), ce qui rend la saisie 
du tribunal nécessaire dans tous les cas. Enfin, alors que les parents mariés peuvent s’adres-

                                                
956  OGer SH, WalderWyss 
957  OGer SH 
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ser directement au tribunal, les parents non mariés doivent passer par la conciliation. Cer-
tains965 proposent d’exclure la conciliation dans toutes les affaires de droit de la famille et 
d’appliquer au lieu de cela la procédure simplifiée. Exclure la conciliation pour toutes les af-
faires relatives à l’entretien de l’enfant966 ou de l’enfant mineur967 est proposé, de même que 
biffer la condition de la saisine de l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte968. Un parti-
cipant969 propose de mentionner la procédure contentieuse de modification à l’al. 1, let. c. 

6.33 Autorité paritaire de conciliation en matière de droit d’auteur (art. 200) 
Une organisation970 propose d’instaurer une autorité paritaire de conciliation pour le droit d’au-
teur pour tenir compte de la situation dans le domaine de la culture. Il manque pour ce domaine 
une autorité d’accès facilité pour les artistes et qui a pour tâche de trouver un accord à 
l’amiable. La modification de l’art. 198, al. 1, let. f et al. 2 va dans le bon sens mais n’est pas 
suffisante. 

6.34 Désignation de la partie défenderesse dans les requêtes déposées par 
des personnes non représentées par un professionnel  

Deux participants971 proposent une nouvelle règle à l'art. 202 CPC qui prévoit que « Pour les 
requêtes déposées par des personnes non assistées par des professionnels, l’autorité de con-
ciliation examine d’office si les parties sont désignées correctement et les rectifie d’office, si 
elles sont erronées ou incomplètes.» Dans des procédures de droit du bail, le locataire ne sait 
en effet pas qui a la qualité pour défendre et risque l’échec de la procédure de ce fait, en 
particulier lorsque le droit matériel prévoit des délais de péremption. 

6.35 Audience de conciliation et comparution personnelle (art. 204 CPC) 
La comparution personnelle pour les personnes morales devrait être réglée dans la loi972. La 
possibilité, pour les parties plaignantes inscrites au registre du commerce, dont le siège est 
dans le canton de la procédure, de se faire représenter par un employé est proposée973. A 
l’opposé, la possibilité de ne pas comparaître personnellement pour une personne domiciliée 
en dehors du canton devrait selon un canton974 être biffée. 

Un autre participant975 propose que les parties qui sont toutes deux représentées par un avo-
cat puissent renoncer d’un commun accord à une audience de conciliation. Comme les avo-
cats sont tenus de rechercher une solution à l’amiable, une telle renonciation contribuerait à 
l’économie de procédure. 

6.36 Défaut à l’audience de conciliation (art. 206 CPC) 
Un participant976 propose d’appliquer les règles générales de l’art. 147 CPC en cas de défaut 
du demandeur à l’audience de conciliation, car la règle de l’art. 206, al. 1, CPC pose d’impor-
tants problèmes. 
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6.37 Autorisation de procéder délivrée par une autorité incompétente 
(art. 209 CPC) 

Un participant977 propose de prévoir la validité d’une autorisation de procéder délivrée par une 
autorité de conciliation incompétente. L’autorité de conciliation ne pouvant en général pas vé-
rifier sa compétence, la conciliation peut parfois avoir lieu devant une autorité incompétente. 
Obliger le demandeur de recommencer la conciliation devant l’autorité compétente est exces-
sivement formaliste. 

6.38 Proposition de jugement (art. 210 CPC) 
Un participant978 estime que la proposition de jugement ne doit pas être laissée à la libre ap-
préciation de l’autorité et propose ainsi de modifier l’art. 210 al. 1 CPC comme suit: « Après 
échec de la tentative de conciliation, l’instance de conciliation soumet aux parties une propo-
sition de jugement (proposition de décision) [...] » 

6.39 Effets de la proposition de jugement (art. 211 CPC) 
Un canton979 propose de régler les voies de recours contre les constatations de l’autorité de 
conciliation sur l’opposition ou non des parties à la proposition de jugement. 

6.40 Décision de l’autorité de conciliation (art. 212 CPC) 
5 cantons980, 1 parti politique981 et 3 organisations982 proposent d’étendre la compétence de 
décision de l’autorité de conciliation et d’augmenter la valeur litigieuse maximale, à 4'000.-, 
5'000 ou 10'000.-, à l’image de ce qui est proposé pour la proposition de jugement. Cette 
dernière peut en effet faire l’objet d’une opposition des parties, ce qui ne permet pas de régler 
le cas. Avec une décision de l'autorité de conciliation, des affaires pourraient être réglées de 
manière simple, économique et rapide. 

La procédure de décision devrait être réglée, en prévoyant à l’al. 2 que les règles de la procé-
dure simplifiée s’appliquent par analogie983. L’absence de règles pose en effet des problèmes 
dans la pratique. 

6.41 Contestation des allégués 
Un participant984 demande de régler plus précisément le moment et la manière de contester 
les allégués lors de l’échange d’écritures en particulier. Notamment, des faits invoqués dans 
la duplique ou dans un acte postérieur devraient être considérés comme contestés, à moins 
d’avoir été expressément admis. Cela enlève la pression de devoir présenter des allégués 
abondants dans la réplique. Ces questions importantes pour la pratique et qui ont une in-
fluence sur les coûts du procès devraient être traitées dans la révision. 

6.42 Contenu de la demande dans les actions des organisations 
Un participant985 propose de compléter à l'art. 221 CPC le contenu de la demande en cas 
d’action d’une organisation avec l’indication des personnes concernées (al. 1, let. g) et l’ad-
jonction en annexe des mandats donnés à l’organisation (al. 2, let. e). Ces règles vaudraient 
par analogie en cas de demande de conciliation, ce qui devrait figurer à l’art. 202 CPC. 

                                                
977  Bisegger 
978  ASLOCA 
979  AG 
980  BS, GE, LU, SZ, ZG 
981  pvl 
982  Bisegger, SGAV, SVFV 
983  ZH 
984  WalderWyss 
985  SVC 
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6.43 Information sur la possibilité de présenter des faits et moyens de 
preuve nouveaux après les débats d’instruction (art. 226, al. 2 CPC) 

Un participant986 propose de codifier à l'art. 226, al. 2 CPC la jurisprudence fédérale sur ce 
point en enjoignant au juge d’indiquer aux parties dans la citation à comparaître à l’audience 
d’instruction, si celle-ci marque la fin de l’admission de faits et moyens de preuve nouveaux. 

6.44 Réplique et duplique et deuxièmes plaidoiries 
(art. 228, al. 2 et art. 232, al. 1 CPC) 

La réplique et la duplique comme les deuxièmes plaidoiries peuvent être supprimées en vue 
de raccourcir la procédure987. Le droit d’être entendu et de réagir s’appliquent de toute ma-
nière. 

6.45 Régime des novas en procédure ordinaire (art. 229 CPC) 
Un participant988 propose d’assouplir le régime des faits et moyens de preuve nouveaux dans 
la procédure ordinaire. Le régime actuel est bien trop strict, car souvent, le juge convoque aux 
débats principaux après deux échanges d’écriture. Les parties n’ont donc aucune possibilité 
de présenter des faits ou moyens de preuve nouveaux oralement aux débats, ce qui désavan-
tage surtout des parties non assistées par un professionnel, qui n’ont pas l’habitude de rédiger 
des mémoires précis et complets. Cette possibilité devrait être donnée, quitte à prévoir la 
charge des frais occasionnés, si une partie réserve sciemment des faits ou des moyens de 
preuve pour l’audience. 

6.46 Contenu des considérants de la décision  
Un participant989 regrette que le CPC ne dise pas ce que comprennent les considérants. La 
conséquence est qu’actuellement les tribunaux rédigent de très longues décisions pour s’as-
surer que la décision ne sera pas cassée par les instances de recours pour motivation insuffi-
sante. Or une bonne partie de ces décisions n’est pas utile aux parties. Une règlementation 
dans la loi permettrait de clarifier la situation. En s’inspirant du droit allemand, les considérants 
pourraient comprendre selon un nouvel art. 238a CPC les conclusions des parties, une brève 
chronologie du procès, les faits non contestés et ceux qui le sont, la motivation juridique et 
l’appréciation des preuves, si les faits juridiquement pertinents sont litigieux ou s’ils sont établis 
d’office. 

6.47 Instances de recours : motivation des décisions 
(art. 239 en relation avec les art. 318 al. 2 et 327 al. 5 CPC) 

Plusieurs participants990 proposent que les instances de recours puissent être dispensées de 
motiver leurs décisions, en leur appliquant l’art. 239, al. 1 et 2, CPC comme les autorités de 
première instance, ou en prévoyant un régime semblable. Les règles actuelles impliquent en 
effet une grande charge de travail. 

6.48 Décision en cas de procédure devenue sans objet (art. 242 CPC) 
Un participant991 propose d’adapter l’art. 242 CPC pour que le texte exprime explicitement que 
le tribunal prend une décision, soumise à l’appel ou au recours, lorsque la procédure devient 
sans objet. Le titre du chapitre 6, inexact, devrait également être adapté et le terme « sans 
décision » remplacé par « sans décision au fond ». 

                                                
986  SGAV 
987  ZH 
988  Bisegger 
989  Bisegger 
990  SG; PLR; OGer SH 
991  UNIBAS 
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6.49 Champ d’application de la procédure simplifiée (art. 243, al. 2 et 3 CPC) 
Deux participants992 proposent d’appliquer la procédure simplifiée aux litiges concernant un 
contrat de consommation, la prévoyance personnelle et les dommages corporels. La procé-
dure simplifiée s’applique en effet déjà aux assurances complémentaires à l’assurance so-
ciale, ce qui crée des difficultés de délimitation. Et la procédure simplifiée devrait s’appliquer 
à toutes les affaires marquées par un déséquilibre entre les parties, impliquant une prestation 
nécessaire aux besoins de base d’une partie ou nécessitant un règlement rapide. 

Un participant993 propose de supprimer l’application de la procédure ordinaire pour les litiges 
concernant des baux d’habitation et des locaux commerciaux, ce qui suppose en principe l’ap-
plication de la procédure simplifiée. 

6.50 Fixer des délais pour la procédure simplifiée 
Deux participants994 proposent d’introduire des indications temporelles concrètes pour la pro-
cédure simplifiée. Le tribunal notifie ainsi immédiatement la demande non motivée au défen-
deur et cite les parties aux débats dans un délai de deux mois (voir art. 245, al. 1 CPC). Il fixe 
un délai unique au défendeur pour se prononcer sur la demande motivée (voir art. 245, al. 2 
CPC). La procédure jusqu’à la décision dure 18 mois sauf cas exceptionnel lié à l’administra-
tion des preuves (voir art. 246, al. 1 CPC). La simplification de la procédure (art. 125 CPC) est 
utilisée de sorte à respecter cette durée et la suspension (art. 126 CPC) n’est pas autorisée 
(nouvel art. 246, al. 2 CPC) 

La procédure simplifiée a pour but de contribuer à un règlement rapide des litiges. Cela n’est 
toutefois pas le cas : le demandeur a le fardeau de l’allégation et de la preuve ; la maxime 
inquisitoire sociale n’a pas une portée très étendue dans la pratique ; les moyens de preuve 
sont admis dans la même mesure que dans la procédure ordinaire ; la demande reconven-
tionnelle et la modification de la demande sont admises. Les parties devront en général s’at-
tacher les services d’un avocat et verront leurs coûts de procès atteindre un niveau élevé, ce 
qui les oblige souvent à intenter des actions partielles. Les propositions visent à accélérer la 
procédure et à la simplifier. 

6.51 Preuve dans la procédure simplifiée 
Un participant995 demande d’assouplir le degré de la preuve dans la procédure simplifiée. La 
règle proposée à l'art. 247 CPC consiste à considérer comme établi l’état de fait dont la pro-
babilité de réalisation est la plus grande. Le tribunal peut de ce fait fonder son jugement sur 
cet état de fait. Avec les règles de procédure actuelles, la preuve constitue le plus grand obs-
tacle à l’exercice d’un droit. Il suffit en effet de doutes quant à la réalisation d’un état de fait 
pour que l’exercice du droit échoue, du fait de la règle de l’art. 8 CC sur le fardeau de la preuve. 
Et avec le temps, la force probante des moyens de preuve diminue, qu’il s’agisse de témoi-
gnages intervenant plusieurs années après les faits ou d’experts qui doivent se prononcer sur 
des faits survenus des années auparavant. Le demandeur est donc dans une position très peu 
avantageuse. Un assouplissement se justifie d’autant plus dans la procédure simplifiée, où il 
existe un déséquilibre entre les parties. 

Un autre participant996 propose de préciser les règles sur le pronostic fait par le tribunal sur 
des évolutions futures, typiquement dans le cas de l’art. 42, al. 2, CO, lors de la fixation du 

                                                
992  Anwälte ZH, JDS 
993  ASLOCA 
994  Anwälte ZH, JDS 
995  JDS 
996  Anwälte ZH 
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dommage. La proposition consiste à ce que le tribunal se fonde sur l’évolution que l’on peut 
juger être la plus probable en fonction d’un développement constant et prévisible. 

6.52 Champ d’application de la procédure sommaire (art. 250 CPC) 
Un participant997 propose d’ajouter deux procédures à la let. c (droit des sociétés) : le droit des 
membres du conseil d’administration d’obtenir des renseignements de la société (art. 715a, 
al. 1, CO), conformément à la jurisprudence du Tribunal fédéral, et la radiation d’office de la 
société (art. 938a, al. 1 et 2, CO), comme le propose la doctrine. 

6.53 Attraction de compétence en cas d’expulsion et de contestation du 
congé  

Deux participants998 proposent de réintroduire la règle de l’ancien art. 274g CO consistant à 
prévoir la compétence du juge de l’expulsion en cas de contestation du congé par le locataire 
visé par l’expulsion. Le système introduit par le CPC fédéral rend les expulsions bien plus 
compliquées, vu les conditions de la procédure dans les cas clairs. 

6.54 Faits et moyens de preuve nouveaux en procédure sommaire  
Un participant999 propose de régler le régime des faits et moyens de preuve nouveaux pour la 
procédure sommaire à l'art. 252 CPC. Comme le CPC ne prévoit rien, ce sont en principe les 
règles de la procédure ordinaire qui s’appliquent. Certains tribunaux toutefois, comme les tri-
bunaux cantonaux des cantons de Berne ou Zurich, n’admettent les faits et moyens de preuve 
nouveaux que jusqu’à la fin du premier échange d’écriture. La situation n’est pas satisfaisante 
et nécessite une intervention du législateur. 

6.55 Rejet au fond dans la procédure dans les cas clairs (art. 257, al. 3 CPC) 
Un participant1000 demande que la procédure dans les cas clairs puisse aboutir au rejet de la 
demande lorsque l’état de fait et la situation juridique sont clairs, contrairement ce qui découle 
actuellement de la jurisprudence du Tribunal fédéral. 

6.56 Délai pour le dépôt de la demande dans le cas de l’art. 961, al. 3, CC  
La jurisprudence du Tribunal fédéral selon laquelle le délai de l’art. 961, al. 3, CC serait de 
nature matérielle est à corriger à l’art. 263 CPC1001. Que les féries judiciaires ne s’appliquent 
pas découle déjà du fait qu’il s’agit d’une procédure sommaire. Ce serait aussi le seul cas où 
un délai de droit matériel serait fixé par le juge et une restitution du délai n’est pas possible. 

6.57 Communication du mémoire préventif (art. 270, al. 2 CPC) 
Un participant1002 propose de préciser que c’est tant le contenu que l’existence du mémoire 
préventif qui ne doit pas être communiqué. Les tribunaux n’interprètent pas tous l’art. 270, al. 2 
CPC de la même manière. Certains considèrent que l’existence du mémoire peut être com-
muniquée. Or, une telle pratique peut inciter au litige, l’autre partie pouvant prendre l’initiative 
d’un procès. 

                                                
997  ZH 
998  HEV, WalderWyss 
999  Bisegger 
1000  UNIBAS 
1001  UNIBAS 
1002  Bisegger 
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6.58 Délais de recours (art. 311-312, 314, 321-322 CPC) 
Un participant1003 propose d’étudier un système de délais avec un délai légal court pour la 
déclaration de recours suivi d’un délai fixé par le tribunal. Ce système, connu de plusieurs 
codes cantonaux, est bien plus souple et adaptable à chaque cas. 

Un autre participant1004 propose de fixer un délai de 30 jours pour tous les délais d’appel, du 
recours et de réponse. 

6.59 Rejet de l’appel ou du recours infondés (art. 312, al. 1 et 322, al. 1 CPC) 
Un participant1005 propose le rejet de l’appel ou du recours sans réponse de la partie adverse, 
si ceux-ci sont infondés et non, comme c’est le cas aujourd’hui, manifestement infondés. Cela 
contribue à accélérer la procédure et sert les intérêts du défendeur. 

6.60 Caducité de l’appel joint (art. 313, al. 2, let. b CPC) 
Deux participants1006 relèvent que l’art. 313, al. 2, let. b, CPC n’a pas de raison d’être, car 
l’appel manifestement infondé n’est pas notifié à la partie adverse (art. 312, al. 1, CPC) et ne 
peut donc pas donner lieu à réponse ni à un appel joint. 

6.61 Formulation de l’art. 315, al. 2 et 3 CPC 
Selon un canton1007, l’effet suspensif ne peut être retiré, car il est donné de par la loi. Par 
conséquent, l’al. 3 devrait prévoir que « Lorsque l’appel porte sur une décision formatrice, 
l’exécution anticipée ne peut pas être accordée », ou alors supprimé, auquel cas l’al. 2 dispo-
serait que « L’instance d’appel peut autoriser l’exécution anticipée, sauf si l’appel porte sur 
une décision formatrice. » 

6.62 Arbitrage international en droit du travail (art. 354 CPC) 
Un participant1008 propose d’exclure l’arbitrabilité dans les litiges internationaux du travail pour 
les prétentions auxquelles le travailleur ne peut renoncer selon l’art. 341 CO, à l’image de la 
situation qui prévaut pour l’arbitrage interne. 

6.63 Exécution des jugements d’évacuation des locataires 
Une protection doit être mise en place de sorte à ce que le juge puisse effectuer une pesée 
des intérêts et donner le temps au locataire de trouver un logement de remplacement1009. 

6.64 Communication par voie électronique ; projet Justitia 4.0 
Un parti politique1010 relève l’importance de développer la communication par voie électronique 
et souligne la priorité à donner au projet Justitia 4.0. 

6.65 Contrôle administratif en droit du bail 
Selon un participant1011, un système de contrôle administratif des loyers et congés abusifs, sur 
le modèle que connaissent plusieurs cantons concernant les hausses de loyer après travaux, 
via le mécanisme institué par la Loi genevoise sur les démolitions, transformations et rénova-
tions de maisons d’habitation (LDTR) par exemple, serait souhaitable. Un système basé sur 

                                                
1003  WalderWyss 
1004  FSA 
1005  ZH 
1006  ZH; ASM 
1007  BL 
1008 USS 
1009  ASLOCA 
1010  pvl 
1011  ASLOCA 
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une action volontaire des locataires n’est en effet pas efficace, en raison notamment des coûts 
de la procédure. 

6.66 Evaluation des règles sur l’exercice collectif des droits 
Un participant1012 propose d’introduire une disposition qui prévoit l’évaluation des nouvelles 
dispositions sur l’exercice collectif des droits. Cette disposition prévoirait que le DFJP présent 
un rapport d’évaluation avec des propositions sur la suite à donner à ces nouvelles disposi-
tions, y compris éventuellement leur abrogation, cinq ans après l’entrée en vigueur. 

6.67 Action des organisations dans les relations de travail de droit public 
Un participant propose que les conditions des actions des organisations pour les rapports de 
travail de droit public, au niveau fédéral, cantonal ou communal soient alignées sur celles qui 
seront adoptées pour le droit privé1013. 

6.68 Action des syndicats dans tous les domaines du droit du travail 
Un participant1014 demande que la qualité pour agir des syndicats soit reconnue au-delà du 
CPC, pour l’ensemble du droit du travail. 

6.69 Honoraires dépendant du résultat du procès 
Ce point nécessite une réglementation selon deux participants1015 pour en particulier élargir 
les possibilités de financement des actions des organisations ou des actions individuelles. 
Cette possibilité est notamment évoquée en lien avec l’obligation – inopportune - d’informer 
du tribunal proposée à l’art. 97 AP-CPC1016. 

6.70 Droit des successions 
Un participant1017 propose des mesures pour rendre les procédures plus accessibles pour les 
héritiers, le but ultime étant la lutte contre la captation d’héritage. Sont ainsi proposés le ver-
sement des parts réservataires aux héritiers directement après le décès du de cujus, la possi-
bilité d’une procédure sans avocat et à coût modéré et un effort de qualité dans le traitement 
des demandes de la part de l’autorité. L’édiction de directives contraignantes par la Confédé-
ration est ainsi proposée s’agissant de la conservation des biens au lieu du décès, telle que 
mentionnée à l’art. 28, al. 2, CPC. 

 

7 Remarques sur le rapport explicatif 
Diverses remarques ont été faites sur le texte du rapport explicatif. Elles ont été regroupées 
dans un tableau à part disponible à l’adresse suivante : https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/ 
staat/gesetzgebung/aenderung-zpo/auswertung-f.pdf. 
 

8 Accès aux avis 
Conformément à l'art. 9 de la loi fédérale du 18 mars 2005 sur la procédure de consultation 
(RS 172.061), le public a accès au dossier soumis à consultation, ainsi qu'après expiration du 

                                                
1012  Forum PME 
1013  CSDE 
1014  USS 
1015  Nivalion, SDRCA 
1016  SDRCA 
1017  SVgE 
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délai de consultation, aux avis exprimés par les participants, tout comme – après que le Con-
seil fédéral en a pris connaissance – au rapport sur les résultats de la consultation. Les prises 
de position complètes peuvent être consultées à l'Office fédéral de la justice. 
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 Annexe 

 
Verzeichnis der Eingaben 
Liste des organismes ayant répondu 
Elenco dei partecipanti 

Kantone / Cantons / Cantoni 
AG Aargau / Argovie / Argovia 
AI Appenzell Innerrhoden / Appenzell Rh.-Int. / Appenzello Interno 
AR Appenzell Ausserrhoden / Appenzell Rh.-Ext. / Appenzello Esterno 
BE Bern / Berne / Berna 
BL Basel-Landschaft / Bâle-Campagne / Basilea-Campagna 
BS Basel-Stadt / Bâle-Ville / Basilea-Città 
FR Freiburg / Fribourg / Friburgo 
GE Genf / Genève / Ginevra 
GL Glarus / Glaris / Glarona 
GR Graubünden / Grisons / Grigioni 
JU Jura / Giura 
LU Luzern / Lucerne / Lucerna 
NE Neuenburg / Neuchâtel 
NW Nidwalden / Nidwald / Nidvaldo 
OW Obwalden / Obwald / Obvaldo 
SG St. Gallen / Saint-Gall / San Gallo 
SH Schaffhausen / Schaffhouse / Sciaffusa 
SO Solothurn / Soleure / Soletta 
SZ Schwyz / Svitto 
TG Thurgau / Thurgovie / Turgovia 
TI Tessin / Ticino 
UR Uri 
VD Waadt / Vaud 
VS Wallis / Valais / Vallese 
ZG Zug / Zoug / Zugo 
ZH Zürich / Zurich / Zurigo 
 

Parteien / Partis politiques / Partiti politici 
PDC Christlichdemokratische Volkspartei CVP 

Parti Démocrate-Chrétien PDC 
Partito Popolare Democratico PPD 

PES Grüne Partei der Schweiz GPS 
Parti écologiste suisse PES 
Partito ecologista svizzero PES 
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PLR FDP. Die Liberalen 
PLR. Les Libéraux-Radicaux 
PLR. I Liberali Radicali 
PLD. Ils Liberals 

PS Sozialdemokratische Partei der Schweiz SP 
Parti Socialiste Suisse PS 
Partito Socialista Svizzero PS 

pvl Grünliberale Partei glp 
Parti vert'libéral pvl 

UDC Schweizerische Volkspartei SVP 
Union Démocratique du Centre UDC 
Unione Democratica di Centro UDC 

 

Interessierte Organisationen und Privatpersonen / Organisations intéressées et  
particuliers / Organizzationi interessate e privati 
ACC Association of Corporate Counsel 
ACSI Associazione consumatrici e consumatori della Svizzera italiana 

Advokaten ZG Advokaten des Kantons Zug 
AG ZICC Arbeitsgruppe Zurich International Commercial Court des  

Zürcher Anwaltsverbands 
Amcham Swiss-American Chamber of Commerce 
Anwälte ZH Verschiedene Anwältinnen und Anwälte des Zürcherischen  

Anwaltsverbandes (ZAV) 
ASA Schweizerischer Versicherungsverband (SVV) 

Association Suisse d’ Assurances (ASA) 
Associazione Svizzera d’Assicurazioni (ASA) 

ASLOCA Schweizerischer Mieterinnen- und Mieterverband 
Association suisse des locataires 
Associazione Svizzera Inquilini 

ASM Schweizeriche Vereinigung der Richterinnen und Richter SVR 
Association suisse des magistrats de l‘ordre judiciaire ASM 
Associazione svizzera die magistrati ASM 

ASSL Schweizerischer Leasingverband (SLV) 
Association Suisse des Sociétés de Leasing (ASSL) 
Associazione Svizzera delle Società di Leasing (ASSL) 

BAV-AAB Bernische Anwaltsverband 
Association des avocats bernois 

Bergamin Dr. iur. Christof Bergamin 
Bisegger Simon Bisegger 
BezGer Kulm Bezirksgericht Kulm 
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CCDJP Konferenz der kantonalen Justiz- und Polizeidirektorinnen  
und –direktoren KKJPD 
Conférence des directrices et directeurs des départements  
cantonaux de justice et police CCDJP 
Conferenza delle direttrici e die direttori die dipartimenti cantonali  
di giustizia et polizia CDDGP 

CFC Eidgenössische Kommission für Konsumentenfragen 
Commission fédérale de la consommation 
Commissione federale del consumo 

constructionsuisse Dachorganisation der Schweizerischen Bauwirtschaft 
Organisation nationale de la construction 
Organizzazione nationale della costruzione 

CP Centre patronal 
CSDE Schweizerische Konferenz der Gleichstellungsbeauftragten 

Conférence Suisse des Délégué e s à l’Égalité entre Femmes et  
Hommes 
Conferenza Svizzera delle Delegate alla Parità fra Donne e  
Huomini 

DCS  Dettes Conseils Suisse 
Schuldenberatung Schweiz 

economiesuisse Verband der Schweizer Unternehmen 
Fédération des entreprises suisses  
Federazione delle imprese svizzere 

Expertsuisse Expertenverband für Wirtschaftsprüfung, Steuern und Treuhand 
Association suisse des experts en audit, fiscalité et fiduciaire 
Associazione di esperti contabili, fiscali e fiduciari 

FCS Konsumfinanzierung Schweiz (KFS) 
Financement à la consommation Suisse (FCS) 

FER Fédération des Entreprises Romandes 
Forum PME KMU-Forum 

Forum PME 
Forum PMI 

FRC Fédération romande des consommateurs 
Friedensrichter ZH Verband der Friedensrichter und Friedensrichterinnen des  

Kantons Zürich 
FSA Schweizerischer Anwaltsverband (SAV) 

Fédération Suisse des Avocats (FSA) 
Federazione Svizzera degli Avvocati (FSA) 

FSP Dachverband Schweizerischer Patientenstellen 
Fédération Suisse des Patients 

FVE Fédération vaudoise des entrepreneurs 
Greenpeace Greenpeace Schweiz 

Greenpeace Suisse 
HEV Hauseigentümerverband Schweiz 
HGer AG Handelsgericht des Kantons Aargau 
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Hochschulen ZH Pädagogische Hochschule Zürich (PHZH) 
Zürcher Hochschule für Angewandte Wissenschaften (ZHAW) 
Zürcher Hochschule der Künste (ZHdK) 

interpharma Verband der forschenden pharmazeutischen Firmen der Schweiz 
Association des entreprises pharmaceutiques suisses pratiquant  
la recherche 

JBVD Jeune Barreau vaudois 
JDS Demokratische Juristinnen und Juristen der Schweiz DJS 

Juristes démocratiques de Suisse JDS 
Giuristi e Giuriste Democratici Svizzeri GDS 

Kinderanwaltschaft Kinderanwaltschaft Schweiz 
Konsumentenschutz Stiftung für Konsumentenschutz 
Lenz&Staehelin Lenz&Staehelin 
Meier Prof. Dr. Isaak Meier 
MV Zürich Mieterverband Zürich 
Nivalion Nivalion AG 
OAG Ordre des avocats de Genève 
OGer SH Obergericht des Kantons Schaffhausen 
OSP Schweizerische Stiftung SPO Patientenschutz 

Organisation Suisse des Patients OSP 
Organisazione Svizzera die Patienti OSP 

Peter Dr. iur. Matthis Peter 
Reiser Etude Reiser Anne  
scienceindustries Wirtschaftsverband Chemie Pharma Biotech 

Association des Industries Chimie Pharma Biotech 
SDRCA Schweizerische Gesellschaft für Haftpflicht- und Versicherungsrecht 

Société suisse du droit de la responsabilité civile et des assurances 
Società svizzera di diritto della responsabilità civile e delle assicurazioni 

SGAV St.Galler Anwaltsverband 
SLAW Schwärzler Rechtsanwälte 
SSE Schweizerischer Baumeisterverband SBV 

Société Suisse des Entrepreneurs SSE 
Società Svizzera degli Impresari-Costruttori SSIC 

Suisseculture Suisseculture 
SVC Schweizerischer Verband Creditreform 
SVFV Schweizerischen Verbands der Friedensrichter und Vermittler 
SVgE Schweizerische Vereinigung gegen Erbschleicherei 

Association suisse contre la captation d’héritage 
Associazione svizzera contra la caccia all’eredità 

SVRH Schweizer Verband der Richter in Handelssachen 
Swico Verband der ICT-Anbieter der Schweiz 

Organisation des fournisseurs du secteur des TIC 
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Swisscom Swisscom AG 
Swisscom SA 
Swisscom SA 

SwissHoldings Verband der Industrie- und Dienstleistungskonzerne in der Schweiz 
Fédération des groupes industriels et de services en Suisse 

TCS Touring Club Schweiz 
Touring Club Suisse 
Touring Club Svizzero 

UBS UBS 
UNIBAS Universität Basel (Thomas Sutter-Somm / Christoph Leuenberger /  

Benedikt Seiler) 
UNIBE Universität Bern 
UNIFR Université de Fribourg 
UNIL Université de Lausanne 
USAM Schweizerischer Gewerbeverband SGV 

Union suisse des arts et métiers USAM 
Unione svizzera delle arti e mestieri USAM 

USIE Verband Schweizerischer Elektro-Installationsfirmen 
Union Suisse des Installateurs-Electriciens 
Unione Svizzera degli Installatori Elettricisti 

USPI Union suisse des professionnels de l’immobilier (USPI Suisse) 
USS Schweiz. Gewerkschaftsbund 

Union syndicale suisse 
Unione sindacale svizzera 

VKMB Kleinbauern-Vereinigung 
VSI Verband Schweizerischer Inkassotreuhandinstitute 

Association Suisse des Sociétés Fiduciaires de Recouvrement 
WalderWyss WalderWyss Rechtsanwälte 
Zürcher Dr. iur. Johann Zürcher  

 

Verzicht auf Stellungnahme 
− Schweizerischer Arbeitgeberverband 

Union patronale suisse 
Unione svizzera degli imprenditori 

− Schweizerischer Gemeindeverband 
Association des Communes Suisses 
Associazione dei Comuni Svizzeri 

− Schweizerischer Städteverband 
Union des villes suisses 
Unione delle città svizzere 
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